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P lu sieurs perfonnès, fe font plaint au ré­
dacteur de cet ouvrage, que fes livraifons ne fe 
fuivôient pas. avec affez de rapidité j c’eft un 
reproche auffi flatteur que peu mérité. Ce n’eft 
pas le. défaut de zeîe, mais le nombre infini de 
recherches qu’il faut faire, de pièces qu’il faut 
raffembler, çompulfer ;.de mémoires, de bro­
chures quelquefois ignorées qu’ilfaut découvrir, 
confulter, qui a occafionné ce retard. Pour le 
même prifonnier il faut quelquefois avoir affaire 
à vingt personnes différentes.- ■

Qu’on life attentivement ce cinquième nu­
méro, on. y trouvera l’excufe de l’auteur & la 
preuve de ce qu’il avance. Que de faits réunis 
dans un petit efpace ; que de papiers de la Baf- 
tille , que de perfonnes il a falhi confulter, avant 
dlêtre> certain de la vérité des anecdotes qui y 
font-citées.

Cette, livraifon commence, préçifément où- 
finit la précédente. On y a fuivi le même ordre 
que dans toutes les autres. On voudra bien par­
donner le compte un peu étendu que l’on rend 
de certains prifonniers intéreffans. C’eft le 
ment de tout dire ; il eft bon d’en profiter.
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ffictoirè Wallard., âgée de 2§ ans , née à Pans^ 
époufe du fleur Pierre - Louis .René Cahouet de 
Villcrs^ tréforier général de la maifon du roi.

Madame Cahouet de'Villers étoit une femme 
galante & très- étourdie : fa faute fut une efpie- 
glerie d’un genre très-grave. On connoît made- 
moifelie Bertin, marchande de modes, & qui, 
parmi/ celles de fon état, jouit en Europe de la 
réputation de la fémme qui ale plus de goût pour 
■la parure,'les ajüflemens & les frivolités. Sa 
boutique a long-tems pafl’ét'aux yeux du peuple, 
pour une des -iffues par où s’écouloit le "tréfor 
royal.

Madame Cahouet lui écrivit un billet, & 
elle y appofa la fignature de Marie Antoinette. ' 
Dans ce" billet elle demandoit une provifion 
d’ajuflemens : mademoifelle Bertin y fut trom­
pée. -La feine fut infituite de l’abus que l’on 
avoit fait de fon nom : .la dame Cahouet en fut 
quitte pour être réprimandée & pardonnée. La 
reine ne voulut abfolument pas qu’on tirât 
d’autre vengeance de la coupable.

En parure comme en amour une première 
foibleue en amene ordinairement .une fécondé. 
Elle écrivitùh fécond billet à mademoifelle Bertin. 
L’écriture & la fignature de la'reine furent 
encore contrefaites. Cette nouvelle faute ne put 
demeurer dans le fecret. mais on la laiffa ignorer e 1 0



:à la reine J qui pêüt être eût encore pardonne» 
M. àe Maurepas qui en fut inftruit, envoya là 
'dame Cahôuet à la Baftillë. Elle fut logée dans 
la toilr Comté. .

L’état de ftaghàtibn ditfë trouva bientôt foh 
humeur enjouée-, la jetta dans un état de lan*  

’gùeur & de dépériffem^nt. Son mari qui , à 
VerfailleSj jouiffoit d’un pofle honnête & lu*  

‘Cratif, refufa de venir à fon fecours. Dë lông- 
tems il ne voulut point entendre parler d’unë 
femme qui Payent compromis, & qui l’expofoit 
au danger de perdre fa place. Élle fut livrée 
dux foins & aux attentions de fon porte-clefs Ç 
lequel fut autorité par ’e gouverneur à faire les 
a’vàn’ce's pour les choies de détail qui pôuvoient 
lui être néceffaires. Au bout dë io mois ( i-),;

f
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«il।
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(r) Les avancés avoient été faites tant fur la parole 
'de M. dé Launey que fur celle de M. le Noir. Après 
la fort’ie dé la.dame Cahouet , le .porte-clefs', homme 
dont la probité , l’honnêteté , la commifération , ainfi que 
celle de fes confrerès, ont été certifiées par tous ceux 
qui oht eu quelques rapports avec la Baftïlle, remit l’état 
de fes avances entré les 'mains du gouvérneur, Lorfqùe 
ce porte-clefs voulut être rembourfé , Launey qui avoit 
fès comptes, lûi dit de s’arranger. Dix Éois il s’adreffe'ai 
M. le Noir, qui répondit toujours froidement : Donne-?-- 
'iiioi un 'mémoire & je verrai. M. le Noir voyait ou ne 
voyait pas, mais ce porte - ciels ne pouvoir être rem-.
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fa fanté allant de plus mal én plus mal, de 
la Baftille on l’enyoya dans un couvent du 
fauxbaurg Saint-Antoine ; elle pafla de-là dàns 
la communauté des Filles Saint - Thomas , rue 
de Seine, où elle ne tarda pas à mourir. Cette 
Baftille , difoit-eUe fouvent, nia. tuée.

Pierre - Louis - René Cahouet de Piliers , né à 
Saumur , &c. époux de la précédente.

Le 'fieur Çahpuet fut mis à la Baftille, non pas 
parce qu’il etoit foupçonné d’avoir participé aux 
étourderies de fa femme, mais plutôt pour avoir 
-occafion de faire la viftte de fes papiers pour 
parvenir à connoitre les relations de madame 
Cahouet.

. Dans l’examen dé ces papiers fait à la Baftille 
il ne s’eft rien trouvé de particulier qu’un pa-

bburfé. -Il tenoit des propos très-vifs au gouverneur, 
l’accufant d’avoir touché fon argent. Celui-ci fouffroit 
les propos du porte-clefs, juroit & ne payoit pas. Cela 
dura 7 ans,-M., le Noir promettant toujours juftice & ne 
la faifant pas.

Le porte-clefs ayant obtenu fa retraite , & M. le Noir 
n étant plus en place., il vint trouver le gouverneur, ofa 
lui dire en face qu il etoit un v. . . ,, le menaça d’un 
procès, & n’ayant plus à s’adreffer à M. le Noir, qui 
avoir répondu je verrai’ il alla droit au baron de Bre- 
teuil, & celui - ci ordonna fur le champ à Launey de 
.payer le porte-clefs,..



<juet cacheté, ayant pour ïnfcrïptidri'î paquet de 
papiers qui ne regarde point ma. fùccef/ion', & qui 
je veux qu on remette à ma femme feule au fi tôt 
après ma mort, fans le décacheter.

Le fleur, le Noir à qui on remit ce paquet ,s 
ne fuivit pas de point en point lés intentions- 
du fleur Cahouet ; il s’en eff emparé, je n’ai 
point vu qu’il en ait fait faire la dèfcription.

. Le fleur Cahouet déclara que trois borde­
reaux qui indiquoient la fituation de fes affaires 
n’étoient point exaûs., qu’il ne les avoit faits 
que pour fa femme pour la contenir dans fes 
dépenïes.

Le fleur Cahouet ne fut que dix jours à la 
Baftille.

On a oublié de dire, en parlant de la damer 
Cahouet,.que pour fubvenir à fes dépenfe's ex­
travagantes, tous les moyens lui étoient indif-/ 
férenâ pour fe procurer de l’argent. Elle eut 
envie d’une terre, & cette terre a'ppartenoit à» 
un fermier général ; pour le décider à la lui 
vendre à crédit , elle lui fît voir des lettres 
lignées -de la reine , qu’elle avoit faites elle- 
même. Ces lettres ne contenoient pas de pro- 
meffe d’argent, mais l’affurànce de la plus grande 
proteâion.

Roch-Antoine Pelliffery, âgé de 50 ans , né à
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» 
» 
» 
»

Marfeille, ,.cr-.devant négociant, logé à Parisi 
rue du Colombier , à l’hôtel d’Angleterre..

Il en eft de M. Pelliffery comme de ,M. de; 
Chavaignes; on a parlé de lui.dans la trôifieme 
Kyraifon de cet ouvrage , feulement d’après fa 
dépofition & f^ns avoir vit foninterrogatoire. 
J’ai maintenant cette piece entre les mains ; j’ai' 
de plus une fort longue, lettre que j.e viens.'de 
recevoir de lui, dans, laquelle il me fait le détail 
de la calife' & des ciréonflances de fa détention.. 
Il m’a paru effentiél d’avoir tous ces matériaux; 
ayant d’entreprendre la difcuflîon d’une affaire 
dëventie plus importante-, depuis que M/Necker 
y a été inculpé, & y a produit lui-même fes 
moyens de juftification.

Je. commencerai par un extrait de la .lettre 
de. Ma Pelliffery. ■

«Je fatisfais, monfieur, à la demandé; que vous 
» m’avez faite de Phiftorique des caufes &des 
» faits relatifs à mon long emprifonnement qui 
M ne vient que de finir.

» Voici la première de ces. caufes ; M. le Noir 
crût.faire un coup de partie des plus flatteurs 
pour M. de Maurepas , en empêchant la pu­
blication du petit rien des erreurs & -défavari~ 
taSzs P01lr tètat, &.c-,, que j’av.ois donné à im- 

» primer au fleur Bardin de Geneve..
» lé 31 mai , le con^iriiffaire Chenon Sc l’inf-



0 peâeur Goupil viennent de fa part chez mo'-> 
» vifitent & enlevent tous les exemplaires de 
» cette brochure qu’ils y trouvent.,

» Le furlendemain j’en reçus de nouveaux., 
» que par prudence j’envoyai fut le champ au 
» lieutenant de police,. pour qu’il ne.me foup- 
» çonnât pas d’être le diftributeur de ceux .qui 
» pourroient fe trouver répandus dans Paris. 
« J’accompagnai cet envoi d’une lettre oit je 
» lui- difois : que je connoijfois la portez dé fes pqttr 
» voirs comme celle de mes devoirs , & que fefpét- 
» rois que le fort qu! auraient les papiers qu.il,avait 
» fait enlever de che^ moi, ne me mettrait pas dans. 
» le cas de lui rappeller qtd.il av.o'it des. fuperieurs 
»> & des juges. Et pour fin de la lettre, fai 
» V honneur. d'être avec refpecl, du.feul caraclere 
» dont vous a honoré fa majejlé-., ne daignant pas. 
» me dire de votre perfonne le., &c.

» Le. jour qui .fui.vit cette lettre., les mêmes 
» agens de la police , dont j’ai déjà parlé,, 
» vinrent chez moi avec les papiers qu’ils m’a- 
» voient enlevés le famedi précédent.-En les 
», voyant entrer, je leur dis : M. le Noir me 
» renvoie- mes papiers, ejl -ce.. quil aurait mis de 
» Veau dans fon.vin? Non, me répondit l’inf- 
» peâeur , mais c’eft qu’il veut que vous foÿ.ez. 
» préfent à l’examen qu’il compte en fai?e ; en. 
». conféquence il m’a ordonné d’y joindre.ceux,
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» qui vous relient. Il ajouta, il faut que vous'1 
•;» veniez avec nous , parce que M. le Noir vous
„ attend. Je le crus, je m’habille, nous def- 
w'cendons; un fiacre étoità la porte ; ori y met 
» mes papiers,, j’y monte, l’exempt s’y place 
» avec fes reçors, nous partons.

» En entrant dans la rue Dauphine , Goiipil 
» me dit : montons les portières ; j’ai par fois 
» des commiflions désagréables, & je né vou- 
» drôjs pas que l’on me vît avec vous. Nous 
» montons les portières : la converfation corn- 
» mencè. Vous avez écrit au magiftrat ; —eh 
» bien, vous l’avez menacé du parlement ; 
„ après, — f. . . ; . le parlement pouf le 
» magifirat., ajouta-t-il, c’eft. vouloir mettre lè 
» diable a"l’inquifition , & tout en foulant noiïs- 
» arrivons à la Baftille..

» Je ne doutai plus alors que ce ne fût ma 
» lettre & non pas mon ouvrage qui étoit"'la 
». caufe de mon emprifonnemeht. Loffqu’ori vint*  
£ m’arrêter on n’avoit point d’ordre du roi ÿ 
» cette vérité va être prouvée par un maqui- 
» gnonage de M. le Noir, qui démontrera com- 
» bien les miniftres les lieutenans de police 
» abufoient de leur autorité pour fatisfaire leurs 
» reffentimens particuliers. Le 24 juin 1777,1e 
» commiffaire Chenon me fit dèinânder à la 
» Baflillé, & après plufiètirs queftions étraiigeres1



( 2 >
» à mon affaire, il me dit : vous en vouiez 
» donc toujours à M. le Noir : — oui, lui ré- 
» pondis-je, parce que j’en voudrai toujours à 
» dès hommes en place qui , comme lui, abu- 
» feront dèleur autorité pour infulter Je's ci- 
». toyens les plus honnêtes , les plus en état de 
» férvir-utilement leur patrie.,—'Mais vous êtes 
» ici par ordre du roi, me répliquait- il, tirant 
» de fa poche un ordré du roi de la même 
» terieur que celui que Ton m’avoit fait lire 
>> quelqùës jours après mon emprifonnerhent, 
» avec cette différence que le premier étoit daté 
» du 3 juin , & le fécond du 27 mai 1777.

» il eft facile de trouver la caufe.de cette 
» -différence de dates , .en confidérant que mon 
» emprifonnementétoit l’ouvrage deM. le Noir, 
» qui en aura fait part à M. Amelot; que celui- 
» ci lui aura repréfenté qu’il avoit été trop vite ; 
» que pour fe mettre à couvert des reproches que 
» famajefté pourroit lui faire , il falloit changer la*  
» date de là lettre de cachet, la mettre du 27 mai 
» au lieu du 3 juin, pour qu’èlle parût être la fuite 
» -de la publication de mon ouvrage , & non de 

lettre défobligeante que je lui avois écrite.
» — Voilà ce que j’ai pu imaginer de plusrai- 
» fonnable touchant cette différence de dates.»

Tels font les faits relatifs à M. le Noir, con*  
tenus dans. la lettre de M. Pelliffery. Pendant

caufe.de


fort féjour à la Baflille,- il a écrit dix fois à ce 
-ïn'agiÆraf dans des termes femblables à ceux de 
la lettre déjà citée .; on n’aura pas de pèine à 
croire qu’il n’y a pas reçu de réponfe ( i
-, Je ne fuis pas étofinê que M. te Noir ait dit 
plufieurs fois.à M» Necker (2) : qui M. Pel- 
liffery tendit ' les difcours les plus alarmant, &■ 
quil y avait du danger à lui accorder fa liberté y 
mais je fuis ■ étonné' que M. Necker, qui plus 
d’une .fois a été en butte à la cabale & à l’in-> 
trigue, & qui devoit connoître ce dont elle 
étoit capable j s’en foit rapporté aveuglement à 
ce que lui a dit le lieutenant de police. Je fuis 
étonné que M. Necker n’ait pas voulu voir par 
lui - même s’il n’y avoit pas de partialité dans 
une femblable accufation.

(1 ) M. Pellifferÿ fe plaint ouvertement de tous les 
ttiaux que M. le Noir lui a fait fouffrir pour venger fa 
propre caùfe. C’eft une qtreftion à propofér aux jurif- 
confultes, aux publiciftes ; M. PelHffery & • les autres 
viélimes des agens du pouvoir arbitraire, ont. - ils une 
aétion contr’eux fi ces mêmes agens ont outrerpaffé lest 
bornes de leur pouvoir ? Ne pourroit-on pas confifquer 
leurs biens , les, partager entre les viélimes de leur 
tyrannie , lorfqu’il fera prouvé que ce n’étoit pas le bien 
de l’état ', celui du roi , mais des intérêts' qui leur étoient 
perfonnels qui les faifoient agir.

(2) Lettre de M. Necker, en date du.31 oélobre 
4709, inférée dans le n°. 86, du Patriote François.



( II )

Revenons à ta lettre de M. Pelliffery ; il 
continue, 'en difant :'« Pour ce qui efl: des in- 
» trigues de M.' Necker j pour,perpétuer ma 
» captivité,, je ne puis en parler (i); feulement 
» depuis un mois que je fuis libre, il m’eft 
» revenu qu’il avoit tout fait pour me dénigrèi? 
» auprès du, roi, des minières & de fes parti- 
» fans , ayant jufqu’ici publié & fait publier que 

■ » j’étois fou ; parce que les gens de la police
» lui a voient, fans doute , fait part que j’avois 
». cenfuré vigoureufement fon ouvrage fur l’ad- 
» miniftration des finances j & qu’il lui impor-

(ï)'Je me rappellerai toujours la fenfation que me 
fit éprouver M. Pelliffery ,-la première fois que j’eus 
l’honneur de le voir. Il y avoit autour de lui un cercle 
d’environ vingt perfonnes , chacun le queftionnoit., 
le preffoit de s’expliquer fur lacaufe de fa longue dé­
tention. Meflieurs , nous répondit M. Pelliffery, les yeux 
baignés de larme? qu’il-ne pouvoit plus retenir, j’aime 
la nation françoife par-deffus tout ; il n’eft pôint de fa- 
crifices que je ne fois prêt- à faire pour- fon bonheur» 
Un feul homme , un, miniftre a dans ce moment toute 
fa confiance , en lui eft tout fon efpoir ; à Dieu ne 
plaifé que j’aille 'par des plaintes indifcretés & hors de 
faifon la priver de la feule confolation qui lui refte. Je 
pourrais parler', s . . . . mon filence me coûtera, mais 
il fera une preuve, qu’aujourd’hui, comme dans tous 
lès tems, j’ai fu préférer le bonheur public à mes inté- 
têts particuliers»



■ wiB If WH W
H|N ■• ’’ . ' ■ " ïX

» toit que je rie recouvraffe jamais ma liberté, 
» dans la crainte que je n’en dife davantage ; 
» l’on me fit en conféqùençe paffer pour fol. 
» Pour prouve;- au public que je ne le fuis pas > 
» je voudrais qu’on fît imprimer trois mémoires 

" » fur l’état des finances de la France , qui doi- 
» vent fe trouver parmi les papiers de la Baf- 
» tille. »>

Voilà une partie de Faccufation de M. Pel­
liffery contre M. Necker. Ce minière prétend v 
au contraire, qu’il ne connoît pas M. Pelliffery v 
qu’il ne fe rappelle, pas de l’avoir jamais vu. Il 
fait remarquer que s’il eût été la caufe de fa 
détention, elle aurait ceffé auflitôt après ou 
pendant fa retraite du miniftere ; cette raifon 

, pourrait être bonne dans tout autre cas, mais, 
elle eft nulle lorsqu’il efl quéftiôn d’abus d’au­
torité. M. de Çhavaigriés fut riiis à la Baftille 
à la fuite d’une difcufiiqh avec MM. d’Aiguillon 
& de Maurepas ; ces miniftres font difgraciés j 
meurent ; M. de Chavaignes n’en refte pas moins- 
à la Baftille jufqu’en 1788. L’on pourrait citer 
plus d’un exemple à l’appui de cette propofition»

M. Nécker n’à point ligné la lettre dé cachet 
én vertu dé laquélle M. Pelliffery a été mis à la 
Baftille. M. Necker n’en a jamais ligné , pulfqu’il 
n’a jamais eu d’autre département que. celui des 
finances, mais il eft acculé par M. Pelliffery 



d’avoir coopéré à prolonger fa détention. Je 
defire bien fincerement qu’il foit démontré que 
M. Necker n’a point eu de part aux maux qu’on

. a fait éprouver à M. Pelliffery; Si l’on ne^ peut 
pas lui reprocher un feul abus d’autorité , tant 
mieux ; il fera alors exception à une réglé mal- 
heureufement trop générale. Les miniftres les 
plus éclairés, les plus vertueux, Sully, Turgot * 
M. de Malesherbes, ont tous fe reprocher 
d’avoir délivré des lettres de cachet.

Il eft une fécondé piece qui peut fervir à 
porter un jugement dans l’affaire de M. Pelliffery; 
c’efl: fon interrogatoire. On y parle de M.

> Necker depuis le commencement, jufqu’à la fin., 
-& on n’y dit pas un mot de la prétendue lettre 
circulaire de M. Pelliffery, où il s’élevoït contre

; le rétablijjemmt des patlemens, & où il y avait des 
reproches très-injurieux à l'autorité.

Peut-être cet interrogatoire eft-il une perfidie 
de plus du fieur le Noir, qui, pour éloigner de 
lui jufqu’au foupçon ,. d’avoir vengé dans la dé­
tention, dp fieur Pelliffery une injure person­
nelle , aura voulu eh faire tomber tout l’odieux fur 
M, Necker, en ne parlant dans cet interroga­
toire que de l’ouvrage contraire à fes opérations 
de finances. Voici mot pour mot l’extrait des, 
articles les plus impdrtans de cet interrogatoire.

•fl A lui prefenté un exemplaire de l’ouvrage 9



( U )
« ayant pour titré Erreurs & eUfavaniâgës pduf 
» l'état de fes emprunts , du 7 janvier & 7 février 
» '777 5 imprimé, à. Bajle en VjJJ ■> contenant 
» 50 pages d’imprëflion , fommé de déclarer fi 
» ce n’eft pas l’ouvrage dont la minute s’eft 
» trouvée dans tes papiers.

» A répondu qu’oui.
.» Interrogé pourquoi, en critiquant par cet 

n, ouvrage l’opération des loteries & emprunts 
» dont eft queftion , il's’eft livré contre le fieuf 
» Necker à des déclamations injurîeûfes, notant*  
» ment pag. 4 , dans la note au pied de la,pag. 
» 15, dans la note pag. 41, & dans là fécondé 
» note au pied delà pag. 41.'

» A réppndu que ce n’eft point Une critiqué 
» qu’il a -entendu ni prétendu faire , mais feulé*  
>? ment une réfutation pour éclairer le gouvér*  
>> nement fur les défavantages de ces deux opé- 
j>> rations. A l’égard des déclamations contre 
» M. Necker, il n’y en a point contre lui dans 
« cet ouvrage , puifqu’il n’y eft point nommé.

« Interrogé s’il y a du p’erfonnel entre le 
> répondant & le fieur Necker, pour que le 
» .répondant fe foit déterminé à le maltraiter 
» ainfi dans fon ouvrage.

» A répondu qu’il n’y a point de perfonnàlite y 
» mais qu’ils ont eu enfemble des intérêts de 
» commerce affez confidérables, puifque le.ré-



^pondant a fait payer à la màifon de Teluflbn 
» & Necker, fous l’acceptation du répondant & 
» pour le compte de divers amis, tous réunis dans. 
>> le feul Compte courant du comte de Guèvara,’ 
» pour la fomme de fix à fept cens' mille liv., 
» & que lefdits fleurs Telluflbn & Necker ayant 
» dés fonds en càiffe , remis par le répondant, 
» ont laiffé protefter la fignature du répondant; 
» mais il obferve que çè n’eft point ces motifs 
» qui ont porté le répondant à réfuter-les opé- 
» rations dont eft; queftion. -

«Interrogé fi c’eft lui qui eft l’auteur de 
» VE loge politique de Colbert & du Café politique 
» d'Amfterdam,

» A répondu ’ qu’il eft l’auteur de VE loge 
« politique de Colbert, imprimé en 1774, qu’il 
» l’a préfenté à tous les miniftres;1 qu’il eft éga- 
» lement l’auteur du Café politique d’Amfterdam*  
« imprimé en 17-76,,. & dont il a égalSnent 
» préfenté des exemplaires à tous les foignçufs 
» & miniftres.

» Interrogé où ces deux ouvrages ont^été 
» imprimés'.

1 » A répondu que le premier a été imprimé 
» a'Lauzanne, & le fécond à Geneve.

«Interrogé pourquoi il a recours à desfim- 
« primeurs étrangers pour faire imprimer fes 
» ouvrages.
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» A répondu qu’il ne Jes adonnés à l’étrange^ 
» que parce qu’il les faifoit imprimer fans in­

térêt pérfonnel & pour les teuls intérêts de, la 
nation, & que pouf n’avoir aucune obligation î 
ni à aucun fupérieür, ni à personne , il les 
a donnés à imprimer â des personnes qui ne ' 
font pas comptables ni fournîtes à aucune 
déclaration.
» Interrogé s’il -n’eft pas vrai que c’eft plutôt 
parce que la liberté .avec laquelle il s’exprime 
dans tes écrits , lui auroit fait réfuter la per- 
miflîon de les faire imprimer dans le royaume. 
» A répondu que cela peut y entrer pour 
quelque chofe mais ce n’eft pas cela qui l’a 
déterminé ; que ne demandant rien au gou­
vernement , tout le travail qu’il peut avoir 
fait en obtervation des avantages ou dés­
avantages de la fituatiqn des affaires de; l'état, 
n’ayant été qu’un fentiment de zele ^.d’atta­
chement de fa paît, il n’a pas voulu, par 
des follicitatioûs relativement à l’impreffion 
de tes ouvrages, donner à\ croire qu’il ne les 
avoit enfantés que par des motifs d’intérêt 
particulier; & qu’en les. rendant publics, c’eft. 

<un hommage qu’il croyoit devoir accorder a 
tes concitoyens. »
D’après l’àveu de M. Pelliffefy Jui(- même ,

. M. le Noir fut lé premier moteur de fa déten- 
tion. 

»
»
»
»

U
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tïdn.îl en attribue la prolongation à M. Necker, 
mais ce n’eft que fur des bruits vagues, fut des ' 
propos peut-être calomnieux, qu’il a entendu tenir 
depuis fa fortie de Charëhton. M. Necker, de fon 
«ôte , repouffe cette inculpation comme injufte & 
non méritée. Il ajoute même qu’il fe feroit inté- 
reffé à procurer à M. Pelliffery fa liberté , fi M. 
lé Noir ne s’y étdit pas oppofé, en- lui donnant 
pour raifon.que ce prifonnier tenolt Its propos 
les plus alarman&Qt n’eft pas le moment d’èxa- 
èniner fi des propos alarmans peuvent juftifier une 
captivité de 10 années.

On fait fubir un interrogatoire à M. ’Pel- 
liffery ; dans cet interrogatoire oh ne lui parle 
que de la brochure qu’il avoit fait imprimer 
contre les plans de financés de M. Necker, fans 
lui dire un mot de l’exceflive colere du magif- 
trat. M. Pelliffery a cru & a dû croire que M. 
Necker avoit bien quelque part à ïon •_ e.mpri- 
fonnement. Quel autre que lui aüroit pu pour- 
fuivre avec tant de chaleur l’auteur d’une petite 
feuille qùi n avoit rapport qu’à lui, & qui ne 
pouvoir caufer de déplaifir qu’à lui ? Je trans­
porte Pelliffery au tems de fon interroga­
toire ; il ignoroit alors le manege affreux de M. 
le Noir , qui feroit refté inconnu fi la Bafti.ll© 
n’avoit pas été prifé.

B



François Godefroy dit Lavallée, né à Gefoffe , 
évêché de Coutances , ci-devant marchand de 

-bas à’Charleyîlle faifant depuis quatre ans 
le commerce de livres , demeurant à Paris, rue 
Béthify, maifon du fieuiî Çivry , maître bou­
langer , & ayant fon magdfin rue Saint-Jacques, 
même maifon que le fleur Expilly, libraire au 
quatrième étage, & qu’il tient fous le nom de 
Lavallée.

Accompagné de l’infatigable Goupil, le com- 
miflaire Chenon fe tranfporte le 6 août 1777, 
de grand matin , dans une maifon rue Saint- 
Jacques , dont le fleur d’Expilly étoît le prin­
cipal locataire. En vertu d’un ordre du roi, 
dont ils étoient porteurs, ils y font une perqui- 
.fition chez la nômmée Dubuiffon, relieufe ; cette 
perquifinon faite,, ils paffent à la chambre de 
Godefroy dit Lavallée , qui fe trouvant fermée , 
fut ouverte par le fleur Sornet, maître ferru- 
rier , .rue du Plâtre. Sur ces entrefaites, pendant 
qu’on étoit occupé à faire la vifite & l’erileve- 
ment de fes effets , le fleur Godefroy arrive lui- 
même. Il venoit d’être arrêté par les fous-inf- 
peâeurs, les commis ou1 les aides-de-camp du 
fleur Goupil., Oa continue, en fa préfence,le 
procès-verbal de perquifition. On fait des ballots 
de tous les livres, bons & mauvais, qui fe
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trouvent tant chez lui que chez la nommée 
Dubuiffon. Le tout eft ficelé, cacheté & enyoyé 
fur le champ à la Baftille. ., ■ '

Godefroy y fut également conduit. Le-prin­
cipal réproche - qu’on avoit à lui faire, étoit 
d’avoir vendu deux ouvrages intitulés, l’un , 
lesMémoires fecrets,en3 vol., & l’autre 1’0^- 
fervateur Anglais.

Godefroy n’étoit • qu’un colporteur forain , 
qui cependant àvoit des relations très-étendues 
avec la Hollande. Ce fut lui qui reçut le pre­
mier les huit premiers volumes des Mémoires 
fecretsqui étoient alors aufli rares que recher­
chés ils lui avoierit été envoyés, par un im- . 
primeur d’Amfterdam.

On ne manqua pas de lui demander s’il con- 
noiflbit l’auteur Ou plutôt l’éditeur de ces deux 
ouvrages ; il répondit qu’il croyoit que l’auteur 
étoit le feu fieur de Bachaumont, mais qu’il 
n’en connoiffoit point; l’éditeur.

G’eft une chofe vraiment curieufe que de voir 
dans l’interrogatoire du fieur Godefroy les obf- 
tades qu’il eut à furmonter , & les moyens qu’il 
employa pour faire venir d’Amfterdam à Saint- 
Denis , où il avoit un dépôt chez le fieür Bri- 
card, environ^zoo exemplaires de chacun de 
ces deux ouvrages.\I1 avoit des correfpondans 
fur toute la route , de diftance en diftance, &
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ces livres divifés en très-petits ballots né voyà- 
geoient que la niât , & par des chemins dé­
tournés , comme des objets de la plus grande 
contrebande.

Ces livres arrivés à Saint - Denis, il falloir 
redoubler de foins & d’induftrie pour qu’il pé- 
nétraffent jufques dans Paris. 11 fe fervoit pour 
ces fortes d’expéditions d’un nommé Legaud', 
qui fut arrêté & mis à la Baftille fur fa dépo­
sition , & dont il 'fera queftion plus bas.

On trouve dans l’interrogatoire de Godefroy, 
que le nommé Bourgeois, colporteur, qui avoit 
tant fouffert, comme on a dû le voir dans la 
liyraifon précédente, pour avoir colporté une 
brochure dû fleur Blonde, n’en avoit cependant 
pas pour cela abandonné fôn ancien état. Gode­
froy lui avoit remis une partie de l’envoi qu’il 
venoit de recevoir.

L’affaire de Godefroy, au lieu de finir comme 
finiffoient celles dé tous les colporteurs, impri­
meurs & libraires , par un fejour plus ou moins 
long à la Baftille, & par la perte de tout ce 
qu’ils poffédoient, eut des fuites encore plus 
facheufes. Le Châtelet s en mêla , le procureur 
du roi porta plainte on nomma une commif*  
fiori. Après 8 mois de féjour à la Baftille, Gb- 
defroy fut condamné aux galeres & à être maf-
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que ; fa peine fut commuée en neuf ans de 
banniffement hors de Paris.

Les ouyrages que vendoit Godefroy,,& qui 
furent caufe de fa détention $ attaquoient tout' ■ 
le monde ; voilà pourquoi il fut en même tems 
viâirne de toutes les autorités. La grande févé- 
rité exercée de tout tems contre les mémoires 
feçrets, n’a point empêché les éditeurs d’en con- 
tinuer la publication, & de donner naiffah ce à 
un autre ouvrage du même genre, intitulé : 
Correfpondance fecrete $ politique 6*  littéraire*  ; Ces 
deux ouvrages font actuellement portés au 
nombre de plus de 30 volumes ; ils font l’un 
& l’autre très-précieux, tant par les anecdotes 
qu’ils contiennent., que par la maniéré & la 
vérité avec léfquelles elles font racontées.

Lors de fa fortie de la Baftillé , Godefroy fut 
obligé de fe retirer de Paris. La vifite ftla 
perquifition avoient été fi fcrupuleufe ment faites 
chez lui , qu’il n’y a pas même trouvé de quoi 
fubvenir aux frais de fon voyage jufqu’aù lieu 
de fa retraite. Il n’eft pas revenu à Paris , on 
Ignore ce qu’il eft devenu.

Guillaume Hodge 9 né à la ville de Philadel­
phie , dans la province de Penfylvanie en Amé­
rique, négociant, réfident à Philadelphie , de­
meurant à Paris , rue de Richelieu, hote| 
Yauban. ,

Si
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Voici en deux mots la jcaufe de la détention 

du fleur Hodge : il avoit un bâtiment à lui ap­
partenant, nommé le Lévrier, mouillé dans le 
port de Dunkerque. Ilfe rendit caution à l’A- 
mirauté de Dunkerque, que le "bâtiment ne 
fortiroit point du port pour aller en courfe. Il 
vendit ce vaiffeau aïi nommé Allen, aux mêmes 
conditions dont on vient de parier, & de plus, 
qu’il iroit directement au Nord - Caroline en 
Amérique, fans pouvoir faire aucune prife fur 
lés Anglois ; il exigea même une femblable fou- 
miflion de tous les matelots.

Le bâtiment .fortit dû portnon - feulement 
armé, mais même fit dés prifes, -par" -le moÿen 
du capitaine Conighan. Le fieur Hodge fut 
foupçonné d’avoir été d’intelligence avec fon 
acquéreur, & de n’avoir pas rempli l’engage­
ment qu’il avoit pris avec l’amirauté de Dun­
kerque.

Cet anglois ne favoit pas deux mots de fran- 
çois ; ce fut l’abbé Taaffe Gaydon , prêtre ir- 
landois , confeffeur de la Bàftille qui lui fer vit 
d’intefprete.

Lors de fa capture, il arriva une aventure 
affez plaifante. Le commiffaire Chenon fe pré­
fente chez lui , accompagné de Finfpeéleur 
Longpré; fuivant la forme ufitée , ils lui firent 
part fax jïij et de leur transport. Le capitaine ân-
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glois ne comprît rien à tout ce qù’oh voulut lui 
dire; il etoit effectivement bien difficile' qu’on 
pût fe faire entendre d’un anglois , &d’üh.,an­
glois américain, en lui parlant frànçois’y & fur-’ 
tout le François de la police & de l’inquifltion 
miniftérielle. Heureufement un maître deTangue 
furvint qui fervit de médiateur entre les deux 
partis.,

Qft fit arrêter lé fleur Hodge , parce que dans 
um moment où la France n’étoit pas ouverte­
ment décidée encore à‘ favorifer l’infurreâion 
des Américains, on ne vouloitpas faire preffentir 
à la cour de Londres, que lé cabinet de VerJ 
failles formoit des projets , faifoit des préparatifs 
pour, affûter de plus en plus l’indépendance de 
ces colonies. Quand le fleur Hodge, forti de 
la Baftille, fera retourné auprès de Tes compa­
triotes, & leur aura fait le récit des injùftices 
commifes par les. François à fon égard, les 
Américains ne fe feront pas imaginés que ces 
mêmes François viendroient un jour combattre 
généreufement avec eux, pour une liberté à 
laquelle ils attachoient fi peu de prix.

Ils n’auront pas prévu alors,que lé fpeflaclé 
de cette même .liberté ferviroit par la fuite d’ai­
guillon à ces mêmes François, pour recouvrer 
des droits qui peuvent être quelquefois oubliés , 
mais qui ne font jamais -perdus.
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Jïân-Bàptifte-Lefebvre, ne à Rouen, tenant 
tin magafin de librairie à Verfailïes, au bas de 
la rampe , Sc un autre- dans le parc de Saint- 
Cloud. Sa femme avoit également une boutique 
de librairie au château de Verfailïes,'au pied 
de l’efcaiier de marbre.

Lefebvre a été trois ou quatre fois à la Baf- 
tille. En 17,77 il fut arrêté dans fa boutique à 
Saint-Cloud. II ne fa voit pas lire, &ilexpofoit 
indiftinâement les mauvaifes comme les bonnes 
brochures. 11 fut accufé d’avoir vendu publi­
quement un pamphlet rempli d’injures & de, 
calomnies contre la reine.

Il fut exilé à 30 lieues de la cour. Il fe retira 
d’abord à Orléans ; d’Orléans il chercha à s’é­
tablir à Rouen , où il fut réduit, par une fuite 
des fâifies & confilcations qu’il avoit plufieurs 
fois.éprouvées, à vendre des.almanachs & des 
joujous d’enfans j il y eft mort vers le milieu 
de l’année 1787.

Sa veuve tient aâuellement une boutique de 
librairie au Louvre , paffage de la rue du Coq.

Deffau de Monta^eau étoit un officier de la 
marine marchandé, pleui de talens & de bra­
voure.. Il avoit fervi avec diftindion fur les 
vaiffeaux de la reine de Portugal, & avoit reçu 
de S. M. T. F. des témoignages de fatisfa&ion lès 
plus honorables*
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; Le fleur de Môntazeau vint .à Rochefort en 

1777 ; il n’y apporta d’autres titres de recom- , 
piandation que fes fervices & fà réputation. On 
armoit alors dans ce port, pour, le compte de 
divers particuliers, du nombre defquels étoit le 
fleur Beaumarchais, le Saint ~ Michel i vaiffeau 
de 64 pièces de canons. Ce bâtiment devoit 
faire voile inceflammerit pour l’Â«üériquél fepl 
tentrionale, chargé de provifions defguerre.\Chi 
en promet le commandement au fieur.kle Mon*  
tazeau qui l’ayoit follicité, Avant la nn de l’ar­
mement, on le prévient qu’il cfl impofîible de 
tenir la promeffe qu’on lui a voit faite. Pendant 
cet intervalle , des intrigues , de là part dû 
fleur Beaumarchais & d’autres co - intéreffés'; 
firent donner ce commandement à l’une, de leurs 
créatures, au préjudice du capitaine à qui il 
etoit deftiné. Le fleur de Môntazeau offènfé,fe 
répand en inventives & en propos très - durs 
contre tous ceux qu’il foupçonneit auteurs de 
la mortification qu’il venoit d’efiuyer. On lui 
en prêta même un qu’il a toujours nié; on v 
affura qu’il avoit dit qu’il fauroit fe venger du 
paffe-droit qu’on venoit de lui faire, en faifant 
prendre ce bâtiment Suffi - tôt fa foftie.de la 
Charente. Ce propos parvient fur le champ j 
par la bouche des Bafiles, jufqu’aux oreilles du 
miniftre. On mande à Paris celui qu’on accufoiç

foftie.de
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de l’avoir tenu'-, &'on le fait mettre à la Baf- 
tiile.

Le fleur de Montazeaù apporta avec lui, dans 
ce château , une de ces maladies auxquelles l’ef- 
pece humaine n’eft, hélas! que trop fujette. Sa 
femme jeune & jolie avoit accompagné fon mari 
à Paris ; elle étoit atteinte du même maf que 
lui. Il n’eft pas dit au procès chez lequel des' 
dèux.Je mal avoit commencé, fi le mari-le te- 
noit de la femme , la femme du mari, ou bien 
s’ils le tenoierit l’un & l’autre d’une fource 
différente. <

■ Le fieur dé Montazeaü employa le tems de 
fa captivité à fe faire traiter , de fon côté la 
dame de Montazeaù employa fon féjour à Paris, 
fesagrémens &-fa jolie figure, à folliciîèr aü-: 
près : du. miniftre-la liberté 'de fon mari. Elle eft 
préfentéê à M. de Sàrtine , alors, miniftre de la 
marine. Vingt-trois ans, une taille de nymphe y 
de grands yeux vifs. &’ noirs, tels étoietit fes 
titres de recommandation. Elle avoit de l’efprit-; 
die plaida bien fa caufe , & obtint dès le pre-- 
mier tête à tête là permiflion de voir fon 
mari.
. Elle fe’rènd avec fon paffe-port à l’infernal 
floaque ; on l’introduit dans la chambre du 
confeil; fon mari defcend accompagné du fieur 
de Launey, d’heureufe mémoire. Cet argus aux
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cent yeux & aux cent oreilles , ne les perd pas 
un feul inftant de vue ; il les obferve plus fcrû- 
puleufèment qu’une religieufe qui accompagne 
à la grille une penfionnaire de 15 à 16 ans. 
Comment fe défaire d’un témoin aufli fâcheux-, 
difoit en elle-même cette jeune époufe défolée ? 
Vouloit-elle approcher de fon mari , de Launey 
fe plaçoit entre les deux. Après avoir long-tems 
réfléchi, la dame de Montazeau qui n’étoit pas 
novice en expédiens de cette efpece, eut recours 
à celui-ci. Elle & fon mari :avoient habité quel­
que tems le Portugal, ils en connoiflbient la 
langue.: Elle avoir mené avec elle à. la. Baftille 
un petit chienqu’on lui avoit donné à Lisbonne ; 
tout en ayant l’air d’appel 1er-, de gronder, <le 
careffer ce petit chien , elle lui parloit portugais , 
& rendoir compte par ce moyen à;fon mari de 
fes démarches auprès de M. de Sartine-des 
efpérances que lui avoit ? déjà données ce mi- 
niftre , & inftruifoit le fleur de Montazeau des 
réponfes qu’il falloit faire aux queftions de-l’in*  
terrogatoire-qu’on avoit le projet de lui faire, 
fùbir.

Flattée de ce premier fuccès, la dame de 
Montazeau revient quelques jours après à la 
Baftille veut employer le même ftratagêrrie. 
De Launey s’étant apperçu que cette femme 
l’avoit joué , lui dit très - fechement, en l’ac-
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compagnant jufqu’à la porte -lorfqu’elle fe retira: 
Madame., fi votre- chien n’entend pas le français , 
& s’il faut, abfolument que vous lui partie^ portu­
gais , je vous prie de vous difpenfer de l’amener 

\ ici.
La dame de Montazeau ne perdit pas.,un feul 

jour fans faire des démarches auprès des gens en 
place pour obtenir la liberté» de fon mari. M., 
dé Sartine qui, avoit cependant juré que M. de 
Montazeau refieroit à la i Baftille. pendant toute 
la guerre, : touché par les . larmes de fa jeune 
époufe, s’étoit prefque, engagé à le: faire fortir, 
lorfqu’il reçut.une,lettre du fieur de Launey, 
qui luifaifôit part en ami du mal dont étpient 
atteints les fieur &. dame de Montazeau ; que 
quant au mari , il en ayoit la preuve 'certaine 
par les comptes de fournitures.de .fon » porte- 
clefs, & le rapport du fieur le Coq ,i chirurgien 
du château ; & quant à la femme , les: preuves 
qu’il en avoit n’étoient pas plus, équivoques.

La dame de Montazeau va quelques jours 
après chez le miniftre ; elle voit .en lui un chan­
gement qui la frappe ; ce n’étoit plus le même 
homme. Au lieu de cette douce & tendre fén- 
fibilité qui verfoit fur fes plaies un baume con- 
folateur, elle n’entend plus que ces mots nou­
veaux pour elle, le bien de l’état , les intérêts 
du roi, les devoirs de ma place, &c.

fournitures.de
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A quoi attribuer un revers aufli inattendu? 

Elle voyo.it ce miniftre la bouche ouverte pour 
lui faire ün aveu, une queftion; ij finiflbit par 
lui parler de chofes indifférentes. Elle fe jette 
à fes'pieds, & lui dit : monfieur, je ne viens 
plus plaider la caufe de mon mari, vous de­
mander fa grâce , je viens feulement vous rap- 
peller que vous me l’avez promifé. L’homme 
ét.ôit "devenu miniftre , le miniftre redevint 
homme. Comment réfifter aux larmes d’une 
belle infortunée. M. de Sartine fe fit prier pen­
dant quelques tems, parce qu’il y trouvoit du 
plaifir,_& après fix mois de détention le fleur 
de Montazeau fortit de la Baftille..

Il fe rendit à Bordeaux ; à fon arrivée dans 
cette ville, les armateurs lui offrirent le com­
mandement d?un corfaire prêt à partir. I! l’ac­
cepte avec reconnoifiahce ; il rentra peu de 
tems après avec une prife qui lui valût pour 
fa part 18,000 livres ; il fut tué dans la fécondé 
expédition.

Le nommé Legaud. C’étoit ün colporteur qui 
avoit fervi à faire entrer dans Paris plufieurs 
ballots des mémoires fecrets que Godefroy avoit 
fait dépofer à Saint-Denis. Ce fut fur la dénon­
ciation de ce dernier que Lègaud fut arrêté & 
mis à la Baftille. Il fâifoit fes marchés à 18 ou 
10 livres du cent pefant pour l’introduâion de?

voyo.it
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livres prohibés, comme un fort de la halle fait 
le lien pour le tranfport d’un fac de farine.

La nuit du 30 au 31 mai 1774, Legaud fut 
pourfuivi par les commis dé la barrière, arrêté 
& conftitué prifonnier. .11 fit en fon nom & au 
nom dé fa femme, un mémoire adreffé à S. A. S. 
madame la ducheffe de Chartres pour ftipplier 
cette princeffe de vouloir bien demander fa 
liberté. . Le commiflaire trouva cette piecedans 
les papiers de Godefroy, qui" s’étoit chargé de 
le' donner à quelqu’un qui avoit promis de la 
faire préfenter à S. A. S. ; l’occafion ne s’en 
étant pas préfentée, ce mémoire étoit refté. dans 
fes papiers. Le commiffaire crut avoir fait une 
découverte précieüfe. Il s’agiffoit dans ce mé­
moire de contrebande ; on ajouta auffi tôt contre­
bande dedlyres prohibés. On va aux informations , 
çn croit qu’il eft quefliôn d’un ouvrage, d’un, 
pamphlet abominable ; on eft fort furpris d’ap­
prendre que la contrebande pour laquelle Le­
gaud avoit été arrêté ,■ n'étoit que de la contre­
bande de marée qu’il avoit voulu faire paffer en 
fraude.

Edme-Marie-Pierre Defauges, né à Paris, pa- 
roiffe Saint - Severin , libraire ? demeurant rue 
Saint-Louis, près le Palais.

Le fieur Defauges fut arrêté par les commis' 
de la. barrière Saint ■ Dominique. Il avoit dans
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foh cabriolet.foixante exemplaires en feuilles, 
d’un imprimé ayant pour titre : Arrêtes & très- 
humbles remontrances du grand confeil au roi, août - 
& feptembre lyyj*

Ces remontrances adreffées ttMonfteur, étoient 
relatives aux réclamations du parlement. Vers 
.la fin de feptembre 1777. M. de Bonnaire, pro­
cureur général du grand confeil, qui en étoit 
l’auteur , envoya chercher le fieur Defauges, 
pere , & lui demanda s’il pourroit lui faire im­
primer ce manufcrit chez l’étranger ; ce libraire 
lui indiqua l’imprimerie d’Yverdun, & envoya, 
fur le champ , foit lui', foit M. de Bonnaire lui- 
même , le manufcrit fous le cpntre-feing de M 
de la Rcyniere , pour qu’on en tirât un millier 
d’exemplaires. Les fix premiers furent adreffés 
par trois couriers différens, à M. de Bpnnaire 
deux autrës, par le courier fuivant, à M. de 
Vergés , le refte de l’édition yint par des rou- 
liers àFadreffe du fieur Lanoue, commiffionnaire 
à Verfailles. Le fieur Defauges fils fut lui-même 
à Verfailles chercher de ballot, qu’il dépofa au 
gros Cailloux , rue Saint-Dominique , dans une 
chambre qu’il avoit louée exprès chez le nommé 
Delorme, marchand de vin, pour y dépofer 
tpus fes livres fufpeéts. Il défait le ballot, eti 
prend 60 exemplaires qu’on lui faifit à fpn paf- 
fage à la barrière. . •’ '
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te fieur Defauges fut conduit chez le lieu­

tenant de police, qui donna ordre à Sarraire, 
infpeâeur, de le mener fur le champ à la Baf- 
tille. Sarraire étoit apparemment ce jour - là 
l’infpeéteur d’ordonnance auprès du général.

Le lendemain le fieur le Noir va lui-même , 
en te promenant, interroger fon prifonnier dé 
la veille. Il lui fait tout avouer, tout ligner, 
& réclame pour lui les attentions du gouver­
neur. '

Les fieurs Defauges, pere & fils, ont été 
chacun au moins trois fois à la Baftille. Il n’eft 
pas une de ces détentions qui ne leur ait été 
très - coûteufe, Si qui ne doive les laver du 
foupçon injufte répandu fur leur compte, qu’ils 
ctoient en librairie des mouches de la police, & 
qu’on ne les faifoitarrêter que pour ménager leur 
réputation, & pour leur conferver la confiance 
qu’on avoit en eux. J

Je ne parlerai point de tout ce que le fieur 
lé Noir a fait fouffrir à ces deux, libraires. Ils 
comptent , à ce queie crois, publier eux-mêmes 
un état exact & appuyé de preuves des mille 
& une vexations dont cet ex-lieutenant de po-, 
lice s’eft rendu coupable à leur égard,

Rùbigny de Berteval, tanneur à Paris. Ce pri­
fonnier eft encore une des innombrables viâimes 
du defpotifme miniftériel t & des odieufes ma­

nœuvres
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ncëuvrés des traifans : les faits qüe Üôtis âlloffé 
Rapporter à fon fujet ne faurOient être plus 
àütheHtiques, ils font tous tirés d’un mémoirë 
àufli curieux que modéré , préfenté par le fleur 
Rùbigny au roi & à là dernière affemblée des 
notables, pour l’affemblée des états-générauxi 
Cè mémoire ri’àyant poirît eu de publicité, St 
côntehant des détails précieux fur le commercé 
dès cuirs, nous en donnerons un extrait rais 
fondé niais fubftantiel;

Les plus anciens régleméhs de nos fois des 
années iïi.7, 1325/ ijÿi & 1666; ceux dé 
Louis XII , de François Ier, de Henri II, dé 
Henri IV Sc dë LduiS XlV, avoient principa­
lement pour objet d’établir en France la fabri­
cation & le commerce des cüîrs, de perfec­
tionner cette utile branche d’indtiftrie , d’en dé­
truire les gênes & les- ehtraves, de protéger*  
les tanneurs -.toutes les loix fehditès fur cet,té 
ïTlatierë , tendoiênt a encourager les fabriques 
nationales des cuits; Mais ces loix font pfefqué 
toutes détruites depuis 17^9 qüe leS régifleurS 
fetils ont été les maîtres abfolus des tanneries ; 
& cependant depuis cette époque jufqu’en 1776^ 
cette régie n’a pas fendu net chaque année deux 
millions. •

Avant l’impôt défaftreux mis fur les cuits, 
& qui s’élève aujourd’hui à ij pour cent, les

3
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frbricans de France fournifbienf le; royaume sa 
éntier/partie de l’Allemagne, beaucoup à Leip- K cu 
fik , à Francfort, en Italie, en Sicile ; tout le ■ le
Portugal , partie de l’Efpagne , & jufqu’en K ai
Turquie. Avant Eimpôt il fe fabriquoit chaque
année, dans la feule ville de Paris, plus de 46 K j
mille cuirs ; à préfent il ne s’eh -fabrique pas gl.
fix mille de toute efpece; en 1759 il exiftoit 
dans les principales villes du royaume 612 
tanneries; qui en 1775 Wowvoierit réduites 
à 198, comme il eft prouvé par un état com- 
paratif, dont les pièces juftificatives furent .vé­
rifiées par feu M. de Fourqueux & par M. Dq-5 
pont, député à l’affemblée nationale. « Il réfulte 
» que par un détail préfenté aux notables, au 
». corps entier de la nation , au commerce , au 
n roi lui - même , toutes fommes réunies, la 
» marque des cuirs a déjà coûté plus de 160 
» millions de perte à l’état.» ' .

Aufli depuis 1765 les tanneurs du royaume 
n’pnt çeflé de fe plaindre '& de réclamer contre 

Un impôt auffi onéreux , & contre les abus & 
les fraudes de la marque. Plein de zele pour 
fbn art, & animé d’un patriotifme que rien n’a 
pu éteindre , le fleur de Berteval a confacré 
15 années de travaux, de voyages, de recher­
ches, a fait des dépenfes ruineufes & a montré V 
un courage opiniâtre à lutter pour fon corps,
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dont il étoit autorifé parune infinité de pro­
curations , contre le defpotifme des minières & 
les embûches que n’ont ceffé de lui tendre les 
agens du fifc.

L’abbé^ Tétray défendit aux tanneurs de faire 
aucunes repréfehtations ; il menaça vivement le 
-fleur de Berteval, & fit arrêter deux députés ; 
l’un à Aix ( Barthélémy.), l’autre en Guienne. 
Ces contrariétés ne firent que redoubler le cou­
rage du fleur de Berteval. Au mois d’oétobre 
1774, il fut préfenté au roi, qui lui ordonna 
de s’occuper avec feu M. Tùrgot des abus de 
la marque, & de fon mémoire fur la décadence 
du Commerce dès cuirs.

Le fleur de Berteval prouve jufqu’à l’évi­
dence que la cruelle régie des cuirs a détruit 
la bo.nne fabrication , troublé le repos & le 
commerce de plus de 30 mille familles, caulé 
une émigration prodigieufe à l’étranger d’ou­
vriers habiles , & totalement, anéanti cette bran­
che d’indufltie. Et ce qui fait encore mieux 
fentir la ftupidité & l’impolitique du miniftere 
françois d’alors , c’eft que tandis qu’on étouffoit 
cet art dans le royaume , l’impératrice reine, 
le Portugal , le grand duc -, rimpératrice de 
Ruffie, le roi de Pruffe, le roi de Sardaigne 
le roi de Suède, s’efforçoient de l’accroître dans 
\ ' ., •? ' Cl
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Jeurs^tats, & d’y attirer les tanneurs François 
fugitifs devant cette horrible régie.

En 17S1, la fociété,patriotique de Pétersbourg 
propofa 200 roubles au tanneur François qui vou­
drait donner le fecret.de la préparation des 
cuirs de France. On offrit au fieur de. Berteval, 
pour y aller établir des tanneries, dé grands 
avantages qu’il refufa , avec tout le défintéreffe- 
nient du patriotifme.

La réfiftance invincible & foutenue du fieur 
de Berteval contredes exactions de la^régie, le 
rendirent bientôt odieux aux régiffeurs & à 
toute leur horde rapace.

En 1776, le direàeur de la régie écrivoit 
au nommé Bertin , infpefleur/à Paris. <<_ La 
» compagnie, moniteur, eft inflruite que c’eft 
» le fieur de Berteval qui. a écrit contre elle'; 
», il faut faire des procès à ce particulier , 
» l’écrafer, fi faire fe peut, vos, places eo.dé- 
» pendent. »

Déjà le commis aux cuirs avoit tendu ,1e piege 
le plus affreux au fieur de Bertevial, .en faifant 
marquer des cuits dans fon magafin av‘ec de 
fauffes marques.

Tous ces moyens infidieux ayant échoué, 
l’on en tenta un troifieme que les.,jpagifirats de 
la cour des aides virent avec indignation. Cé 

fu 
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fut,en juillet 1.777 que le régiffeur- follicîta M. le 
Noir, lieutenant de policé, parent d’un régiffeur du 
même nom; le lieutenant de police concerta avec 
M. Amelot , alors miniftre ; ils voulurent forcer 
le fieur de Berteval, mandé dans Une audience 
publique de police , qji’il eût fur le champ à 
fe défifter de fon projet d’écrire contre Ja régie 
& la marque des cuirs ; çe qu’il a, çonftamment 
refufé. Sur le champ il a été faire fa déclaration 
à M. Necker, qui a dit, vous aye^ bien fait. Il 
falloit cependant au régiffeur une yiâime ; ils 
tentèrent contre le fieur de Berteva'E Mt Amelot 
& M. le Noir, l’un & l’autre toujours garnis,, 
de lettres de cachet, en lâchèrent deux lé même, 
jour, décembre 1777, à 7 heqres du matin, 
oh le çommiffaire Chenon,'accompagné de fes- 
récors, vint fignifîer au fieur de Berteval ces. 
deux lettres. Quelle aftliâion pour une maifon 
de onze enfans ! Quel tumulte dans fori quartier 1 
Quel difcrédit n’éproqve-fril pas, conduit dans 
cette prifon obfcure , où l’arne eft plongée dans 
la douleur là plus amere du chagrin ! Au fortir 
de la prifon de la Baftille , le fieur le Noir 
chargea le çommiffaire Chenon de dire augou- 
verneur (M. de Launey ), de lui conduire le 
fieur de Berteval. On né dira pas Té'motif, il 
eft odieux, &c. &c., il n’y fut pas. •'

Le, fieuj: le Noir écrivit de fâ .main., Te l&n-?
Ci
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demain , une lettre au fleur de Bertevàl, à la­
quelle il n’a pas répondu, &c.

M. Hàmelin, homme tonnu à Paris, alors 
intendant de la régie, écrivit, le 7 janvier 1778 
au fleur de Bertevàl, de fe rendre chez lui, 
oii - il lui’tint une convention inutile de rap­
porter, &c. M. Necker fut inftruit de tout.

Lé mémoire du fleur de Bertevàl ne dit rien 
de la durée de fa détention ; mais les regiftrei 
nous apprennent qu’il fut remis en liberté le 24 
décembre 1777J

Lors de la première affemblée des. notables 
le fleur de Bertevàl leur préfenta un travail très- 
folide, d’après, lequel le feptieme bureau prit 
un arrêté motivé, ayant pour but de régénérer 
la fabrication & le commerce des cuirs en 
France. Çet arrêté eft inféré tout entier dans le 
mémoire que nous anâlyfons.

Le fleur de Bertevàl y démontre que pour 
remettre en aétivité la fabrication des cuirs, 
il, eft eflentiel,( à l’exemple de tous les autres, 
fouverains,, de fupprimer tous les droits fur les 
cuirs,[ afin que le commerce puifle fe balancer 
avec celui.des autres nations nos rivales , qui, 
depuis 18 à 20 années, nous enlevent notre 

.numéraire & notre induftrie.
Ce mémoire du fleur de Bertevàl, contient



d’ailleurs quelques particularités piquantes que 
nous tranfcrirons ici. ‘ 1 :•

«Le corps de la tannerie a donné à l’églife 
» des"prélats; au militaire des généraux ; à la 
*» màgiftrature des juges; & depuis peu un mi- 
» ;niftre en étoit defcenda'nt. »

» Lçs tanneurs domiciliés en Efpagne, vieft- 
» nent d’étever à leur roi une magnifique ftatue 
» fur la principale place publique de Madrid, 
» en reconnoiflance de la liberté & proteélidri 
» que fa majefté vient d’accorder à leur com- 
» merce & fabrication. Les tanneurs de Frange 
» immortaliferont les miniftres qui les délivré- 
» ront des entraves & vexations exceffives 
» qu’ils fouffrent depuis 29 années de la régie 
» des cuirs. '■

» En 1776, le fieur de Berteval fit venir 
» de Stockholm , ville de la ■‘Suède > beaucoup 
» de cuirs laies. On lui envoyé l’éloge d’un 
» tanneur , ainfi qu’il fuit :

» En 1776 efb mort, à Stockholm, Guftavé 
» Grolle, tanneur , né fans biens à Strâlfund, 
>> & qui s?étoit enrichi par fon talent , fon 
» travail , & par h plus exaâe probité : le roi 
» de Suede a, pendant qu’il étoit prince royal , 
» fouvent vifité ce vertueux & habile fabricant.

A fa mort il lui a fait éleyer un monument,
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» fur lequel .eft gravé en lettres d’or ,.l’infçriptio|î , 
» fui vante :

*■ >>./Cç monument çonfaçté à la mémoire du bon 
ï> Çujlave Grolle, tanneur à Stockholm, a été 
>> érigé à ce çifoyeo ifçrtueux , par fan roi Gujlaye^ 
î> en tyiG.

i'. v Honorer la vertu dans tpntes les çqiiditjons, ç’e$ 
ft l’infpirer. »

l Guillawàe D.eb.ure , l’aîné , libraire , né à Paris, 
- quai des Auguftins, demeurant préfentement rue 
. §erpeqte. ,

Il parut deux arrêts du confeil le même jour, 
le 30 août 1777 ; l’un portant réglement fur I3 
durée des privilèges dé la librairie ; l’autre con­
cernant les contrefaçons des livres.

Le premier de ces deux arrêts pprtoit, que 
les privilèges qui feroient. acçordés à l’avenir 
pour imprimer des livres nouveaux , ne poud­
roient être d’une moindre durée qqe de dix 
minées;

Que tous libraires & imprimeurs pourroient 
pbtenir, après l’expiratiop du prjvilege d’un 
ppvrage & la mort de fon auteur , une per- 
jniflion d’en faire une édition, fans que la 

pçrpil^on accordée un ou plulieyrs 



pût empêcher aucun, autre d’en, obtenir un«! 
femblable ;

Que cependant fa majefté ne voulant pas 
gendre l’obtention de ces pertpiffions illufoire , 
gn ne les réalifant pas, ordpnnoit .qu’elles ne 
feraient accordées qu’à ceux qui auraient ac­
quitté le droit fixé pa.r M, le garde des fçeaux.

Le fécond arrêt qui éprouva beaucoup plus 
de contradijftion portoit, que compte pn avoit 
repréfenté à fa majefté qu’il exiftoit ufi grand 
pombre de liyres contrefaiis, & que ces livres 
formoient la fortune d’une grande partie des 
libraires de proyince, qui n’avoient que cette 
refTource pour fatisfairé à leurs engagemens ; 
fa majefté avoit perifé qu’il étoit de fa bonté 
de relever les poffefleurs defdites contrefaçons, 
de la rigueur des peines portées par les régle- 
mens, que cèt afle d’indulgence, à leur 
égard, ferait pour l’avenir le gage de leur 
(Eirconfpejftion.

Çet arrêt du copfeil ordonnqit donc, par 
rapport aux contrefaçons qui lui étoient ante? 
Heures, qpe ceux qui s’en trouveraient faifis , 
feraient relevés des ppines portées p^àr les ré- 
glemens, en rempliflant par eux les formalités 
prefcrites.

Par ces formalités, les pofleffeurs des\ contre­
façons, aqtérjeijres préfçnt ;arrêt, ^toiçnç
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tenus de les reprèfenter dans le délai de deux 
mois, à l’infpeâeur &- à l’un des adjoints de 
la chambre fyndicale, dansl arron différa ent de 
laquelle ils étoient domiciliés, pour être , la 
première page de chaque exemplaire , eflampillée 
par l’adjoint & lignée par l’infpeûeur.

Lés fleurs le Noir & le*  Camus de Néville, 
invitèrent le fleur Débuté à fe charger de cet 
eftampillage ; il refufa de fe rendre aux Solli­
citations de ces deux magiftrats. Le fleur Camus 
de Néville infifta & lui écrivit le 9 janvier 
1778, pour qu’il eût à fe rendre le lendemain 
à Verfailles à la chancellerie ; le fleur Debure 
n’eut pas plus d’égard pour l’ordre du miniftrè 
que pour ceux- de fes fubalternes. Il fut cepen­
dant à Verfailles, mais 41 refufa conffamment 
de fe Soumettre aux vives follicitàtions de M. 
le garde des fceaux, M. Hue de Miromefnil. 

' Monfeigneur, mettez-vous à ma place , lai dit-il 
avec fermeté , ce que vous me propofez eft 
contraire aux réglemens de la librairie , aux 
intérêts de mes confrères, au ferment que j’ai 
prêté ; unfe feule de ces raifons fuffit pour exu 
cvfér maréfiftance, Le garde des fceaux voulut 
faire quelques obje&ions fpécieufes,’ & le fleur 
Cardonnie qui étoit préfent à cet entretien * 
s’efforçOit de dire au fleur Debure , en le tirant 
par fou habit -c faites la volonté de monfeigneur-
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Le fleur Debure fut inébranlable ; j’en appelle 
à vous -même , continua-1-il, en s’adreflant à 
M. de JMiromefnil ; lorfqu’eri 1771 M.de Mau- 
peou vous propola la place de premier préfident 
du nouveau parlement de Rouen ; que fîtes- 
vous? Vous la refufâtes ; pourquoi? Parce 
qu’en l’acceptant vous auriéz trahi votre fer­
ment. Le fleur Debure voulut enfuite tirer de-là 
plulieurs conséquences ; le garde des Sceaux 
l’interrompit en lui difant : je vous donnent5 
jours pour faire vos réflexions. Ils font inutiles , 
répondit le fleur Debure, vous trouverez en moi' 
dans 15 jours comme aujourd’hui les mêmes fen- 
timens , la même délicatefle.

Le 20 du même mois de janvier arrive un 
çrdre du roi, contre lequel le fleur Debure pro- 
tefte avec un courage & une fermeté qui lui 
font honneur. L’ordre & la proteftation méri­
tent d’être cqnnus; les voici tels qu’ils fe trou­
vent dans. l’original»

DE PAR LE ROI.

« Il eft ordonné au fieur Debure l’aîné , ad- 
» joint de la librairie , de procéder conjointe- 
» ment avec Le fieur Cardonne, & fur la noti- 
>» fication qui lui fera faite du préfent ordre 
» auquel il fera fur le champ fa foumiffion dé 

M.de
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» fe conformer , à l’eftampillage des ouvrages 
» contrefaits qui re trouveront en notre ville de 
»'Verfailles, & ce aux termes de l’arrêt rendu 
» en notre confeil le 30 août dernier, & de 
» n’y foire foute , à peine de défobéiflance & 
» id’êfre i puni comme réfraâaire à nos ordres. 
» Fait à Verfailles le 20 janvier 17^8, Signé 
«LOUIS : Et plus bas, Amelot.

» J’ai, infpeéteur de police & de la librairie 
» foufligné, donné communication & fait lèc. 
v ture du préfent ordre de fa majefté, avec 
» notification de s’y conformer, & faire au bas 
» d’iceltii fo foumiflîon, au fieur Deburel’âîhé 
» qui, au bas de ce même ordre, m’a fait fo 
» réponfe qu’il m’a fignée, & que voici 2

v Je foufligné , reconnois que M. Goupil , 
» infpeâeur de police & de la librairie ,- m’a 
» notifié & lignifié ce préfent ordre du roi,& 
« que ce qu’il m’efl enjoint de foire, ne me pà- 
» roiflant pas pouvoir fe concilier avec le ferment 
» que j’ai prêté devant M. le lieutenant général 
» de police; j’efpere die la bonté fit juftice de 
» monfeigneur le garde ides fceaux, qu’il aura 
», égard à la délicatefîe de ma confcience ; qu’il 
» voudra bien m’épargner la douleur de pa- 
» roître même réfraâaire aux ordres du roi, 
» pour lequel je fois & j’ai toujours fait profelfion 
•> de la plus entière foumiflîon, airifi que de
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•» Rattachement le plus parfait & .le plus refpee*  ' 
» tueux pour fa perfonne facrée. A Paris , ce 
» '23, janvier 1778. Signé Debure & Goupil» »

Quiconque eft un peu au fait de l’apçien ré­
gime miniftériel, devinera farts peine la fuite de 
la réfiftance du fieur Debure ; trois jours après 
il eft conduit, à .la. Baftjlle. <

Aufli-tôt grande rumeur dans la librairie ; le 
fyndic accompagné de douze députés nommés 
par la communauté affemblée , fé rendirent à 
Verfailles le 25 du, ptême mois, & firent au 
garde des fceaux, par l’orgar>e. de leur fyndic^ 
le difcours fuivant»

.«, M O N ;S .E IG N E U R , ;

» Lorfque nous nous préfentâmes au CQnt*  
» men.cement de cette année , pour vous offrir 
> les hommages & les vœux de la. communauté 
» des libraires & imprimeurs de la capitale, 
h votre grandeur • eut. la bonté de; nous dire : 
b affures^ votre communauté que tous les fujet^s- du 
» roi font mes freres , & que je prétends ne le*  
» traiter quen cette qualité.

» Ces paroles fublimes & vraiment dignes du 
» chef de la juftiçe, ont donné à, notre confiance 
>> un degré de forcé qu’elle n’avoit pas, & nous
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» ramènent auprès de V. G. pour lui demander 

deux grâces.
» La première, dë difpenfer les membres de 

-» la communauté d’eftampiller lés contrefaçons 
» répandues dans l’arrondiflement de la chambre 
» fyndicale de'Paris.

» La fécondé , de notas1- fendre uh confrère 
» que la probité , le défihtéreflement, l’exac- 
» titüde dahs les fondions de fa charge nous 
» rehdoient cher j & qui nions êfl devenu plus 
b précieux depuis que nous né le retrouvons 
« plus au milieu-de nous.

» Le moment où nous vous*  demandons ces 
» grâces, monfeigneur , eft un moment inté- 
» reflant pour toute la nation. Pouvons'nous 
» nous flatter que le jour qui donne un nouveau 
» prince à la maifon de France, fera l’époque 
*> de l’accôtnpliffement de -nos vœux ? Nous 
» l’attendons de votre bonté & de votre juflice.

» M. le garde des fcéatax répondit.
w Vous me demandez deux grâces que je puis 

«accorder,
ï°. » Il faut remplir les difpofitio'ns de l’arrêt 

» qui ordonne l’eftampillage.
1°. » Quant à la-liberté de M.Deburé, elle 

♦> lui fera accordée quand l’eftanipillage aura été 
» fait à VerfaiHes.
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» M. Debure a défobéi aux ordres du roi, 

» malgré toute la modération que j’ai eue pour 
» lui. Je lui.ai donné piufieurs jours pour faire 
» fes réflexions. J’ai chargé M. le Noir de lui 
.» parler ; M. Debure a perfifté dans fon refus à 
» obéir aux ordres du roi, & il ne doit fa dé- 
» tention qu’à fon obftination.

» Le lyndic a répondu.
» Monfeigueur , c’eft plutôt lemoîifquel’aâion 

» que nous, vous, prions de confidérer. Si V. G. 
» eût été à portée de voir M. Debure , comme 
» nous l’avons vu, elle auroit apperçu en lui 
» un fujet fidele, combattant entre l’obéiffance 
» qu’il doit à fon roi, & la conviâion intime 
» de l’anéantiflement de la fortune de fes con- 
» freres.

» Il a eu l’honneur de vous expofer cet état 
» violent, il vous a découvert toute fon ame ; 
» fon motif ne part point d’un intérêt perfonnel, 
» mais de l’intérêt général & particulier de fon 
>> corps. De pareilles taehes fe rencontrent dans 
» la vie des plus grands hommes.

■. » M. le garde des fceaux répondit.
» Quand le roi a parlé il veut être obéi& il 

h le fera. »
Jamais détention ne fit plus de bruit à Baris 

que celle du fieur Debure. Le parlement s’en 
mêla ; le premier préfident fut trouver le garde



( 48 ) -
dès fceâuî . & le prévint que fi le fieur Debitre 

, fie fortoit pas inceffammént de la Bafiille, lë 
parlement prëndroit connoiffancë de la caufe de 
fon emprisonnement, Si mànderoit à la barre lë 
fieur le Nctif pour en rendre compte.

M. de Mifomefnil èut peur ; le fieut Deburê 
fut mis en liberté- Le parlement, les chambref 
affemblées , n’en entendit pas rhoins lë rapport 
Cjuelui firent les gens du toi, des divers arrêts 
du confeil fendus le 30 août, Concernant là 
librairie;. Cette affairé n’élit pas d’autrè fuite 
pour le moment.

Ce n’étdit pas'affef pcfar les libraires de Paris 
d’avoir obtenu l’élargiffement du fieilr ÏDebufe £ 
le d’A fias dé la librairie. Il falloit encore s’op- 
pofer à l’exécution des arrêts du confeil. Le garde 
des fceaux eut de la peine à trouver quelqu’un 
qui voulût fe charger de fon eftampiïlage f il 
fut réduit à s’adfeffer au fieur Cafdonrie ihfî 
peéleur de la librairie, qui, avec le fècours'dë 
fon laquais, exécuta cette glorieufë Opération'.

Quand on vit qu’il ri’y avoit plus rien à gagnef 
de ce côté-,’ on fe retourna d’un autre. Quoiqu’il 
fut expfeffément défendu aux libraires de rien 
faire .imprimer pour eux dans cette affaire, l’ofi 
trouva cependant encore des moÿensde traverfer 
les projets du garde des feeaüx, & d’obliger lé 
parlement à en prendre de nouveau connoiffance.

Le
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Le fieur Debure pere avoit acquis du fleur 

de la Chapelle en 1763 , les manuscrits de plu­
sieurs ouvrages. Le prix de cette vente fut fixe 
à 400 livres de tentés viagères. Ce traité a été 
religieufement exécuté par les deux parties; î

Après 43 ans de travaux, le fieur' Debure 
pere céda à Ses deux fils Son fonds, en les char­
geant Spécialement de la rente due.au fieur de 
la Chapelle. A l’époque des arrêts du conSeil 
de 1777., les fieurs, Debure ne voulurent plus 
payer le prix d’une choSe achetée ^perpétuité-, 
& dont,’Suivant ces arrêts, ils dévoient être 
fruftrés au bout de quelques, années.

Jls- prirent contre l’aâe de 1763 des lettres de 
refcifion dont ils pourSuivirent l’entéripement au 
Châtelet j.mais une Sentence les débouta dé leurs 
demandés. Ils en appellërent au Parlement, qui, 
par ce moyen, fut de nouveau Chargé de con- 
noître des arrêts concernant là librairie.

Il faut lé dire ici à la louange des‘fieurs 
Debure; ils n’ont pas pour cela discontinué de 
payer au fieur de la Chapelle fa rente viagère, 
& quoique ce procès, par une Suite des intri­
gues du garde des Sceaux, n’ait jamais été jugé, 
ils la luf paient encore : cette çonfeftâtion d’ail­
leurs étôit une affaire de convention entre le Sr de 
la Chapelle & les fieurs Debure, qui cherchoient 
une occafion de faire parvenir-leurs réclamations

D
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, jufqu’au Parlement.. Pour donner plqs d’impor- 
ta nce:.à,cette( réclamation des fleurs Debure, îe 
corps de la librairieintervintdansla.conteftà- 
,tion ; le,jugement à réndrepar Fe Parlement , de- * 
voit fixer fà deftinée,.rétablir fon exiflence, ou 
.opérer la ruine.,

I y eut une confultation de cinq avocats , qui 
efliinerent que.les fleurs Debure étoient bien 
fondés "dans leur appel; qu’il fero'it contre toute 
•jufiiGe de les condamner à payer une jouiflance 
qui leur étoit enlevée, & de maintenir une 
convention ’fynallagmatique», dont l’exécution 
partielle n’étoit plus qu’à la charge diune dès 
parties contraâantes, laquelle fe trouvôit dé­
pouillée de la chofe dont elle devoit toujours 
continuer le paiement. Mais, comme,.d’un autre 
côté, il fer oit injufte de priver le fieur de la Cha­
pelle du fruit de fes travaux, du, paiement d’une 
rente fur laquelle il apu & dû compter ; om pré" 
fumoit avec la olus entière confiance que le Parle- 
ment.Qn condamnàntdes fleurs Debure .à conti­
nuer cette rente, les main.tiendroit dans la pleine 
& entière propriété d:.s ou vrages qui leur a voient 
été céjdés, & qu’ils avpientpayés.
./ Telle étoit la législation de la librairie avant 
les- arrêts, du 30 août ; mais par les articles 11 & 
•jrxy. ïl étoit dit que les anciens privilèges des 
libraires feroient changés, en un privilège noû»

Tÿ.
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veau,maïs dernier & définitif, pour un tems dé­
terminé; ce qui leur enlevoit fubitemènt des pro­
priétés fur lesquelles ils avoient droit de compter.

Autrefois tout auteur ou imprimeur avoit le 
droit de publier un ouvrage qu’il avoit com-, 
pofé ou acquis ; pour obvier à des inconvé-i 
niens» on établit dans la fuite les privilèges qui 
n’étoient relatifs d’une part qu’à l’intérêt public, 
en empêchant la publicité des ouvrages dange­
reux ; de l’autre , à l’intérêt de celui qui l’obte- 
noit en affurant fa propriété.

Ces privilèges, qui avoient un ferme, étôïent 
toujours renouvelles en faveur dés anciens pro­
priétaires, ou de leurs defcendans.il y eut une 
exception à cette réglé générale pour les auteurs 
de l’antiquité, Cicéron, Virgile , Horace, &C. ; 
parce qu’ils n’ont point de propriétaire.
. ; Le nouvel arrêt du confeil’faifoit une diffé­
rence ridicule entre lés auteurs qui avoient cé­
dé leurs privilèges & ceux qui les avoient con- 
feryés. Dans le premier cas , l’extinffion du pri­
vilège devoit avoir lieu après un tems déter­
miné ; dans le deuxieme, les auteurs & leurs-, 
hoirs pouvaient pofféder ces privilèges à perpé­
tuité*.  Si l’on trouvoit quelques in,convéniéns> 
dans l’ancien code de la librairie, on auroit pu- 
fe borner à le changer & à n’àccorderdes privi­
lèges pour les ouvrages nouveaux que pour des

D f
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termes moins éloignés. C’eût été aux libraires à 
fe régler fur ce tarif dans leurs traités dans l’achat 
des, manufcrits, Sic. ; mais vouloir qu’une loi 
nouvelle, ait un .effet antérieur à foh exiftence 
qu’elle rende mobile ce qui auparavant étoit 
'fiable & perpétuel , qu’elle anéantiffe des enga- 
gemens contraûés fur la foi .des loix alors exif- 
tantes,; qu’elle ferve à dépouiller, des poffeffeurs 
de bonne foi, qui n’ont pu ni la prévoir ni fe pré­
cautionner contre, voilà certainement ce qu’on 
appelle un aéte d’injuflice fortementcaraâérifé.

Les fleurs Debure & les autres libraires de Pa­
ris fe plaignirent hautement de ces innovations ; 
mais il leur fut impoffible d’en arrêter plus long- 
tems l’effet. Le fleur Camus de Neville, alors 
directeur général de la.librairie, avoit reçu des 
fommes confidérables de tous les libraires de 
province, poffeffeurs 'de contrefaçons. J1 mit 
tout en oeuvre pour mériter cette récompenfe ; 
elle étoit fubordonnée à la réuffite de fon plan.

Dans le tems de ces diverfes conteflations , 
les libraires murmuroient ouvertement contre la 
platte mfolence de ce Camus de .Neville. Fils ou 
neveu d’un fabricant de draps de Louvier, il 
•affeâoit les airs d’un homme d'importances Lui 
préfentoit-qn une,requête ?. A voit-on quelqu’inf- 
truûion à lui demander ? Pajje^ dans mes bureaux ; 
telle étoit ordinairement fa réponfe. Ce mer-
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véilîeuxæft aujourd’hui intendant de la généralité 
de Bordeaux.

A mon avis, pour que l’affemblée nationale 
fût à l’abri du plus léger reproche, elle auroit dû 
toujours tenir prêt un appareil à mettre fur les 
bleffures qu’elle venoit de'faire, fur les membres 
gangrenés qu’elle venoit de couper. En décré­
tant la liberté de la preffe, elle auroit dû publier 
en même tems un reglement de librairie.

Qu’il, foit permis à tout homme d’écrire ce 
qu’il penfë ; à la bonne heure. C’eft là la pre­
mière loi d’un peuple qui veut devenir & qui 
veut plier libre. Mais que des loix fagçs mettent 
l’homme de lettres à l’abri de l’avidité mercan­
tile des contrefaâeurs. Un pareil attenta^ efi un 
vol ; qu’il foit puni comme tel. Les hommes qui 
cultivent avec le plus de fuccès les fciences & 
les lettres, ne font pas les plus opuiens.On ne peut 
pas en même tems confacrer.fon tems à l’étude & 
courir la carrière de la fortune. Les mànufcr.its, 
les ouvrages d’un auteur, font fa richeffe ; cette 
propriété doit être, comme toutes les autres , 
fous la garde des loix.

Pour affurer aux auteurs le fruit de leurs re­
cherches & de leurs veilles , ne pourroit-on pas, 
affujettir tous les ouvrages nouveaux à une ef- 
pece de poinçon tomme les pièces d’orfèvrerie , 
Si empêcher, fous les peines les plus féveres, la

D j
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circulation de ceux qui n’en ayant pas l’erflt- 
preinte, atteftèroient.qu’ils ont été imprimés à 
l’infçü & au préjudice de leur auteur.

Cette propriété eft reconnue chez tous les 
peuples qui ont un code de légiflation. En An­
gleterre , on pendroit comme voleur, l’impri­
meur qui s’approprieroit l’ouvrage d’uh de ies 
confrères. En Hollande, on n’accorde aucun pri­
vilège fans envoyer le titre de l’ouvrage à tous 
les libraires, pour s’affurer que perfonne nfe le 
revendique. En Allemagne , quoiqu’elle foit for­
mée de plufieurs principautés féparées, nul fou- 
verain ne fouffre la contrefaçon d’un ouvrage 
imprimé chez un autre prince. En Italie, on ne 
connoît pas même ce brigandage.
....... 'Paym , née à Orléans , époufe. 

du fieur Pierre-Antoine^Augufte Goupil, infpec- 
teur de police.

La dame Goupil étoit une de ces fetnmës chez 
qui l’adreflè fupplée à l’efprit > & que l’intrigue 
fourre par-tout ;• mais l’on n’en eft pas moins dans 
l’étonnement, îorfquè l’on trouve des noms obf-' 
curs mêlés avec des noms refpeâablesslffls 

■ Son mari étoit d’Argentan. Des fa plus tendre 
jeünjeffe fa famille fut obligée de le faire renfer­
mer à Bicêtre. Sorti de Bicêtre , il fervit quelque 
tems dans un corps de pàndours ; il fut enfuitè 
nommé çômmandant de la maréchauffee a~Fon*
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tainebleau. Protégé par MM; de Montmorin 8i 
de Sartine, alors lieutenant de police, il acheta * 
avec la dot de fa femme, qui éfoit née avec de 
la fortune, car lui n’avoit rien-, une charge d’ini- 
peâeur de. police. - . ■> *>

C’étoit par fon mari que'la damé Goupil était 
au courant des intrigues de la cour, & des pam-. 
phlets que journellement,, faifoient éclore ces: 
intrigues ; car fi. dans leurs amours les ’ grands • 
font indifcrets, ceux qui ne font point, grands j 
font malins & obfervateurs^ Us fe vengent de la 
hauteur de ces grands., eu difant ce qu’ils faveiit j- 
en embelliffant ce qu’ils foupçonnent; & lejirs 
foupçons font aufli fàuvent au-deffous de Ja’vé- 
rité qu’au-deffus.

La dame Goupil fut préfentée à la princèfife» 
de Lamballe. Il eft très-vraifemblable que^ce ne 
fut d’abord que par curiofité que cette princeffe 
fe permit des rapports avec la femme d’un inf>- 
peéteur de police, C’efl: par elle -qu’elle; lifoifr 
tous les écrits dandeftirls dont la, capitale ciôit 
inondée, contre le miniftére, ainfi que courre. 
tous les hommes & toutes les femmes en faveur- 
L’exa&itude de la dame Goupil à faire le lervice- 
des brochures nouvelles^ lui mérita la confiance 
& l’exceffive bonté de la princeffe, qui s'occupa 
de lui faire avoir qtielqueipjacè en cour..’ r

Quant au mari, de la, dame Goupil, il .était
D 4
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l’un des yeux de M.. le Noir. Parmi les infpec-. 
leurs, . le nom. de Goupil 'avoir déjà une très- 
grande. .renommée. Il étoit adroit &. fripon ; ces 
deux qualités tenoient à Son état. Pour fe faire 
valoir auprès du lieutenant de police , il faifoit 
avec fa femme , ou il; faifoit faire j de petits 
libelles coittre des personnages auguftes , & en- 
fuite allôit les dénoncer». Ces dénonciations 
étaient. des preuves de vigilance, &Jesinfpec- 
teurs de police fe permettaient cette tournure 

" pour fe mettre en crédit auprès du lieutenant de
police.. On’a aufli prétendu que les lieutenans de 
police , de leur côté , employoient ce même 

1 moyen auprès des; princes & des miniftres pour
fe rendre intéreflans. Ils dénonçoient en cour des 
libelles qui n’exiftoient pas, & quelquefois , 
dit-on, ils en firent imprimer pour avoir le 
mérite de les faire arrêter. Cela leur'donnoit 
un air dé vigilance qui Sollicitait pour eux fa­
veur & récompenfe.

Confultez, aq Sujet de Goupil, tous les li­
braires de Pans & même de la province , il 
n’en eft point qui ne vous raconte un trait de 
coquinerie de cet agent de la police. Voici ce 
que je tiens de l’und’èux» Il venoitde recevoir 
un allez grand nombre d’exemplaires d’un pam­
phlet très r défendu'.jt.Sç par conséquent très- 
recherché par la police. Le fieur le Noir donna
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à. l’ordre , à tous les chefs de fon régiment de. 
mouchards affemblés , le fignalement de la brc<=. 
chure. Il promet utie récompenfe à celui qui le 
découvrira le premier. Voilà toutes nos mouches 
fur pied; on renchérit encore fur les mille & 
un moyens ufités en pareil cas» Goupil favoit 
déjà où étoit la, brochure ;. il met un de fes 
commis dans, le fecret, & lui dit • allez-vous^, 
en à tel coin de rue , adrèffez - vous .à un 
commiflionnaire intelligent ; vous lui donnerez^ 
la femme de, vous lui direz d’aller dans 
telle rue , chez tel libraire , demander tant" 
d’exemplaires de la brochure en queftion , de 
la part d’un autre libraire, n’importe lequel, 
dont vous lui donnerez le ndm, pourvu que, 
c’en foit un qui foit dans l’ufage de vendre des­
livres prohibés. Vous donnerez ordre à ce com- 
miflïonnaire de venir vous rejoindre à l’extré­
mité des champs Elifées , moi je mètiendrai du 
côté de la place Louis XV. Je le verrai arriver, 
je le ferai arrêter & conduire chez le lieutenant 
de .police. Vous aurez foin de payer d’avance 
ce commiflionnaire, & de le bien payer.

Le commis de Goupil avoit déjà plufleurs 
années de fervice ; il avoit l’habitude- des baf- 
fefles.,' il-s’acquitta, parfaitement bien de celle- 
là.- Le- commiflionnaire avoit depuis long-tems 
l’habitude de faire des, commiflioçs , il remplit



( .5® )’
atiffî fort bienlâ fiènne. Il arrive à toutes jambes 
aux champs Elifées ; Goupil le voit, l’arrête, 
appelle le guet placé exprès à deux pas en em- 
bufcade.

Il eft difficile de peindre l’air de triomphe & 
de fatisfaâion de Goupil, lors de fon entrée 
chez le lieutenant de police r voilà, monfieùr, 
dit - il à fon général, jufqu’où a porté le zele 
pour vos intérêts, un homme que vous n’avez 
jamais bien connu , & qu’on a efforcé de 
perdre dans votre efprit. A la nuit , par un 
froid horrible ( il étoit! fix heures du foir, c’étoit 
au mois de janvier)^ je me fuis tenu en em- 
bufcade aux champs Elifées p c’eft là que j’ai 
arrêté cet homme; qu’il parle lui-même,t in­
terrogez la gardé, je ne fuis pas fait pour dire 
du bien de moi;

Lé Noir laifl’e échapper quelques larmes, de­
mande pardon à Goupil de l’avoir trop long- 
tems méconnu; Il lui jure un attachement in­
violable , qui n’a effectivement été rompu que 
quand il à pu’ Compromettre les intérêts du 
lieutenant de police.

Ôn fait répandre fur le champ dans tout Paris 
que Goupil a remporté le prix, qu’on peut in­
terrompre les recherches. On court, on arrive 
de toutes parts à' la police., & l’on'y décerne 
à Goupil d’une voix unanime le titre de grand
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homme. Il eft déclaré le premier des infpeâeurs 
nés & à naître.
■' On demandera peut - être pourquoi Goupil 
n’avoit pas tout Amplement fait une defcente 
chez lé libraire qu’il favoit nanti dé cet Ouvrage. 
■Ce n’étoit là qu’un moyen ordinaire, on auroit 
dit : dés mouchards ont dénoncé à Goupil que 
telle brochure étoit chez tel libraire, il s’ÿ eft 
tranfporté , en a fait la faifie , il n’/a pas là un 
grand mérite. Mais Goupil feul, la nuit,pofté 
aux champs Elifées, quel dévouement ! quel, 
zele ! . .Le beau tableau !

, Quand nous mettra-t-on fur la fcene un com*  
miffaire, un infpeâeur, & même unlieutenant 
de police ? Quand verrons-nous fur un de nos 
théâtres , ne fut-ce que fur celui des Variétés, 
Goupil en embufcade aux champs Elifées, Goupil 
& le commiffaire Chenon, faifant leur tournée 
chez tous les libraires de Normandie , de Cham­
pagne & de Picardie ? Quand nous donnera-t-on 
la fcene du fieur de Crofne, qui paffe une nuit 
entlere à interroger une marchande de modes, 
la demoifelle Saudo ; celle de de Laüney , qui ," 
pendant plus d’un mois , va lui-même lui porter 
à manger ; celle de l’Ânglo-Américain, Hodge, 
qui n’entend pas un mot de frànçois, & à qui. 
un commiffaire veut cependant Àgnifier les ordres 
du roi ? J’aimerois à entendre lire fur la fcene la
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» .(lettre du fieur Bory , gouverneur de Pietre-en*  

Cize , qui offre fis places vacantes. J’aimerois à 
y voir lé fieur de Launey.çfonduifant chez des 
filles fpn prifonnier, le.fieur delà Tour. Eft-ce 
qu’un porte-clefs, dansle coftume de fa charge, 
ne feroit pas autant d’effet qu’un cardinal de 
Lorraine & Jon éclatante barette ? Toutes les 
vexations d’un lieutenant de police bien peintes, 
bien caraâé'rifées , trouveroient peut-'être autant 
de partitans que les fureurs de Charles IX. Si 
pour intéreffer il faut, des chofes neuves, des 
chofes extraordinaires, qu’on confult.e tout, ce 
qui a été publié jufqu’ici. .fur la Baftille ; on 
peut en tirer des pièces de théâtre très-plai- 
fantes.

Voulez-vous des fcenes attendriffantes ? Prenez 
le trait de la fille Mangin , envers la demoifelle 
Saudo fa maîtrefle, ou bien l’entrevue touchante, 
entre le fieut Doumerc , fa femme & fon fils.

Je me fuis , fans y penfer, un peu éçarté de 
mon fujet ; j’y reviens. On parloir d’un ouvrage 
tnanufcrit contre la perfonne pour laquelle, après, 
le roi, lés François doivent avoir le plus de 
refpeét.’-Goiipil fut lancé à la décoùverte de ce 
libelle qui probablement n’exiftoit pas encore \ 
on lui promit une place honorable s’il parvenoit 
à enlever toute l’édition : il fut en conféquence 
dépéché à Bruxelles, en Hollande ,pour fouiller.
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lf$ preffes. Après une, abfence d’un mois , il- 
revient efcorté.de l’édition de cet ouvrage, qu’il 
avoit'lui-même fait imprimer.

La . reine ne tarda pas à Savoir le nom de 
l’infpe&eur qui avoit découvert & arrêté l’ou- 
,vrage ; dans le premier mouvement de fa re»- 
connoiffance, elle en parla au roi & à M. de 
Mhurepas elle veut que pour . récompenser 
Goupil on faite tout pour lui : il demande le 
fecret de la porte ; &. la reine veut qu’il ait le 
fecret de la porte. Il fut auffi-tôt queftion de 
déplacer M.'d’Ogny pour lui donner un autre 
emploi, ou de lui faire une retraite honorable.

M.. de Maurepas eut ordre de confommer 
celte affaire fans délai ; de plus, la reine veuf 
que la femme de Goupil Soit fa leârice : celle- 
ci étoit recommandée par là princeffe de Lam- 
balle. M. de Maurepas crut devoir faire part à 
M. Je Noir des intentions de la reine. M. lé 
Noir demanda 15 jours pour répondre fur la 
probité de Goupil. Dans cet intervalle il a l’air 
de le faire obferver ; il connoît le. frippon au 
moment où il veut le connoître.

Goupil , par un'manege adroit du fieur le 
Noir, .fut éloigné. On le chargea de transfère! 
à Pîerre-en-Cize un prifonnier, qui feroit peùt- 
etre .refte au premier lieu de fa détention, fi­
le lieutenant' de police n’avoit pas eu befoin,
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pour le fuccès de fon plan , d’écarter cet'inf-» 
pe&eur.'La dame Goupil fut auflï du voyage.

On fit changer la reine tout-à-coup:-A fon 
retour, Goupil qui ëfpéroit avoir le fecret de 
la pofte, fut mené au donjon dé Vincennés ,' &c 
fa femme „ qui devoit être leftrice de la reine/ 
fût enfermée à la Baftille.

Ceux qui afîurerent qu’un fentiment de jàloufie, 
de la part de M. le Noir,, avoit amené ce coup 
de théâtre, ajiroient dû fe borner sà un fîmple 
foupçon. Ce qui a pu y donner lieu, c’eft que 
la dame Goupil • étoit auflï galante que jolie , 
& que ML Amelot avoit pour elle des attentions 
qu’une femme ne dédaigne jamais de la pârt d’un 
miniftre. Le lieutenant de police aura pu être 
jaloux que le miniftre de Paris ufurpât un des 
plus beaux privilèges de fa place. De tout 
tems, la femme d’un infpeéleur, quand elle en 
valoit la peine-, appartenoit de droit au lieute­
nant de police.

Goupil fut convaincu d’avoir fait imprimer 
lui-même l’ouvrage qu’il avoit lui-même dé­
noncé. .

Tout Paris a cru que Goupil aVoit été mis 
à la Baftille; c’eft une erreur,-il. n’y a jamais 
été. Tout Paris a également cru qu’il avoit été 
pendu à Vincennes , parce que tout Paris croyoit 
qu’il avoit mérité de l’être.
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Il étoiî entré au donjon de VincenneS le 

même jour que fa femme à la Baftille’, le 9 
mars '1788 ; & il y eft mort dans la chambre 
n° 9, le 28 avril 1780.

Voici ce que l’on trouve dans un proçès- 
vérbal fait pour conftater fa mort , & ligné des 
fleurs de Rougemont , lieutenant de roi, com­
mandant au château de Vinceniies ; Chenon.1, 
commiffaire de Police ;• Delon de Lafaigne 
médecin ordinaire du roi, demeurant à Paris , 
rue des Marais , fauxbourg Saint-Germain; & 
François Fontëlliau, chirurgien-major du châ­
teau de Vincennes.

» Le ...» étant entrés, &c., nous y avons trots*  
>>‘ vé le fleur Goupil mort, affis fur une chaife 

, » au-devant de fa table, fur laquelle étoient
fes lunettes , un chandelier-"dans lequel la 

» chandelle avoit fini ; deux volumes de l’iïiftoiré
de Francé, & ■ plufieurs cahiers manufcrits , 

» . extraits de cette même hiftoire. Son lit qui 
» n’eft point défait indique qu’il ne s’eft point 
» couché. ,

» Avons pbfèrvé que ledit Goupil eft tout 
» habillé , & coëffé. de fon bonnet de nuit, 
» le bras droit pendant , ; le Bras gauche 
» appuyé lut . le bas - ventre , la cuifle 8c 
» la jambe droite étendues , &> la gauche dans 
* îapofltion naturelle, l’avoi?s fait déshabiller,
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» & n’avons apperçu aucune marque extérieure 
» de mort violente..... »

Quant à la dame Goupil, niife à la Baftille 
dans la tour Comté , on y eut,des égards pour 
elle. On a toujours ignoré jufqu’à quel point 
elle étoit coupable. On ne fait pas non plus 
"duel étoit le fecret qu’on voulut lui arracher; 
mais le miniftre Amelot l’y vint voir, & caufer 
avec elle eh particulier, fur fes rapports d’in­
timité avec la princeffe de Latnballè.

Après fept. mois de détention, à la Baftille , x 
cette prifonniere fut transférée au couvent dé 
la Magdeleine de ,1a Fléché. Elle fit tant par fes 
intrigues qu’elle parvint à faire remettre 4 
M, Amelpt;& à fes anciens protecteurs de Paris*,  
des, lettres très ? preffantes, pour les prier de 
vouloir bien s’intér,effet à fon fort , & de lui 
faire, obtenir fa liberté. Elle trouva des coeurs 
reconnoiffans, qui fe rappellerent des fervices 
qu’elle, avoit rendus ; on lui accorda ce qu’elle 
demandoit.

Libre , mais manquant du plus abfolu nécef- 
faire , elle vient à Paris , fe-flattant d’y trouver 
dans la générofité dé fes anciens amis les 
fecours dont telle*avoit  befoin. Elle voulut fe 
remarier, mais on lui refufa l’extrait mortuaire 
de fon mari. Je crois qu’àprès on le lui a fait 

délivrer,;
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âlliviæt'-» & qu’elle s’eft . permis “ceftè noùvèïU 
fantaifie.

En 1785 1, elle étoit encore' dans .la capitale} 
Elle efpéroit alors obtenir-des bontés duprincè 
Louis, qui autrefois avoit eu dès égards pouf 
elle. A cette époque , ce prince devint lui-même 
'malheureux , il ne foi fut plus, pofiâble de s’in-» 
téreffer aux malheurs, des, aùtres-.

La dame Goupil repouflee de tous lés lieux; 
foù jadis elle avoit été fi bien-accueillie-, mau4; 
diflant & les gens de la cour & fours faveurs 
pleurant le tems de fon élévation, fe retira aveû 
‘des remords & des dettes -, dans un petit village 
fitué entre Paris & Orléans » où elle végété 
dans une détreffe des plus àbfolues» Elle à perdu 
un des deux enfans qu’elle-avoit du fieur Goupilv

Poulti&r, dit iïEitnolti , né à Montreuil-fur*  
Mer, commis du fieur Goupil.

D’Elmblte forti du college-, où il avoit fait 
d’affez bonnes études , fit toutes les folies., fe 
livra à tous les excès auxquels l’oifiveté-& le 
libertinage portent > ordinairement la. jeunefie. 
11 enleve une jeune femme de la maifon pater­
nelle, & fe réfugié avec elle à Londres., Quel*  
que tems après il revient à Paris ; il obtient dans 
lès bureaux de Finténdance , une place qu’il né 
fut pas conferver long-tems.

Devenu une. fecon.de fois oifif, il fait la con-

fecon.de
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:noifl&ice du fieur Goupil; il entre chez lui) 
non. pas précifément en qualité de commis , 
mais comme un homme à qui il voüloit du 
bien, & qu’il defigno.it pour fonfucceffeur.

Tout en le flattant de cette perfpeâive avan- 
lagettfe, .ce Goupilfaifoit fâire à d’Elmolte fous 
les pamphlets dont il avoit befoin. Ce dernier 
en compofa un qui n’a jamais paru, & dont 
il n’exifte qu’un feul & unique exemplaire , 
intitulé'': VOmbre de Defrués à fis juges. Cette 
diatribe étoit toute entière contre d’Hemery, 
ancien infpefleur de la librairie ; Goupil étoit 
fon ennemi .juré;
' Actuellement qu’on connoît lés occupations 
de d’Elmolte chez Coupil , & qu’on fait les 
caules qui firent ■ mettre cet - infpeéteurf & fa 
femme, à Vincennes & à la Baftille ; on doit 
bien penfer que de fecrétaire auteur n’en fut 
pas exempt. Il fut arrêté 1& même jour , que 
la mufé qui Ta voit infpjré.

Le fieur le Noir vint le voir, l’interrogeà & 
lui promit fa’. prOteâion s’il vouloit lui dire 
vérité. D’Elmolte oui ne fa voit où donner de la 
tête , accepte les offres du lieutenant de police • 
il avoue fa faute, en demande & en obtint le 
pardon',- tout cela fut l’affaire d’un moment. Il 
chargea, fortement fon bon maître & fa belle 
maïtrèffe Le Noir qui fe connoiflbit en trahifon t

defigno.it
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jugea que celle-là étoit d’un grand prix 7 tint 
(parole , & fît mettre d’Elmolte, le mois fuivant, 
en liberté.

Sorti de la Baftille , la reconnoiffahce du 
lieutenant de police le pourfuivit encore. Ce 
magiftrat le fait entrer chez un fieur Saugrain , 
libraire, rue des Lombards, fous le nom du-, 
quel un fieiir Letellier avoit acheté tout le fonds 
de librairie de Botullon. D’Elmolte ne refia 
pas long-tems dans cette màifon.

Il étoit né avec des talens ; le fieur Parizeau^, 
.alors direéleur du théâtre des élèves de l’Opéra,' 
avec lequel il étoit lié, lui confeilla pour fub- 
fifler, de jouer la comédie. Il y confient ; il 
débute fur le théâtre defonami, dans les rôles 
dé Jeannot. Ce fpe&acle efl: fuppfimé \ voilà 
encore d’Elmolte fans place.

Réduit aux expédient , ne fachant à quel 
faint fe vouer, il commençait à fie faire vieux , 
il prend un jour la réfolution de fe faire ber- 
mite. Il écrit à fa famille qu’il eft déterminé à 
entrer dans un monaftere. Ses parens y con- 
fentent, font dépofer izoo liv. pour fa dot , 
mais avec priere de ne point la lui remettre , 
dans le cas où il voudroit fe retirer avant l’é-’ 
miffion de fies vœux.

D’Elmolte part pour Meaux , entre dans un 
couvent de bénédiâins où il a effectivement
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'Tait fon noviciat & fes vœux. Il a fucteïîiVë^ 
ment habité plusieurs maifôns de l’ordre^ il é& 
actuellement à Laon.

L’ancien jeannot, depuis bénédictin , a o.b- 
-tenu , il y a quelques années , des vacances de 
fes fupérieurs ; il eft venu les pafler à Paris. 
■Comment ofer paraître avec un froc aux yeuxde 
■fes anciens amis, quiétoient tous employés'aux 
théâtres de Niçolet & d’Audinot ? Comment ré­
silier au doux plaifir -de les voir, de les em- 
braffer ? Le combat fut -long , mais l’amitié 
triompha. D’Elmolte cacha la tête rafée de dom 
Poultier fous" la perrüque de jeannot ; il mit de 
côté le -froc, & prit un coftume analogue à fa 
coëffure» Sous ce travefliffement, il a journelle­
ment fréquenté fes anciens camarade^ d’armes , 
«pi l’ont fêté à l’envie les -uns des autres.

Il faut le dire , à la louange du pere Poultier 
le tëms de fes vacances'expiré , il a repris fa 
robe noire , il a fait modeftement route pour fon 
couvent, où il eft arrivé au jour marqué , à la 
grande fatisfaûion & .édification de tous Jes 
vénérables de l’ordre.

Jacques Quinatd , ,né à Beaune , diocèfe d’Au- 
tun , architecte & géomètre -, demeurant à Mon- 
telimard , chez le nommé d’Eftribac, à la cloche 
d’argent.

Au commencement de 1776, le fieur.Qui-
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nard-étoit à Lyon. - Il fut recommande an fleur 
Paulmier de la-Tour , ingénieur en chef des 
ponts & chauffées , qui vint à cette époque 
dans cette ville à la- fuite de l’intendant dû- 
Dauphiné.. ‘

Sur- le bon témoignage que-l’on- rendit' au 
fleur de la Tour, des talens & de l’honnêteté du 
fiéur Quinard-, il lui-écrivit quinze.jours après:*,  
pour qu’il eût. à fe rendre à. fon château de la 
Gardette,.à la-Drome. Arrivé là,, le fieurQui- 
nard fut chargé par ce.c ingénieur en çhef de 
l’înfpeâion des. divers atteliers., . occupés, aux. 
Réparations provifoires de la grande route , à 
prendre du pont de Lizer, jufqu’aux.portes.de 
Môntelimard, Ces atteliers ' étoient au nombre; 
de neuf, & occupoient. neuf, lieues 8c dcmie.de.. 
tprfein..

L’infpectionde ces travaux mit Ifc fiêunQui- 
nard à la. tête des recettes 8c dépenfes qu’ils- 
néceffitoient- Né pouvant tout faire par lui- 
même, il remit une partie dé fes occupations 
aux neuf chefs d’atteliers , qui'avoierit été placés 
par le fleur de la Tour, mais dont lui ne con- 
noiffoit ni les tàlèns ni la probité-

Au .mois de mai ces travaux finiffent-; quand-' 
©n en vint à une reddition de compte, lé fleur 
Quinârd 8c un nommé le Roi, commis de l’un 
dés atteliers, furent açcufés d’avoir appliqué à

■u ;

aux.portes.de
dcmie.de
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Jeuf-profit les deniers deftinés au paiement dçs 
ouvriers, & d’avoir retenu une partie dé leur 
paye, leur ayant donné un ou deux fols au- 
deffous du prix convenu.

Le fieur Quinard chercha à démontrer, fes 
comptes & fes quittances à la main, l’injûftice 
& la noirceur d’une pareille aCcufation. Il ajouta 
que les fous-ordres à qui il avoit remis les fonds 
fur leurs récépiffés , pouvoient avoir prevariqué, 
mais qu’il rï’ea étoit pas refponfable.

Le 3 juin 1776 , le fieur Quinard fut arrête 
deux heures après le nommé le roi. Iis furent 
l’un & l’autre , conftitués prifonniers dans les 
prifons de Montelimard. Xë lendemain de fa 
détention, le roi, apres avoir dîné avec le geôlier 
& la géoliere, prit fon couteau fur la table 3 pafîa 
dans une chambre voifine, & fe tua.

Le 3 août de la même année, le fieur Qui­
nard préfenta requête au parlement deÜGre- 
noble, pour obtenir fa liberté. Cette requête 
fut fignifiée au fieur de la Tour., qui y répondit 
par des invê&ives.

Le 23 feptembre de l’année fulyante, inter­
vint un arrêt du même parlement, qui ordonna 
l’élargifTeméht du fieur Quinard , que' fon écrou 
feroît rayé & biffé fur les regiftres des prifons 
de Montelimard, & qui lui permit de fe pouç-.



voir pour fes dommages-intérêts contre Je fieur 
de la Tour , comme il aviferoit. fi .

■ Le, 16 feptembre -1777,1e fieqr Quinard fut 
mis en liberté -, il fit auffi-tôt lignifier par uri; 
Huiffier,, aty fieur de la.Tour., l’arrêt de la cour 
du parlement. ■ ,f . ' ,,..j ' ■ . ■

Les officiers' de la fénéchaufieë. de Montelj*  
mard chargèrent le fieur. Quinard de faire lès 
plans, de dreffer les devis eftimatifs de conftruc-• 
tion des nouvelles priions de leur ville. Ces pro­
jets terminés , ces mêmes officiers l’engagerent à 
fe rendre à Grenoble pour les préfenter au par- , 
lement. À cette époque, fon procès^ avec le fieur 
de la Tour, étoit en état d’être jugé , &■ c’eft 
à cette époque que le-fieur de la Tour obtint un- 
ordre du roi., en vertu'duquel fa partie adyerfe 
fut arrêtée à'Grenoble le 8 avril 1778 con­
duite à la. Baftille.

On l’a déjà dit plufieurs fois , & on ne" ceffera 
de le repéter-, que les valets , & même les fous- 
valets des .minières , diftribuoient à leur .gré des 
lettres-dp-cachet. On en trouve la preuve dans 
la détention inj'ufte du fieur Quinard. Il eft arrêté 
comme coupable d’avoir divert-i les deniers 
deftinés aux réparations des chemins publics ÿ 
ilxpréfent'e requête à fes juges, on lui accorde 
fon élargiffement. On lui permet de fë pourvoir 
contre fon adverfaire en dommages-intérêts , SS
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au moment oh le parlement doit prononcer * 
|e fieur de la Tour Obtient un ordre du roi 
contre le fieur Quînard, le fait enlever , & 
transférer à Paris,1!

Lës. voilà- donc 'çévphfremens'quîfè difoient 
& qui fe prétendent encore les proteâeurs de 
notre liberté,dés. défénfeurs de nos loix, Qu’ont- 
ils fait pour le fieur Quinard qui étoit leur jus­
ticiable ,;?'Sè“de î’âffâiré duquel1 ils âv'oiént déjà 
pris connoiffancë ? Qu’ont-ils fait quand oh eft 
venu le leur enlever , au moment ou (on procès 
dVvoitêtre jugé? Rien. Après fept mois d’une 
détention injtide , il a été exilé''en Bourgogne, 
d’une maniéré plus injüfte encore.

Qu’a fait le parlement de Grenoble contre 
le fieur de la Tour, qui a fôllicité où fait fol-, 
liciter • l’ordre en vertu duquel le fieiit Quînard 
a été-.conduit à la Baftille ? Ce dernier, cepen­
dant , Tavoit accufé de s’être introduit de fan. 
autorité privée-, & fans aucune Qrdonnance* ?de. 
juftice , dans là chambre qu’il occuppit chez le 
fieur Chamois , aubergifte à Janpras , près lé 
pont de Drome, & d’avoir fait frafturer par le' 
nommé faint Louis , taillandier, fa porte de fà 
chambre, & le tiroir de fa table où étoient 
fes papiers, qu’il a enlevés aïnfi que la plupart 
de fés effets, Qu’a fait le parlement de Grenoble 
contre le fieu? de la Tour t accufé par le même
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Quinard, d’avoir fermé les yeux fur les enlève-, 
mens qui fe faifoient du gravier pafle à la claye „ 
deftiné aux travaux du roi, & cela par divers 
particuliers que le fieur de la Tour pro,tégeoitv 
parce qu’ils lui fournifîbient & fon foin & fa 
paille.

Le parlement s’eft toujours tenu tranquille.’ 
Le- fieur Quinard n’étôit ' devenu en bute au 
refientiment de l’ingénieur en chef1, que parce 
gu’il s’étoit : permis de critiquer la mauvaife 
çonftruûion, & le peu de folidité du radier du 
pont.de la Drôme , dont le fieur de la Tour 
étoit chargé., -L’éVènement juftifia les obferra­
tions du fieur Quinard ; la première crue d’eau 
emporta la plus grande partie de ce radier.

Et ces parlemèns voudroient qu’on ,fe repo­
sât fur eux du foin de nous protéger ! qu’ils nous 
jugent , mais qu’ils ne nous gouvernent pas. 
Ils les ont ces états - généraux qu’ils fembloient 
défirer avec tant d’empreflement ; le tems a 
éclairé leur conduite , & l’on ..connoît aujour­
d’hui les motifs de leurs vives réclamations.

Lorfque le fieur Quinard arriva à la Bàftille , 
ôn eut l’impudence de lui demander qu’eft-ce 
qui l’avoit excité à fê pourvoir en dommages- 
intérêts contre le fieur de la Tour, & fi, ayant 
obtenu fa. liberté ( après feize mois de détention 

pont.de


dans les priions de Montelimard ) il n’auroit 
pas dût fe tenir tranquille.

" Ma liberté, répondit le fieur Quinard, étoit 
une juftice , & comme ma détention avoit été 
provoquée par le fieur de la Tour, , mes gens 
d'affaire m’ontconfeillé de me pourvoir contre 
lui, pour en. avoir, fatisfaûion , relativement au 
tort que j’ai fouffart dans nièn honneur & dans 
saà fortune.

L’affaire du fieur Quinard etoit devenue tiné 
affaire in ter effarite pour là province du Dauphiné. 
On jugera de l’impatience avec laquelle on en 
attendoit le réfultat , par ces deux billets écrits 
au comniiffaire Chenon , par le-fieiir Boucher , 
commis dé la police.

Du 3 mai ijyS.i-

» Monfieur. Chenon eft très-inftamment prié’ 
» d’envoyer ou d’apporter cefoir au magiftrat 
» la minute des interrogatoires fubis par le hom- 
» mé Quinard , parce que M. de Marcheval 
» fufpend fon’départ jtifqu’à demain foir , pour 
» en prendre leétureC

» Si, par hafard , monfieur Chenon n’a voit 
», pas encore été prendre la déclaration ulté- 
» rieure de ce prifoniÿer, d’après le billet que 
» je. lui ai écrit , il voudra, bien y aller cet 
» après-dîner. »
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Du il mai 1778*  . ■

» Le magiftrat a promis, monfieur , d’en*  
» voyer à M. de Marcheval une copie des in*  
» terrogâtoires du nommé Quinard ;'voudrez-?. 
» vous bien la faire faire, & me l’envoyer le 
» plutôt poflible ».

Le fieur Ruthio & Duport, fon domeftique. 
Voilà'encore une de ces viâimes malheureûfes 
entrées à la Baftille , fans .qu’on fût, fans que 
les defpqtes qui les faifoient arrêter , fuffent 
inftruits eux-mêmes quelle étoit la caufede leur 
détention ; unfoupçon fouvent fuffifoit, & quel­
quefois ce foupçon étoit une méprife.

Le fieur Ruthio a été un peu plus d’un mois 
à la Baftille. On n’y a trouvé d’autres papiers 
qui lui foient relatifs, que l’ordre du roi pour 
fon entrée , & l’ordre du roi. pour-fa fortie. 
Pendant ce grand mois , pas une feule vifite de 
lieutenant de, police, pas même celle d’un corn- 
miffaire. C’eft un malade qui entre & qui fort 
de l’hôpital, fans avoir vu le médecin , & fans 
favoir quel étoit fon mal.

Le fietir de la Tour, fils J je'ne répéterai pas 
les bruits publics relatifs aux caufes de déten­
tion de ce prifonnier. Tout ce dont on l’a ac- 
cufç eft trop éloigné de’la vraife-mblance j il
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faut îe croire pour l’honneur de refpece fiu?- 
maine, que la méchanceté de fes. ennemis a feule’ 
forgé les crimes qui lui ont été importés qu’on» 
a peint des é'garemens dé jeuneffe avec le meme 
pinceau qui auroit fervi à peindre lès avio ns de: 
la plus infâme fcélératefle...

• Le fieur de la Tour , comme John Hcwar, 
pourroit faire la defcription des.priions d’état,, 
& des mgifons de force i il en a. fucceffivement- 
habité la plus grande partie..

Il arriva à la B.aftille avec de grandes recom­
mandations auprès du gouverneur ; il étoit fils.- 
du premier préfident du parlement d’Aix, frere- 
de l’évêque de Moulins, beau-freré du premier- 
préfident du parlement de Rouen ,, neveir dê: 
M. d’Aligre, & parent de M. Amelot..

Le gouverneur eut pput cét illustre prifon- 
nier des égards , & des attentions qu’on croira 
difficilement, & qui dbnheroientdela Baftille une 
idée bien différente de" celle qu’on doit en. 
avoir , fi l’hiftôire du fieur de la Tour é'toit 
préfentée feule, ifolée , & féparée de celle 
des autres pfifonnîers.

Le fieur de la Tour fut transféré' de iaïnt 
Lazarre à là Baftille. Quelques jours après fon 
arrivée ,1e gouverneur le préfentaà madame de 
Launey qui le recevoit, & chez laquelle il ve­
ndit journellement. On lui avoit donné le nom.



( 77 )' '
•de faintJulien pour qu’il ne fût pas connu , 
.pour qu’il pût relier lors, meme qu il ve^noit du 
monde.. Cependantquand il y avoit de très- 
grands foupers,le fleur de la Tour fe retiroit 
dans fa chambre , & on lui, portait à manger, 
de la table même du gouverneur*

Lorfque le gouverneur & la gouvernante for-' 
toient , le fleur de la Tour refloit maître du 
gouvernement, St oçcupqit fes loifiçs à coût-, 
îifer la femme de chambre. En matière d amour 
un prisonnier eft d’autant ,plus éloquent , que 
Ton éloquence eft louvent le fruit d une longue 
& pénible méditation. La Soubrette s accommoda 
des foins que Iqi rendit le fleur de la Tour.’ 
De Launey qui favoi.t tout, ne tarda pas à etre 
inftrjiit,de cette,, intrigue. Poûr éloigner de la 
Baftille un pareil. Sujet de Scandale',, mais en 
même-tems pour ne pas porter le défefpoir dans 
le coeur de fon pupille , pour lequel fon attache­
ment augmentait de jour en jouril lui fit une 
propofition qu’on aura peine à croire , mais de 

। la vérité de laquelle on peut s affürer , en con­
sultant les perfonnes qui vont etre nommées , 
.& dont plufieurs exiftent encore.

Vous êtes jeune, .lui dit urt jour de Launey J 
vous avez des pallions comme un autre homme ; 

' je veux vous faire faire la connoiffance d une 
Charmante petite femme, vous en ferez enchante; 



je veux vous marier avec elle, mais marier fans 
curé', ni notaire, vous m’entendez. -

Le fieur de Laùrtey avoit une maîtrefle à Pa­
ris, qu’on nommoit madame Teffier , femme d’un 
tàpiffier ruiné. Il lui voûloit du bien , mais fçn 
avarice fordide l’empêchoit de lui en faire, 
L’occafion' fe préfente de concilier ces deux 
fentimens , il la faifit avidement. Le fieur delà 
Tour étoit riche , ardent, il accepta, tranfporté 
de la joie la plus vive, les. proportions que lui 
fit celui qu’il regardoit comme fon confolateur ' 
& fon pere. '

Le foir'même ils fortent du château, & fë 
rendent chez la dame Teffier , qui demeuroit 
alors ifle.Saint-Louis. Le fieur de Launey lâifla 
avec toute confiance, fon éleve, dans une fem- 
blable fociété ; il fait quelques courfes dans 
Pàris, &: revient le foir le chercher pour le 
conduire à fon gîte , où il fe rendoit exaâement 
tous les foirs, Le fieur de la Tour mit à profit 
l’abfence du gouverneur ; les fiançailles, le con­
trat , la célébration Si la confommation du pré- 
tendu mariage , .tout cela fût terminé en moins 
d’une heure.’,

De nouvelles jouifiances 'en amour de la part 
du fieur de la Tour, firent naître chez la 
dame Teffier de nouveaux befoins. L’appar- 
tement fe trouva trop périt , les1 meubles mef*  



fêjuiris il fallut tout changer. M. de Launey pair 
difcrétion , & craignant de fe comprbmettre, fé 
tint alors derrière le rideau.

1 11 fe confia au fieur le comte de la Varan- 
gerie, fon ancien ami, & voifin d’une terre 
qu’il avoit en Normandie. Le fieur le comte une 
fois dans le fècret, ifut admis tous les foirs au 
petit fouper s de la dame Teflier. Le gou­
verneur fe repofoit auffi quelquefois fur lui , 
du foin d’accompagner le fieur dè la Tour. -,

Sous l’infpeâion de ce même' fieur le Comte J. 
Comtois porte-clefs ',£fut chargé de chercher & 
de faire meubler un appartement. Il en trouve 
ùn à deux pas de la Baflille, rue S. Antdine, yisi 
à-vis celle de Joüy, chez un marchand devin, à 
l’entrefol. C’eft le fieur Bourgeois, tapiflier, rue 
de la Verrerie, qui a fourni les meubles. Son 
compte • s’éû. monte dë 16 à i8do livres , & le 
compte général des dépenfes de la dame Teflier 
à-yà 8ôoo livres.

■ On ne peut pas fe former Fidée, d’un couple 
plus uni, d’un couple plus heureux que celui 
des'fieur & dame de Saint- Julien? On avoit éga­
lement donné ce nom à là-dame Teflier. Prefque 
tous les jours le fieur de la Tour dînoit ou foupoit 
avec eller JàmaisSil n’a outrepaffé lés bornes qui 
lui étaient prefcrites par fon gouverneur.*  Soumis 
aüx ordres qu’il en recevoit , tous lés jours à



t’.goj
ïo heures / 10 heures & demie au plus tard, ît 
fe trouvoit prêt à. partir quand on yenoit le 
chercher.

Cette félicité j pour être durable , éroit trop 
complette. Le gouverneur furprit des lettres que 
fon prifonnier écrivoit à fa maîtreffe, & dans 
ce§ lettres il n’étoit pas peint d’une maniéré 
avantageufe. Une difcuflion très-vive fut la fuite 
de cette malheureufe découverte ; puis des pro­
pos, des recherches , &c. Le fieur de Laüney 
promit bien de fe venger ,■ & il fut d’autant plus 
fidèle à fon ferment, que le fieur de la Tour avoit 
fonfecret, & qu’il falloit prendre les plus grandes 
précautions pour qu’il ne pût pas en abufer.

Dans les orgies qui fe pafferent à l’entrefol du 
marchand de vin, le fieur de Launey étoit ba­
vard, il fût i'ndifcret. L’éleve en favoit autant 
que le maître fur le régime de la Baftille ; il en. 
connoiffoit les anecdotes les plus fëçretes, qui 
jufques-là ne s’étoient dites qu’à l’oreille entre 
les gens du métier.

Le jour qui fuivit la fatale découverte dont 
on vient de parler, le porte-clefs du fieur de 
la Tour reçut Ordre de ne pas ouvrir fon ap­
partement. Il paffa , fur le champ, d’un état 
de liberté très - étendu', à un état affreux d© 
fervitude. Plus de maîtreffe, plus de promenades 
en ville ; pas même celle de la cour & des toursrl 

l&S 



' ^ue de privations dans un feul jour ! il tombe 
malade , des vomiffemens-affreux & continuels 
inquiètent le porte-clefs qui le fèrvoit, & lui 
donnent lien de foupçonner du poifon. On en 
avertit ,1e gouvernent ;.il vient voir ce malade» 
& il a la baffefie de l’infulter de la maniéré la plus 

« vile & la. plus outrageante.
De tems en teins les païens du fieur de la Tour 

venoient ou envoyoienfr à la Baftille pour (avoir 
du gouverneur fi le remede commençoit à opé­
rer, & fi la retraite avoit rappelle la raifon dans 
l’efprit égaré de ce jeune homme. Tant que le 
Sr de là Tour s’étoit borné à aller voir & à en­
tretenir des filles, le fieur de Launey avoit rendu 
'de lui le témoignage lé plus avantageux ; mais il 
ne fut plus le même du moment qu’il,fe fut per­
mit de tenir de mauvais propos fur (on compte. 
Les parens ajoutèrent foi à tout ce que leur dit 
le fieur de Launey;; défefpérant tous d’opérer 
une Cure aufli difficile, il fut réfolu qu<on l’en- 
/verroit à Château-Thierry.
> Le fieur dé jà Tour .'partit, chargé de fers*  
pour çette nouvelle prifon. Il trouva le moyen 
de s’échapper de ce château. Il s’enfuit à .pied, 

r par monts & par vaux jufqulen Normandie fur la 
terre de Pôntcarré. La femme Ànçelin, l’une,des' 
fermieres de fon. beau-frere, le reçut chez1 elle 
«omme fon propre fils. Elle vint à Paris çonful-

f : 
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ter un avocat pour, (avoir de lui le parti qu’il ïaP 
doit prendre. On fit parler à la famille; uni oncle 
paternel du fieur de la Tour , qui demeurait à 
Paris, fe chargea d’être le médiateur. Son neveu 
cônfentit à aller demeurer à Charenton,; pendant , 
cette nouvelle retraite on arrangea fês affaires. Il 
ne tarda'pas à en fortir pour entrer au fer vice : il 
l’a quitté peu de tems après ; on l’à fait alors « 
voyager en France & en Italie.

Pendant fon féjour dans les éhvirons du châ­
teau de Pontcarré, le fieur de la Tour vint quel­
quefois fecretement à Paris, fous la garde & la 
direâionde la femme Ancelin. Le fieur deLauney 
en fut inflruit ; il demanda à la police la permit 
fion de le faire arrêter ; il plaça lui même les 
mouchards-avec un zele qui fuffiroit feul pour 
prouver qu’il régardoit le fieur de la Tour en 
liberté ; comme un ennemi redoutable.

Je rapporterai ici quelques extraits de lettres 
du fieur de la Tour à un des officiers de l’état 
major du château ; ils ferviront de preuves & 
d’éclairciffemeht à ce que-,j’ai avancé.

'.il „ Charenton , te h Juin tySz,

» ; . . . . -. Enfin me voilà dans la route du 
>> bonheur ; ma famille m’en a ouvert la porte, 

& que ne ferais-je pas pour m’en rendre digne :

♦

X»
1



* .fr
t> toutes mes démarches vont y tendre ; mon 
» pere vient de m’aCcorder ma grâce ; niais mon 
»• bonheur ne fera complet que lorfque je' l’aurai 
» méritée. , . .■

Charenton, U iQ Juillet i-jSz. '

»> . . . . » Je ne fais où il a pris ( M. de 
♦> Launey ) que jnon pere né vouloit^point me 
» pardonner ; cela eft abfolument faux; on croit 
» fouvent ce qu’ôn defire ; mon pere m’a remis 
» entre les mains de mon oncle ; & quand il 
>> fubfifteroit quelque aigreur, ma conduite le 
» calmeroit, quand il verra que fon fils qui a 
» eu des torts dont il gémit, mais qui toutefois a 
» été cruellement noirci & calomnié, eft aa- 
» jourd’hui digne de lui .....

» Je verrai demain madame de Saint-Julien , 
» Sç comme nous en fommes convenus, je lui 
» dirai tout ce que je dois lui dire au fujet de 
» Comtois, &c._. . > . , , »

Ce deux lettres , datées de Charefiton, font 
fignées de Gleni, fuivant l’ufage reçu de cette 
maifon, de changer le nom de tous les prifon- 
niéfs.

» xG niai t’jSx,

f> . . . . . Vous favez peut- être aujourd’hui 
j . ' ■ F a
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b que mes fers font brifés ; — je n’én ferai ufage 
» de* cette liberté qui m’a coutéjtant de fueurs , 
». que pour faire preuve de la. meilleure con- 
» duite, &c. . , . . . .

Epinal, 4 Février / 783.

»

»...
»} 
»

» » . . . . Je fuis très-bien au régiment & 
avec beaucoup d’avantages ; mes ennemis au­
ront un pied de nez. Le -fieur de Launey a' 
écrit contre moi une lettre-d’infamie au lieu-’ 
tenant colonel, mais il a craché en l’air. M. de 
Villereâm, homme de beaucoup de mérite, 
eft prévenu fingulierement en ma faveur »é • 
Revenons à la dameTeffier. Elle parut con- 

ferver pour fon amant malheureux -les mêmes 
fentimens qu’elle lui avoit voués lorfqu’il étoit 
en liberté. La rigueur exercée contre lui' par 
M. de Lapney lui fit répandre dés larmes ; elle ne 
fut confolée-que lorfqu’elle put jouir de nou­
veau de fes embrafTemens’, & ce ne fut que fort 
long-tems après,' lors dé fon'évafîôn deChâteau- 
Thiér-ry &kd'e'fofa-.fé]bur à Cbarenton.

Le fiéur de la Tour l’a enfuite abandonnée ; 
elle a pris alors le nouveau, nom de d’Elbeuf, Sc 
a occupé , près le théâtre italien, un apparte­
ment, où elle- eft?morte vieille ,, dans un âge.ou
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une femme qui à toujours été fage , peut encore 
-pafler pour j eunet -

Dans le tems de fes relations avec la Baftille, 
elle devint njere d’un enfant qui fut attribué au 
fieur de la Tour ; elle fit fes couches dans un 
appartement que le fieuri de Launey'avoit fait 
louer à Paffy ou à Chailldt : on lui donna pour 
femme de-chambre un. des moutons du château , 
qui lui fer voit de mouche , & qui rendoit un 
.compte fidele de fa conduite au gouverneur.

A l’époque de la difcuffionjentre le fieur de la 
•Tour Ôc le fieur de Launey, & madame Teffier 
par conféquent, ce dernier fit des baffeffes pour 
ne pas payer les objets qui avoient été donnés 
par fes ordres. Il fit reprendre au tapiflier des 
glaces & des meubles.

Comtois avoit un compte dont M. de Launey 
avoit déjà touché le montant des deniers du fieur 
de la Tour, &~dont cependant il ne put être 
rembourfé que fix ans après, encore parce qu’it 
le menaça dp rendre publique fa conduite avec 
ce jeune homme, & parce qu’à cette époque 
Caglioftro fit paroître fon méritoire confie lui» 
M. de'Launey trouva qu’il étoit plus prudent d«- 
payer, pour ne pas avoir en même tems plu-: 
fieurs ennemis à combattre.
- Jacques Simon, né à Dublin en Irlande,., ci~ 
devant négociant , ayant réfidé environ 'douze 
lEi F 5 ' x



ans , tant à Rotterdam qu’à la Haye, à Paris de» 
puis le 8 mai dernier, logé rue du Four Saint- 
Sulpice, à l’hôtel de Sentis, tenu garni par la. 
femme Glaire.

Jufqu’ici on n’a pas encore fait imprimer en 
entier un des interrogatoires fubis à la Baftille ; 
il eft cependant important, à mon avis, que l’on 
prenne un,e idée exaéte de ces fortes de pièces. 
Ce font les plus importantes, Si quelquefois les 
feules de toute une procédure. Nous y puifons 
une grande partie des lumières qui nous font 
nééeffaires pour toutes les notes que nous pu­
blions relativement à chaque prifonnier.

L’interrogatoire qui fuit eft copié mot pour 
mot d’après l’original. Il efl. fur papier timbre ; 
on a depuis reconnu l’abus de cette-dépende: 
dans les dernières années on né fe fervoit plus à 
la Baftille que de papier mort.

L’interrogatoire de Jacques Simon , que nous 
avons choifi préférablement à beaucoup d’autres, 
peut en même tems donner une idée del’efpion- 
nage de la police.

Le croiroit-on qu’avec cette feule pièce, (il 
n’y en a pas d’autres au dcfiier, fi vous en ex­
ceptez l’ordre du roi ) on condamnoit ou l’on 
abfol.vôit un prifonnier. A la Baftille on ne eon- 
noiffoit que les délations ; jajïiais on me faifôit
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d’information , de confrontation de témoins avec 
l’accufé.. .

Interrogatoire fubi au château de la 
Baftille en la chambre du confeil, pardevant 
nous Pierre Chenon , avocat en parlement, 
confeiller du rpi, commiffaire au châtelet de 
Paris,

. Par. Jacques Simon :,., irlandois, détenu de 
l’ordre du roi audit château.

Après avoir pris & reçu fon ferment de dire 
vérité. ...

Du jeudi i é' juillet 1778 , du matin.

* Premièrement-, enquis de fes noms, furnoni 
âge, pays, qualité & demeure.

A répondu fepommer Jacques Simon , âgé 
de 49 ans , natif de Dublin en. Irlande , ci-de­
vant négociant, ayant réfidé environ ü ans 
tant à Rotterdam qu’à la Hayë ; à Paris, depuis 
le 8 mai dernier, logé rue du Four-St.-Sulpice , 
à l’hôtel de Senlis , tenu garni par la femme 
Glaire.

Interrogé quel étoit le lieu- de fa réfidence 
avant de venir à Paris, pourquoi il l’a quitté;, 
& ce qu’il vient faire à Paris.

... A répondu qu’il r,éfidoit à la Haye depuis 
™ F 4 



quatre ans. Après avoir quitté Rotterdam à 
caufe du mauvais état de fes affaires ; ayant 
effuye des pertes dans le> commerce , qu’il étoit 
réduit à ia Haye à enfeigner la langue angloife 
aux François & aux Hollandois ; que eét état 
ne lui donnant pas de quoi fubfifter, il a cfu 
qtf’en France il y trouvéroif fon compte, & il 
s’eft déterminé à y venir.

Interrogé comment & par quelle voiture il 
y eft venu, & s’il eft arrivé directement à 
Paris. '

A répondu qu’il eft parti de là Haye pour 
Rotterdam dans un cabriolet, & de Rotterdam 
dans Ta voiture publique pour le Moerdéyck, 
èi toujours par les voitures.;.publiques jtifqu’à 
Anvers; d’Anvers jûfqu’à Bruxelles toujours’par 
les voitures publiques ; il eft refté à Bruxelles 
une huitaine de jours , ’parce qu’il avoitnégligé 
de prendre un pâfte-port, & s’étant afftïré qu’il 
n’en avoit pas befoin pour venir en France, 
il eft venu de Bruxelles à Paris dans un ca­
briolet, conduit par Noé! Legrand*,  aubergifte 
à Senlis , qui fe trouvoit à Bruxelles / où il 
avoit conduit des comédiens, & qui s’en retour- 
noit à vuide*  à Paris.

Interrogé s’il étoit feul dans le cabriolet avec 
ledit Legrand.

A répondu qu’il étoit feul avec ledit Legrand
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jufqu’à Cambrai , où il a fait monter dans fon 
cabriolet un enfant de 8 ans, qu’il a amené 
jufqu’à Paris. . . ... < ' j‘

Interrogé s’il eft defçendudireélement à l’hôtel-- 
de Senlis où il eft logé*  & qui lui a indiqué 
cette auberge.

. A'répondu qu’il eft defcendu chez le nommé 
Villette , aub.ergifte , porte Saint - Martin , à la 
Croix .‘BJapcl^e, qù il èft fefté trois femaines, 
pendant lefqttellés ledit Legrand , aubergifte de 
Senlis, qui l’avoit emmené de Bruxelles étant 
venu à Paris , & lui ayant fait une vifite, le 
répondant lui dit qp’il ne fe trouvoit pas bien 
à cette hôtellerie de la Croix Blanche, où il' 
étoit,ledit Legrandl-ui indiqua l’hôtel de Senlis , 
rue du Four Saint-Sulpice, do.nt.il connqiftbit 
l’hôteffe nommée la femme Glaire., &f, en effet, 
lorfque le répondant fe fut déterminé à quitter 
la Croix B i anche & qu’il fût à cet- hôtel de 
Senlis , rPy trouva ledit Legrand dans la eh'àmbte 
de'ladite femme Glaire.

Interrogé combien il avoit d’argent lorsqu’il 
èft parti de la Haye. ■

A répondu qu’il avoit une vingtaine de du­
cats, faifant à-peu-près dix louis monnoie de 
France.

A lui représenté' que lès frais de voiture & 
fa nourriture doivent avoir confondue & au-

do.nt.il


delà ces dix lonis. Sommé de déclarer comment 
il avoir fait pour ÿffuppléer, & comment il. 
fera pour continuer de vivre à Paris. •

A_ répondu qu’èn effet fon avoir eft tout çon- 
fommé, qu’il doit même^un mois & demi de 
loyer de fa chamhre , à raifon de 15 Kv. .par 
inois,j qu’il a eu recours à M. le chevalier de 
la Goublayë, logé à Paris, rue de Richelieu, 
vis-à-vis la rue Feydeau, à l’hôtel de Vienne^ 
pour l’engager à lui procurer quelques écobers 
pour la langue anglôife , & en attendapt. de lui 
donner quelques fecoùrs., Ledit chevalier de la 
Goublayë a eu la bonté de lui promettre de 
s’employer à lui chercher des écoliers dans, fes 
connoiflances, & lui a donné le 15 juin der­
nier un écu de 6 livres, & lé 11 juillet un écu 
de j'livfes.

Interrogé d’où il connoît ce chevalier de la 
Goublayë, de quelle nation il eft , & s’il eft 
employé dans le fervice. -» • '>

A répondu que c’eft un gentilhomme de Bre­
tagne , que le répondant a.vu à la Haye, il y 
a environ deux ans ,qu’il a rencontré der-

x nieremçpt.ftir les boulevards, Il fait qu’il a fervi 
dans les colonies , & qu’il eft niajot' pour le roi 
dans quelqu’une des ifles de France.;

: Interrogé s’il a vu» à Paris quelqu’anglo-is.
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A répondu’tpfil n’en ^coprioît & n’en a vu 

.aucun depuis qu’il eft Jk Paris.
Interrogé s’il n’a pas connu & n’a pas été. lié 

avec le fieur Howard & le fieur Iflene , tous 
deux anglôis.. . • ; c ; .

A répondu que bien loin d’avoir été lié avec 
eux^il affure neles connoître ni l’un ni l’autre.

Interrogé s’il a été à Londres & s’il a con- 
fervé quelques connoiffances , avec qui il ait 
continué une correfpondance.

A répondu qu’il a été à Londres, il y a huit 
(.ans, avec feue .fa femme , qu’il n’y eft refté 
qu’en viron un an, & qu’il n’eft en correfpon- 
dance avec qui que ce foit de cette ville. :

Interrogéà quoi il s’occupe à Paris & comment 
il paffe les journées^

A répondu qu’il s’amufe à lire , à écriré', à 
faire des calculs fur les loteries, qu’il va tous les 
jours promener , tantôt d’un côté, tantôt de 
l’autre., fans fbrtir de Paris.

Interrogé à qui il a écrit depuis qu’il eft à Pâr 
ris:, & combien il a reçu de lettres de qui.

A répondu qu’il n’a écrit de Paris qu’une fois 
au fieur de Bien ville, médecin, réfident à la Haye ,. 
où il l’a connu , & une fois à M. le chevalier de 
la Goublaye, pour lui demander dés feccurs 
n’a reçu d’autres lettres qu’une dudit fieur de 
Bienville.
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< Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’il a écrit & fait 
un gros paquet, qu’il a cacheté du cachet dé la 
femme Glaire, ne voulant pas qu’il fiât cacheté' 
de fon cachet;

A répondu que le fait n’eft pas vrai».
Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’il s’eft plaint de 

ce qu’on ne pouvoit pas envoyer de lettres fans 
craindre qu’elles fufient décachetées. •

A. répondu que le fait n’eft pas vrai.
' Interrogé s’il n’eft pas vrai, que pour parer à 
cet inconvénient, il. a envoyé , il y a environ 
quinze jours , un exprès par Dieppe à Londres, 
avec de gros paquets.

A répondu que le fait n’eft pas.,vrai.
Interrogé s?il n’eft pas vrai qu’il >a demandé 

à fon hôteffe fi on étoit fouillé en fartant du 
royaume, & qu’il faroit fâché, que fes lettres 

zçouruffent quelque nique. . .
A répondu que fa fait n’eft pas vrai.
'Interrogé S’il n’eft pas vrai que le répondant a 

été vu avec ce même exprès, avant fon départ, 
au café d’Alexandre fur les boulevards ,>où ils 
s’étoient retiras dans un.cojn à une table.

A répondu que |e ,fait n’eft pas vrai; que lors­
qu’il lui eft arrivé d’entrer dans un café fur les 
boulevards oit ailleurs pour boire un verre dé 
Lierre, il a toujours été feul/ne connoiffant per- 
fonné à Paris.
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Interrogé s’il n’eft pas vrai que fur ce qu’on ( 

l’a engagé dans fon hôtel de Sentis à procurer 
quelqu’un de fa connoiffance pour y venir loger , 
il a répondu qu’il ne connoifloit perfonne, & qü’à 
l’égard de fon ami (en parlant de l’exprès.dont eft( 
queftion.), le répondant- a dit que cet ami étoit 
obligé de faire des voyages en Angleterre pour 
porter des.lettres,, puifqu’on ne pouvait pas les 
confier à la pofte.

A répondu que le fait n’eft pas vrai.
Interrogé s’il n’eft, pas vrai qu’il attend le. 

retour de cet exprès, & qu’impatient, il,s’eit 
informé comment on pouvoit envoyer des lettres 
en Angleterre , &. qu’on lui a répondu, qu’il y 
avoit quelquefois des occafions, mais que la voie 
la plus fùre étoit la pofte, & que le répondant a 
répliqué qu’on les déçachetoit. ■

A répondu que le fait n’eft pas vrai.
Interrogé s’il n’eft pas vrai que le 6 de ce mois, 

à 6 heures du matin-, il. lui ai été remis une lettre 
venant«de Rouen par un poftillon de,la pofte, qui 
a voulu la lui remettre en main propre.

A répondu que non, & qu’il n’a aucune cor-' 
refpondance avec qui que ce foit de Rouen.

Interrogé s’il n’eft pas vrai que l’exprès dit 
Répondant qu’il attendoit n’étant point revenu 
le répondant en témoigna de l’humeur, .cepen.- 
dant il s’eft confolé: en difant qu’heureufèment. 



îl avoit trouvé une occafion d’ehvoyér fa lettre 
par Rouen.

A répondu que lé fait n’eft pas vrai;
Interrogé s’iln’eft pas vrai que le vendredi j' 

10 de ce mois , quelqu’un a prié lé-répondant 
de faire' paffer par fon occafion une lettre à Ca­
lais, ce dont il s’eft excüfé en difant que fes 
lettres alloient aâtiellèment par Dieppe.

A répondu que le fait n’eft pas vrai.
Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’il a dit que 

félon fes affaires il pafferoit peut-être l’hiver à 
Paris.

A répohdu que le fait eft vrai , & qu’il l’a dit 
à fon hôteffe, lorsqu’elle lui a demandé, s’il étoit 
pour long-terris à Paris. <
„ Interrogé s’il n’eft pas vrai que lorfqu’on lui 

parle de la guerre , if répond que les Anglois 
n’ont’pas peur, qu’ils ont demandé & attendent 
de nouvelles forces.

A répondu que le fait n’eft pas vrai.
Interrogé s’il n’eft pas vrai que lundi, 13 dé ce 

mois, dans la matinée.., le répondant a été pro- ’ 
mener aux Tuileries.

, A répondu que cela peut,être, qu’il y va 
prefque tous les jours, tantôt le matin , tantôt

• l’après-midi ; mais il défie qu’on dife l’avoir vu 
accofter qui que ce foit.

Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’il s’afleya fur un-
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bàn c d e la terraffe ,du côté de la riviere, où il eft 
relié environ une heure. , '

A répondu que cela.peut être, mais qu’on a 
dû l’y voir feul. '

Interrogé^s’il n’eft pas vrai qu’il a tiré de fa 
poche quelques papiers,, qü’iha écrit dans fon 
chapeau fur fes genouils.

A répondu que cela peut être, mais qu’il ne 
peut avoir écrit qu’avec un crayon, ne portant 
point d ’écritoire fur lui, n’en ayant pas même de 
portative.

Interrogé s’il a femme & enfans.
A répondu que fa femme eft morte à la Haye 

le 30 mars dernier, & qu’il n’a jamais eu 
d’enfans.

Interrogé ce qui compôfe le furplus de fa fa­
mille.

A répondu qu’il a un frere marié Sç établi à 
Dublin, où il fait le commercé', & qu’il a un fils 
âgé de 16 ans qui demeure avec lui ; il d auffi un 

■‘Oncle nommé Louis-Simon de Leffard, qui réfide 
à Chatfelleraud en Poitou. -,

Interrogé s’il n’eft- pas vrai que le répondant 
n’eft venu; en France & à Paris qu’à mauvaife 
intention, & pour feryir d’efpîon à l’Angleterre 
dans les circonftançes préfentes.

A répondu que non, & que l’on peut s’en 
Çonvaincrçpâr l’examen - de fes papiers & la
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mauvaife situation où il fe trouve en manquant 
du nécedaire. , ' * '

Leâure à lui faite du préfent interrogatoire 
& de fes réponfes, a dit fes réponfes 'contenir 
vérité, ÿ.a perfifté & a figné.

Signé Chenon. Jacques Simon.
Henri Jabineau, né à Etampes , prêtai du 

diocèfe de Sens, avocat au parlement, demeu­
rant à Paris, rire du Foin Saint-Jacques.

L’abbé Jabineau fut arrêté à la barrière Saint- 
Michel. Il a voit dans fa voiture des remontrances 
du parlement de Rouen, fur le troifieme ving­
tième , qu’il avoit fait imprimerqu’il avoi^ 

; été chercher lui même à‘Arpajon.Ces brochures 
étoient divifées en vingt - cinq paquets dont 
deux à l’adreffe de M. Augeard, fermier-géné­
ral, & deux autres à l’adreffe de M. de Fay7 
confeiller en la cour des aides. Un paquet ca­
cheté à l’adreffe de M. le Thrône, contenoif 
le manufcrit original.

M. le Noir, après avoir retenu affez long*  
tems chez lui l’abbé Jabineau ,pbur faire prendre 
les ordres du miniftre , l’envoya à la Baftille à 
minuit. Quoique l’on fut accoutumé alors 'aux 
actes trop fouvqnt répétés du defpotifme minif- 
tériel, il étoit cependant difficile de Concevoir 
comment on pou voit condamner à la prifonun 
citoyen domicilié , qui ne fe croyoit pas- affez1 

coupable
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Coupable pour qu’on pût le foupçonnér de vou­
loir prendre la fuite.- ,,

Il fautfavoir que le garde-des-fceaux ( M. Hue 
dé Miromefnil ) foupçonnoit une coalition entre 
le parlement de Paris & celui de Rouen , pour 
barrer le miniftere , & faire échouer le troi- 
fieme. vingtième , qu’il imaginoit que l’abbé Ja- 
bineâu avoit été chez le préfident de Lamoignon 
à Bafville, pendant les vacances, pour y con­
certer avec des membres du parlement de Nor­
mandie , un plan d’attaque, dreffer des remon-, 
trances, &c.

On regardoit comme très-effeniiel de fuivre 
la.trace des remontrances , d’en connoître l’au­
teur & l’imprimeur.

Le lendemain matin on conduifit l’abbé , de 
la Baflille chez lui, pour faire la vilite de fes 
papiers. Comme alors les plus miférables fous- 
ordres copioient l’infolence miniftériellë, l’inf- 
peâeur Longpré s’avifa de vouloir examiner les 

“papiers tirés du fecretaire. Le prifonnier releva 
avec force fon impertinence , & le força de 
cacheter le tput fans y regarder.

Deux jours après, M. le Noir arriva à la 
Baflille avec le commiffaire Chenon , & les pa­
piers faills,, pour faire fubir un interrogatoire 
au prétendu criminel.' Il paroît par le procès- 
verbal qu’il ne fut pas long. Sa réponfe à toutes

G
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les queftions qu’on lui fit, fut qu’il fl’en avoit 
point à faire, de forte qu’après deux ou trois 
demandes fur ces remontrances, fur le lieu de 

,jï leur impreffion , &c. , l’interrogatoire fut clos,
&: le commifiaire Chenon congédié.

Le fieur le Noir avoit quelqu’amitié pour 
(l’abbé Jabineau, il le favoit lié avec fa famille.

11 avoit conçu de lui une idée affez avantageufe 
w' ' , pour n’en point efpérer de réponfe. Cette féarfce

fe termina par une converfation amicale.*
Avant de fe retirer , le lieutenant de police 

recommanda l’abbé jabineau au fieur de Launey, 
qui eut pour lui pendant tout le tems de fa dé­
tention , des égards & des foins d’autant plus 
précieux qu’ils étoient plus rares. Chaque jour 
après-dîner,ilvenoit vifiter l’abbéj lui demander 
s’il étoit content de fa nourriture ; il juroit 
contre le cuifinier quand il ne voyoit pas de 
gibier fur fa table.

Pour l’intelligence de cet article, il ne faut 
pas publier de dire que le gouverneur recevoir 
tous les jours pour l’abbé Jabineau de nouvelles 
recommandations , qui lui perfuaderent aifément 
qu’il n’avoit pas long-tems à être fon prifonnier , 
& qu’il avoit intérêt de lui épargner des mo­
tifs de plainte.

Après dix à douze jours, il fut mis en liberté. 
11 alla faire les remexcimetls à M. le Noir, qui
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l’engagea à aller voir le garde-des-fceaux , pour 
lui marquer,'difoit-iljfà reconnoiflance. Pourdela 
reconnoiflance,répondit l’Abbé, je n’enferairien; , 
mais pour des reproches honnêtes, il les aura, il 
eft en effet affez plaifant qu’il faille remercier 
les gens de ce qu’ils n’ont pas été injuftps & 
cruels aufli long-tems qu’ils pouvoient l’être.

L’abbé alla donc voir le garde-des-fceàux j 
qui, lui témoignant fa peine de cet emprifonne- 
ment, lui dit qu’il ne çonnoiffoit que les loix. 
Pouf le coup, monfeigneur, dit l’abbé, faites- , 
moi la grâce de m’apprendre dans quel code eft 
la loi qui autorife à renfermer un citoyen hon­
nête , connu , ayant un état, & cela fans décret, 
fans information préalable, par un ordre pure­
ment,arbitraire. Le chef de la juftice eft encore 
à répondre , mais il faut tout dire , il répara fa 
faute, en lui accordant des lettres d’honoraire 
pour un magiftrat de fes amis qui n’avoit pas le 
tems de fervice néceffaire.

Claude-Eugznz Przaudeau dz Chzmilly^ tréforier- 
général des maréchauffées, .né à Paris , paroiffé 
Saint Nicolas-des-Champs, y demeurant rue Baffe- 
Saint-Denis , n?. 8.

Ç’eft en vertu' d’un ordre du Roi , contre-'' 
figné par le prince de Montbarey , alors mi­
niftre de la guerre, que le fieur Preaudeau fut 
arrêté. D’après les préçautions que l’on prit pour

9 »
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s’affurer & dç fes papiers & de fa caiffe, il eft 
à préfumer qu’il étoit foupçonné de quelque 
malverfation dans fa régie.

Le fleur Preaudeau de Chemilly avoitunfrere 
qui étoit tréforier-général de l’artillerie. Ce frere 
fit de màuvaifes affaires , & paffa en Angleterre. 
Le gouvernement craignant que le fleur Preau­
deau de Chemilly ne fuivît fon exemple', le fit 
arrêter. Telle fut la caufe de l’ade de rigueur 
exercé contre lui.

Aufli-tôt fa capture, on fit l’examen de fa 
caiffe, il ne s’y trouva que la fomme d’envi­
ron 4000 liv. en argent. Les comptes qu’on lui 
fit rendre, prouvèrent & fon exaâitude & fa 
probité. Après quatre mois de féjour à la Baf- 
tille, il fut mis en liberté.

Il eft à remarquer que dans cet intervalle de 
quatre mois , on a mis & levé quatre fois les 
fcellés chez le fleur Preaudeau de Chemilly. La 
première fois lors de fa capture ; la fécondé lors 
de l’inventaire de fes papiers, enfuite on les leva 
& réappofa encore pour en retirer l’argent né- 
ceffairepour payer les dettes privilégiées, comme 
loyers de maifon , gages de domeftiques, &c. 
Quelques jours après , on recommença de nou­
veau cette opération , pour en retirer des effets 
dont l’échéance étoit prochaine, & enfin onia
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réitéra la Quatrième fois en fa préfence, quel-) 
ques jours après fa fortié de la Baftille.

Antoine, le Bel, né à Saint-Sèrflin > en Rouer- 
gue, domicilié à Paris depuis 15 ans , ayant 
femme, enfans & petits enfatis, chargé .de la 
fubfiftance & nourriture d’un frere , d’une fœur , 
& de quatre orphelins d’une autre fœur ; pre­
mier commis delà furintendance de monfeigneur 
comte d’Artois, ayant dans fon département, 
fous les ordres de M. de Sainte-Foix fon furin- 
tendant.des finances ,1a maifon de monfeigneur , 
& l’expédition des ordonnances & mandats 
feuletpent, demeurant à Paris, rue Vivienne , 
paroifle Saint-Euftache.

Avant le mois de juillet 1771 , le fieur îé 
Bel fe npmmoit tout Amplement Bel. Ce n’eft 
qu’à cette époque que le fieur Charles le Bel , 
fon pere , obtint des lettres-patentes du Roi ; 
enregiftrées au parlement, qui lui permirent de 
faire précéder fon nom de l’artiçlé le.

L’affaire du fieur le Bel a occupé Paris pen­
dant plufieurs années ; elle eft intéreffante tant 
par l’importance des perfônnages que par celle 
des délits. Qu’on veuille bien (e rappelter que 
mon projet n’efl: point de porter un jugement 
fur la caufe & les circonftances de l’emprifonne- 
ment des diverfes perfonnes mifes à, la Baftille. 
Je ne fuis qu’hiftorien , que rédaâeur ; mon

G 5



feul & unique but eft de faire connoître ce qui 
fe trouve de plus intérèffant dans les papiers qui 
m’ont été confiés. Ici, comme dans toute autre 
occafidn, ce feront ces papiers qui parleront & 
non pas mon ~

La première opération auffi-tôt l’emprifonne- 
ment du fieur le Bel , fut de mettre le fcellé 
fur fes papiers. Ce fut le fieur. Doillot, avocat 
au parlement, & confeiller du confeil de mon? 
feigneur comte d’Artois, qui fut commis par 
ce prince pour aflifter pour lui & en fon nom , 
à la reconnoiflance & à la levée de ces fcellés.

Ce fut le fieur Baftard , confeiller d’état 
chancelier de la maifon de M. le comte d’Artois, 
qui fit arrêter & mettre' à la Baftille le fieur 
le Bel.

Ce commis étoit accufé de fâlfifications, & 
furtaxes dans les lettres-patentes., expédiées à 
la chancellerie du prince, & d’avoir vendu des 
offices à un prix plus haut que celui porté fur 
le tarif.

Deux jours après fon emprifonnement , le 
fieur le Bel fut interrogé à la Baftille. Voici, 
l’extrait de fes réponfes & de fes. déclarations.-.

.11 eft bien dur pour moi ( c’eft le fieur 
le Bel- qui. parle ) d’être forcé pour ma lé­
gitime défenfé , d’entrer dans un détail hif- 
tonque de faits auffi défavantaggux à M. Baf-
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tard. En 17j'y 011.1758 ,s;M. Baftard arriva ff 
Paris pour fé féparer de là'dame de Prohengues 
fon époufe. ; je lui fis'une vifîte d’honnêteté, 
il me reçut avec amitié m’engagea à l’aller 
voir fouvent. Il eut befoin d’argent, je lui fis 
prêter fous mon cautionnement, par fe fieur le. 
Noir , notaire rue Montmartre , une fomme 
de 6000 liv»

Etant devenu maître des requêtes , il me 
.chargea de fon fécrétariat. Il époufa alors la 
fille de.M; Perce val; ' fermier-général, parente 
de madame de Pompadour , dans la vue dé 
parvenir aux premieres.places du Gouvernement.’. 
Ayant échoué dans le projet qu’il avoit de rem­
placer M. de Silhouette , il tourna fon ambition 
du cpté de la première préfidence du parlement 
de Tôuloufé , dont le titulaire Ml de Maniban *

. étoit fort âgé, St chancelant..

En effet, à la mort dé ce magiffrat, M. Baf- 
/tard apprît par un courier de madame de Pom- 
padoür ; que le Roi la lui avoit accordée. Il 
défirà que jéfuffe avec lui à Touloufè ; à peine 
y .fut-il arrive-, qu’il méconnut fes anciens ca­
marades, & qu’il prit un ton de morgue avec 
ceux à qui. il avoit le- plus d’obligation. Il vou­
lut changer les ufages, la difcipline , & jufqu’aiï 
coftume de fa compagnie , ce qui fit naître dans

G 4
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le parlement deux partis dont le lien n’étoit 
pas le plus fort.

Le fieur Baftard fut obligé d’abandonner la 
place de premier préfident du parlement de.Tou- 
loufe. Il vint à Paris ; un minifire qui croyoit 
lui devoir de la reconnoiffance pour tout ce 
que ce magiftrat avoit fait lors de la deftruélion 

/ des parkmensfécondé par la comteffe du Barri, 
demanda au roi, pour M. Baflard , la place de 
chancelier lurintendaiit de monfeigneur le comte 
d’Artois.

Vous voulez , dit le roi, mettre ûn tel homme 
à la tête du confeil de M. le comté d’Artois, 
je le Veux bien, mais il vous donnera du dé- 
ïâgrément. Cet homme a l’efprit faux , il eft 
Vindicatif, intérefle, defpote ; il n’entend rien 
dans l’âdminiflratiom Confèiller à T niloufe , 
fc’étôit, tin cabaleur ; maître des requêtes , il 
étoit dételle de fes confrères ; premier préfident, 
il s’cfl conduit comme un entêté. Comment 
Voulez-vous qu’il dirige une, maifon naiflante ?

M. Baflard fut cependant nommé. Je lui rends 
la juftice de dire que je ne lui ai jamais vu faire 
aucun afte d’improbité , mais j’ai gémi de les 
baffefies, en lui voyant recevoir des fecours 
ou des préfens, des personnes distinguées dont 
il etoit le confeil.

M. Baftard établit fes bureaux en 1773. Il
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tn’y donna une place, il chargea le fieur Pyron, 
des parties-cafûêlles ,, avec xooo liy. d’appoin- 
témens. Il fit avoir une charge de maître des 
requêtes au fieur Chapuis, & noo liv. d’ap- 
pointeinens. Le fieur Pyron battoit auparavant 
le pavé de Paris , & vivbït du fruit des prof-*  
titutions de la fille d’un chaffe-gueux de Stras­
bourg. Il fut-accueilli par M. Baftard, à la fol- 
licitation de M. de la Barberie, premier com­
mis de M. -Bertin , miniftre, en confidéràtion 
de, ce qu’il avoit coopéré à la confirmation ou 
à la réhabilitation de la noblefle <de l’un de fes 
parens. , '. ' . , , ,

La composition du bureau de M. Baftard étoit 
dé fon choix ; le fieur Pyron ne fe doutoit pas 
qu’il exiftât des parties cafuelles ; le fieur Chapuis 
ne favoit pas ce que c’étoit qu’un exploit, d’af- 
fignâtipn. Prévoyant que M, Baftard me donne-*  

k toit une place, je m’étois appliqué depuis Urt 
an à la partie des domaines & finances. Pavois 

। fous moi le fieur Guyot, bon calculateur, & 
«très-intelligent. Le fieur Pyron youloit s’ën dé­
faire, paçce qu’il m’étpft attaché. Il fuppofa que 
le fieur Guyot l’avoit attendu au coin du boule­
vard , & lui avoit donné une volée de coups 
de bâton. Le fieur Guyot eut beau, protefter 
de fon innocence , M. Baftard le renvoya. Il 
en fut de même du fieur Chapuis, qui fut re-
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fnercié trois mois après, pour une querelle qu’il 
èut également avec le fieur Pyron.

En 1775 , le fieur Pyron avoit fait de fi grands 
,progrès dans l’efp.rit de M. Baftard , qu’il fe 
trouva propre à.tout; la chancellerie & la fur- 
intendance rduloient prefque entièrement fur 
lui.

Au mois de feptembre 1776, il fut queftiori 
dë marier la fille de M. Baftard', avec M. Lau­
rent de Villedeuil. A la veille de la paffation 
dit ^contrat , ■ M. Baftard s’écarta, en plein de fes 
promeffes , le mariage fut rompu. M. le comte 
d’Artois indigné de ce procédé, donna la fur- 

, • ' intendance de fes finances à M. de Sainte-Foy.
Voilà -par cônféquent le fieur de Sainte-Foy 

en fcène. Le fieur le Bel avoit été fucceflive^ 
ment commis des deuxfurintendans, & ilavoit à 
leur reprocher les infidélités qu’ils cherchoiènt.à 
lui imputer. Prefque tous les membres du con- 
feil des finances du prince, furent impliqués- 
dans cette affaire ; les fleurs Nogarët, tréforier 
Elie de'Beaumont, Malouel, pe?e & fils, Au*  
dreau & Pyron. Laiflbns peindre au fieur le 
Bel, lui-même , les principaux perfonnages ; 
voici ce qu’il en dit dans fon mémoire contre 
le procureur-général. t’ ... ,

Le fieur de: Sainte Foy eft né avec un capi­
tal de 60,000 liv. feulement employé aux
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affaires étrangères , il n’àvoit que de' modiques 
appointemens qui-n’ont pu augmenter fa for­
tune. Il a été depuis tréforier de la marine' ; 
maisoutre qu’il n’a occupé cette place que peu 
de tems, fon fafte & fon luxe , ont abforbé plus 
que le produit de cette charge. Actuellement il ■ 
a 80,000 liv. de rentes viagères ; fon logement 
& fon ameublement , foit à Neuilly , foit à 
Paris, forment un capital de 2,000,000 liv. 30 
chevaux à Paris, & 10 à Neuilly, plufieurs 
voitures d’un très-grand prix, fa charge de 
300,000 liv. la libération de fon debet à la ma­
rine fort avancée , un état de maifon énorme, 
fans compter fes maîtreffes & fesdépenfes lourdes 
qui ne peuvent fe calculer.

Le fieur Nogaret, à l’époque du 25 octobre 
I757, n’avoit d’autres reffources que'§00 liv; \ 
de penfion alimentaire. Le 25 octobre 1763 ,il 
a époufé la fille d’un procureur, mort en 1773 » 
fans laiffer de bien. D’après' ce tems jufqu’en 
1779 5 a cependant acquis la charge de tré­
forier du comte d’Artoi? 130,000 liv., une 
charge de fecrétaire du roi 110,000 liv., une 
maifon de campagne , avec un jardin qu’il a orné - 
de figures de marbre ; le tout, le mobilier coin-*-  
pris, lui revenant à 300,000 liv. ; fon autre mo­
bilier, à Verfailles , à Paris, à Fontainebleau , à 
Compiégnç ., eft d’une très grande valeur. Il a
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une cplleélion précieufe de tableaux, dè bronze^ 
& d’autres curiofités. Son état de maifon eft 
très-difpendieûx ; nombreux domeftiqué, che­
vaux de prix , voitures élégantes ; - cocher de 
ville, cocher de campagne, & ainfi du refte 
à proportion.

Le fieur Pyron, en 1773 , n’avoit pas de quoi 
payer le loyer d’une chambre garnie, à la fin de 
feptembre 1773 il étoit déjà bien meublé ; 8c 
depuis il a un appartement fuperbe en lui’ même , 
& pour les ornemens ; il s’eft monté en argen­
terie confidérable ; il a donné à fa femme, qui 
ne lui a rien apporté, des diamans & un carroffe 
pour elle ; il a ùn cabriolet à fon ufage avec 
des chevaux pour ce double fervice ; il a acquis 
une maifon de campagne à Clichi - la - Garenne 
3 0,000 livres, dans laquelle il a dépenfé Jaütânt 
en plantations , ornemens & ameublement j'fans 
compter les dépenfes énormes trop communes 
dans ce fiecle de licence.

C’étoit la maifon du comte d’Artois qui avoit 
fourni, mais qui ne pouvôit fuffire à des dé­
prédations aufii vifibles & aufli monftrtieufes.

Actuellement que nos premiers perfonnages 
font bien connus, revenons au fieur le Bel. Céti 
accufé détenu à la Baftille depuis laftuit du 1 5 
au j 6 décembre 1778 , ayant demandé à être 
mis en juflice réglée , il intervint des lettres
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patentes du 2 février 1779, enregiftrées le e 
au parlement, par lefqüelles le roi ordonnoir 
qu’à la requête du procureur général, le procès 
feroit fait & parfait jufqu’à arrêt définitif, aux 
auteurs, complices & adhérens de différentes 
falfifications, ratures , furcharges , furtaxes & 
autres délits, tant à l’occafion des droits du 
fceau & honoraires , taxés fur les lettres expé­
diées de foi & hommage des vaffaux de l’apanage 
de monfeigneur comte d’Artois i que dans la 
perception des finances d’aucuns officiers defdits 
apanages.

Par arrêt du 12 du même mois, la cour ordonna 
que toutes les pièces। relatives aux faits énoncés 
aux lettres patentes, feroiént apportées au greffe 
de la cour , & qu’il en feroit dreffé procès- 
verbal.

Le 29 mars, fur le vu defdites pièces , le pro­
cureur général rendit plainte, &c. Arrêt en con- 
féquence.

Le 27 avril, l’information préalablement faite, 
le^fieur le Bel fut décrété de prife-de-corps, & 
transféré le 30 de la Baftille à la Conciergerie.

Le 20 mai, fon interrogatoire fut clôs ; dès 
le même jour il a eu la liberté de voir fa famille, 
fes arnjs & un confeil, après avoir été air fecret 
pendant plus de cinq-mois.

Dans cet interrogatoire, le fleurie Bel donna
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clés {blutions fatisfaifantes fur les divers chefs 
d’accufation intentée contre lui. Il convint qu’il 
avoit effectivement vendu des offices à un prix 
plus haut ; mais outre que ces fortes de négocia­
tions n’étoient prohibées par aucune loi précife , 
c’eft que , fecretaire uniquement de la perfonne 
de M. Baftard, il n’étoit point officier de la chan­
cellerie du comte d’Artois.

Il démontra enfuite qu’il n’y avoit ni falfifica- 
tien ni furtaxe dans les afîes argùés ; que tout ce 
qu’il a fait, il l’a fait par ordre de fon fupériéur, 
& que le produit des corrections & augmenta­
tions qui en réfultoit n’a tourné nullement à fon 
profit.

. Au mois de décembre 1779, le fieur le Bell 
préfenta au parlement une nouvelle requête, où 
il établit mieux que jamais que les falfifications 
qu’on lui imputoit n’étoient que des corrections,1 
qu’elles avoient été ordonnées par M. Baftard, 
qui en avoit touché le produit.

Cette requête fit effet fur les magiftrats ; M. 
Baftard fut décrété d’affigné pour être oui. Ce 
décret, quelque léger qu’il, foit,-n’en eft pas 
moins remarquable vis à-vis d’un confeiller d’é­
tat , fur-tout en ce qu’il n’empêchât pas ce ma- 
giftrat de fiége.r au confeil des parties.

M. Baftard avoit été. l’ame damnée du chance­
lier Maupeou , qui s’étoit fervl de lui avec fuccès
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dans 1a deftruûion des parlemens : auffi ne trouva*  
t-il pas dans celui de Paris un juge difpofé à l’in­
dulgence.

Indépendamment des divers faits à la charge 
de M. Ballard ,,, confignés dans les-mémoires im­
primés du fieur le Bel, ce dernier l’accufa encore 
dans fon interrogatoire, d’avoir fous l’apparence 
d’un bénéfice annuel de 19Z.000 livres, fupprimé 
les tables du commun de M. le comte d’Artois, 
tandis que cette opération étoit plus nuifible au 
prince qu’elle né lui étoit avantageufe, & que 
M. de Sainte-Foy, fon fucceffeur, fut obligé de 
les rétablir., ■.'».*
. Il l’accufa d’avoir fait pour, le prince l’acquifî- 
tion onéreufe dé Çoignac , d’avoir porté les 
prétendus droits de fa place beaucoup au-deffus 
de c«ux qui fe perçoivent par les officiers du roi ; 

'‘d’avoir révolté toute la hobleffe d’Auvergne & 
tous les vaffaux de l’apanage.

Voilà comme , dit toujours le fieur le Bel, 
M. Baftard faifoit les affaires du pupille dont le 
roi lui avoit' confié l’adminiflration. Au mois 
d’oâobre 1-776, M. le comte d’Artois étoit déjà 
endetté de 3,300,000 livres.

M. Baftard mourut vers le milieu du mois de 
janvier 1780. Sa famille & fes amis attribuèrent 
cet événement à une fluxion de poitrine ; mais le 
public n’en fut pas la dupe, & tout le monde
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fut convaincu , par divérfes circonftances cju’ori 
rapprocha dans le,teins, qu’il'avoit avancé tes 
jours. Lacrifeoù il étoit; les efforts incroyables 
qu’il fit inutilement pour fe fouftraire au par­
lement, foit afin d’êtré jugé par fes pairs, les 
confeillers d’état, ce qui auroit été fans exemple 
& contre toutes les réglés dans une affaire cri­
minelle , foit pour qùè le roi évoquât l’affaire à 
fon confeil-privé.

Après là mort de fon mari,’ la dame Baftard 
préfenta une requête au parlement pour interve­
nir dans cette affaire ; cette requête fut admife & 
jointe au fond.

Les héritiers Baftard en préfenterent également 
une en réparation d’honneur ; ils furent mis hors 
de cour.

L’affaire du fieur îe Bel eût été étouffée dans 
fon principe , s’il fe fût'réduit à ,fe défendre fur 
les chefs d’accufation de furcharges, furtaxes*  
&c. intentée contre lui ; mais fe voyant attaqué 
de toutes parts, il crut utile pour fa dé'fenfe de 
dénoncer tous les abus qui fe commettoient dans 
l’adminiftration des finances de M. le comte d’Ar- 
tôis, & de détourner pan cette diverfion l’atten­
tion des juges d’une affaire qui lui étoit perïon-, 
•nelle.

Ce qu’il avoit prévu arriva ; en effet, les faux 
dans les lettres délivrées à raifon de foi & hom- 

' 'mage
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mage ne p'ouvoient être imputées à M. Baftard, 
un confeiller d’état, d’autant plus que le pro­
duit de cette friponnerie ne montait qu’à la 
fomme de '3000 & quelques cens livres, & l’on 
avoit beaucoup plus de raifôn d’en préfumer le 
fieur le Bel coupable : tout Paris l’a cru de même 
jufqu’à la décision du parlement. Mais quand il eut 
fait à fes juges un détailcirconftancié des frippon- 
peries; commifes par ce furintendant, l’affaire 
prit une nouvelle forme, & l’on crut alors ce 
qu’auparavant on avoit de la peine à croire.

Comme on l’a dit ci - deffus, M. Baftard fut 
décrété d’afljgné pour être oui. Ce magiftrat 
avoir pour lui de grandes protégions , mais il 
avoit contre lui un parlement à qui il avoit 
déplu par fes liaifons trop intimes avec Le chan­
celierMaupeou , & fur-tout M. le préfident de 
Gourgues, préfident alors la tournelle , pàrtifan 
chaud de la vieille conftitùtion parlementaire.

Les ennemis conjurés du fleurie Bel, prépa­
rent eux-mêmes; leur perte par la multitudq de 
faits calomnieux, qu’ils cherchèrent à répandre 
fur fon compte. Les chefs d’accufation deve- 
noient chaque jour plus graves, & l’informa­
tion qu’on en faifoit, les faifpit tournerait, 
défia vantage.de ceux qui les avoient dénoncés.

Lorfque , çe grand procès fut fur le point 
d’êtrè jugé , les gens flitéreffés à empêcher

H
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ï’exatnen &l’approfondiffement de ce myftere 
d’iniquité, déterminèrent M. le comte d’Artois 
à en demander au roi l’évocation au confeil; 
mais fa majeflé refufa.

Lé fieur de Sainte Foi chercha alors à intc- 
refler fes parens, fes amis , fes protecteurs ; on 
r'ecrùtâ'lè plus de fuffrages que l’on' put parmi 
les ’ confeillers de grând’chambre 'Sc1 ceux' de 
t^iurfiélle ; ■ on s’aflura dit. rappôrtéùr’, M; Lé-? 

’ febvre d’Amecourt, & il remplit parfaitement 
les efpérances que l’on avoit conçues de lui. Le 
comte d’Artois lui-même follicita ppur fon fûr- 
iritendant.

‘ Malgré des recommandations auflr fortes, 
Suffi illufïres , 'le fieur de Sainte - Foi ne ;put fé 
dérober au jugement du parlement. On fit offrir 
de l’argent au fieur. le Bel; & j’en -àid'â preuve; 
Son rèfiis fit naître une idée encore plus cri- 
fninelle ; On parla de le juger;1 de le condaminer 
feul, mais avec le plus de modération poffible, 
& cela pour fauver la-réputation des membres 
du confeil des finances de M. le comte d’Artois, 
qui allait être compromife.
' Le 5 juillet 1780 , lorfque la cour prononça 
contre les fieurs de la Cour, Pyron, &c., les 

. décrets dont on a»'déja parlé, le procès fut 
réglé à l’extraordinaire, & il fut furfis à l’élar- 
giffement dii fleur le Bel jufqu après la côhfrOnr
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tation. Ce ne fut cependant que le 3 0 juillet de 
l’année fuivante, que ce prifonnier fut élargi 
& mis hors de cour avec un plus amplement 
informé de fix mois.

Le .même jour les. fleurs de Sainte * Foi & 
Nogaret. furent décrétés.. d’ajournement per- 
fonnel, & le fieur Pyron de prife-de-corps. Il 
fut également ordonné que les, termes injurieux 
contre le fieur le Bel, .répandus dans la requête 
des héritiers Baftard feroient rayés. -

Suivant l’ancienne jurifprudencé’, un 'homme, 
mis hors de cour, étoit un homme de l’inno­
cence ou du crime duquel on n’avoit pas 
de preuve affez certaine pour en pouvoir porter 
un jugement, f & qu’alors on différoit . jufqu’à 
up, plus, amplement informé. Il eft à remarquer 
que . dans l’affaire. du,fieur le Bel p. prefqûe .la 
moitié des juges opina pour qti’il fût renvoyé 
déchargé de toute accufation. L’affaire étoit 
donç-affez éclaircie , fon innocence, affez avé­
rée-, pour qu’on pût .porter un jugement défi­
nitif.. ; . r

Tout Paris- crut dans le tems que le parlement 
n’avoit pas voulu décharger entièrement le fieur 
le Bel, parce qu’il auroit fallu lui accorder en 
même tems des dommages-,intérêts confidéra- 
bles/vu la durée & la grandeur-de fes-fouf- 
frances , & que M. le, Comte d’Artois, qui

Hz
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' s’étoit porté fon dénonciateur , suroît été obligé 
de les lui payer.

Après ce jugement, le fieur. le Belfe retira 
en Alface pour veiller par lui-même à l’exploi­
tation d’une mine qu’il avoit dans cette pro­
vince ,& qui avoir été fort négligée pendant le 
téms de fa longue captivité. Il redoubla de 
travail & d’affiduité pouf faire honneur à des 
engagemens, que fes malheurs l’avoient forcé 
de contrarier. Il eft mort l’année derniere avant 
d’avoir vu l’accompliffement de ce projet.

Malgré fon décret, le fieur Radix de Sainte- 
Foi n’en donnoit pas moins des fêtes magnifi­
ques à fa fuperbe maifon de Neuilly. Sa maî- 
treffe, la demôifelle de Saint-Alban y attirait, ce 
que l’on appelloit alors, là meilleure compagnie 
de Paris. Il fut cependant obligé, feulement 
pour la forme, de fé défaire de' fa place de 
furintendant , qui fut-conférée à M. de Verdun, 
neveu d’un7 fermier général du même nom.

On fit encore de nouveaux efforts pour le 
fouftraire à la jurifdiâiôn du parlement, mais le 
roi perfifta à dire que le parlement étoit infti- 
tué pour juger les frippons , & qu’il falloit laiffer 
tin libre cours à la jtfftice.

N'ayant rien pu obtenir par la faveur & par 
l’intrigue , le fieur de Sainte - Foi préfenta , au 
mois de mars 1782-, une requête- en caffation
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de 4’arfêt du parlement qui l’avoit décrété 
d’ajournement perfonnel. '.Cette requête etoit 
■motivée fur l’alternative où il fe trouvoit, fait 
de irefter fans juftification s’il ne produjfoit les 
pièces fervant à fa défenfe, foit de manquer >à 
'la confiance qu’il devait au comte d’Artois., en 
révélant l’intérieur de fa maifon ; on ne trouva 
.pas fes raifons bonnes , & fa requête fut regar-- 
dée , d’une voix unanime , inadmiflible.

L’information fe continuoit, l’affaire devenoit 
■chaque jour plus grave ; on fit obferver au fieur 
de Sainte - Foi qu’il ne lui reftoit .plus qu’un 
moyen pour fiauver <fa vie aux dépens de fon 
honneur. On lui confeilla de folliciterdes lettres 
d’abolition ; il des 'obtint. Accompagné du fieur. 
■Pyron, il fe présenta à genoux devant le par­
lement pour en requérir l’enregiftrement. La dé­
marche du fieur de Sainte-For le juge affez, lui & 
l’affaire dont il eft queftion, pour qu’il ne foit 
..pas néceffaire d’ajouter de nouvelles réflexions..

>Le fieur de Sainte-Foi déshonoré, n’en a pa^ 
iperdu pour cela la confiance .intime de M. le 
-comte d’Artois. Il lui avoit rendu.des fervices 
dont un prince , & un jeune prince fur- tout, 
fent tout le prix. La maifon de.Neuilly a plus 

■ d’une fois été utile é M. le comte d’Artois ; il 
y venoît quelquefois : oublier & fe délaffer des 
grandeurs & de l’étiquette de la cour. Sous ua
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autre rapport J le fleur de Sainte - Foi étoit 
encore un homme effentiel au prince ; nul finan­
cier n’avoit plus que lui l’art de faire des anti­
cipations , d’emprunter & de trouver de l’ar­
gent.

On fait .dans le public un 'reproche plus grave 
au fieur."d'e.'Sainfe-Foi, on l’accufe d’avoir, par 
des confeils infidieux-, par de’baffes flatteries , 
cherché à7 corrompre Tefprit & le cœur de 
M. le comte d’Artois. On l’accufe d’avoir, pour 
■couvrir fes propres déprédations , favorifé fort 
goût pour la dépenfe. Ondui impute, & cette 
imputation eft beaucoup plus forte encore , 
d’être un de ceux qui ont le plus contribué à 
égarer ce prince., &. à’ lui faire perdre l’amour 
d’un peuple pour qui c’eft un befoin d’aimer fes 
maîtres. trdi; ?'< -

Les préjugés antiques , dont-M. le. comte 
d’Artoisa été.nourri, ont pu -égarer, fon efprit 
mais ion cœur n’eft pas dépravé , je me plais à 
le croire , il n’eft pas perdu fans ir'effoiufcej Une 
cour étrangère;, un pays nouveau, un nouveau 
culte, de nouveaux hommages n’auront pro­
duit fur. lui qu’une illufiûa'paffagerq ;< le items 
amènera u.des'i réflexions^ St ces premières ;ré- 
fiexions feront ameres , quand il fe verra au 
milieu d’une cour étrangère ,5éloig né• d’un frer e, 
d’un roi, devenu l’idole du peuple fra'nçois,
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& le fujet de l’admiration des peuples ié 
l’Europe. On a beau faire ; on tient toujours 
au fol qui nous a vu naître ,qui nous a nourris, 
fur lequel nous avons été élevés- M. le comte 
d’Artois, peut compare^ -le peuple.au .milieu 
duquel il vit, avec celui qu’il a quitté ; lequel 
des deux aime mieux fes maîtres , quand fes 
maîtres méritent d’être aimés. ..

Quand les bafes de notre conffitution feront 
parfaitement établies, & fur - tout quand les 
maux que les financiers déprédateurs nous ont 
faits feront réparés & .qu’on aura, prévu par 
des loix fages ceux qu’i'fs pourroient encore 
nous faire , M. le comte d’Artois , abjurant fes 
erreurs après les avoir reconnues, & réprou­
vant les courtifans perfides qui les lui ont fait 
commettre , pourra venir être le. témoin de 
la gloire , & partager jSç .doubler - même , par 
fa préfençele bonhqur^d’un,.monarque de venu,,, 
à tant de titres, cher à fes fujets. 11 pourra 
alors revenir auprès d’un frere qui l’aime ; 
l’amour que l’on a pour fa majeflé rejaillira peu 
à peu fur M. le comte d’Artois, fi M. le comte 
d’Artois veut prendre fa majefté pour modèle.

, Marie Piery, née,à-Lyon.,. fa,uxbourg.- déjà 
Guillotiere, femme du fieur Pierre. Rogé.,. ayant 
ci-devant manufacture de fayance à Lyon,-eu. 
fe maifon rue Pierre-Size:, :qù il demeure, tour 
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jours ; elle demeurant à Paris, rue de Richelieu, 
en une maifon que l’on appelloit l’hôtel de 
Mo'ntpènfiér.

Âü ftioïs de février 1777 , comme on a dû 
lé voir dans la livraifon précédente, la dame 
Rogé fut mife à la Baftille. Le fleur Parent fe 
remua , apprit & prouva au miniftre & au lieu­
tenant de police\ qu’il avoit fait tous les fonds 
des àCquifitions de là dame Rogé, qu’on ne 
devoit pas par conféquent l’accufer d’avoir 
coopéré aux diverfes fouftrà étions >qûi a voient 
pu être faites dans les biens des ci - devant 
Jéfùités.J

La dame Rogé ne. pouvant plus être loup*  
çorinée d’être le prête nom des Jéfuites' réfugiés, 
on n’en fut que plus étonné de la fortune im- 
menfe & rapide qu’elle avoit faite. On ne pou­
voir concilier cet état d’dpulençe avec l’état 
'de médiocrité dànj; 'lequel elle avoit toujours 
vécu à Lyon, Fille d’un cabaretier, elle étoit 

‘parvenue à époufer un marchand fayanciéc, 
dont le fonds he .s’étoit pas vendu plus de 7 
à 8000 livrés;

Un événement nouveau vint répandre un 
grand jour dans cetre affaire. Le 5 octobre 1778, 
je fleur Parent, dont iî fera queftion dans l’ar-. 
ticfe Suivant, eft forcé. dé fdfpendre fes paie- 
îîiens; Il fe porte dans fon bilan comme créancier 



de la Rogé d’une Somme de plus de 9 cent mille 
livres, qu’il prétend lui avoir avancée pour 
qù’élîè fît pour ïuid’afbat de aiverfes terres', 
maifons & emplacemens ., avec'convention ex- 
preffé qu’elle les féroitén fon ‘nom , le fieùr 

-Parent ne voulant pas être nommé.
Les créanciers du fieur Parent',_’dé concert 

avéc lui , aâionnerënt la dame Rogé pour la 
forcer à reftitution ; l’affaire fut portée au par­
lement.

Voici comme s’exprime lé fieur Parent fur 
lé compte de fa partie adverfe , dans un mé­
moire qu’il fit paroître au mois de Septembre 
1781. ||||

Marie Piery eft née à Lyon de l’extraâion 
la plus baffe. Dans fon enfance la mifere l’a voit 
réduite à aller vendre par les rues de petites 
pâtifferies : à 13 ahs elle fé mit fille de boutique 
chez une‘marchande jïe modes : avec une figure 
intéreffante elle circula quelque tems dans la 
ville parmi les jeunes libertins dont elle abonde. 
En «749 elle époufa Pierre Rogé, fayancier- 

’pôëlier, ne pbffédant aucun fonds , dont tout 
le bien étoit dans fon travail & fon’în'dûftrie.'

En 1770 , un procès fournit à la femme Rogé 
occafion de venir à Paris, ou elle connut le fieur 
Parent. Cette femme artificieuse & vraiment 
extraordinaire,'dëvënüè la maîfreffè dé ce pre-



imier commis de M- Bertin , s’évertua J conçût 
de grands projets de fortune ; mais le plus grand 
étoit fondé fur l’aveuglementla, bonhommie 
de fon amant, qui, féntant l’indécénce de faire 
certaines acqüilîtions enfqn non), fe fervoit 
des offres qu’elle lui fit d’être fon prête - nom. 
Elle acheta ainfi à Lyon des terreins apparte­
nons aux Jefuites, contenant deux cens mille 
pieds , avec des bâtimens précieux appellés 
îet'rein de Saint • Jofeph ; elle acheta encore 
d’autres effets , dont un hôtel cônfidérable à 
Paris.

Ce mémoire peu justificatif pour le fieur 
Èarent, prouve feulement combien il a été là- 
dupe d’une femme faufle & artificieufe.,, _,

C’eft cette même dame Rogé qui, quelques 
années auparavant vendoit de la fayance à 
Lyon, fait erufon niant pour 1,061,950 livres 
d acquifitions , non compris les frais. Quand 
dans fon interrogatoire on lui. demanda d’où 
provçnoient les1 fonds qui avoient fervi à payer 
ces immenfes achats, elle répondit, qu’elle avoit 
apporté, avec elle de Lyon trois cens mille liv-, 
tant en argent qu’en papiers fur Paris , fans 
pouvoir dire le nombre de ces effets , & le 
nom des perfonnes, fur lefqûelies ils etqient 
tirés.

Cette femme vraiment extraordinaire ^ayqite
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trouvé lé moyen,fous l’apparence • d’une grande, 
fortune en fonds de Jérre, de fe procurer de 
l’argent, foit par contrat à conflitutiqn 3 foit 
par contrat à rentés viagères à 8 pour cent. 
Le. fieur Joufferand , limonadier, lui avoit prête 
30,000 livres, le' fieur de Verguenotaire , 
75,060 livres,’;M. Hocquart 40,000 liv., &c.

En 1778,la même femme offrit 500,000 liv. 
comptant de la terre d’Atis, & vers le mois 
d’août ou.feptembre , la même Comme de la 
terre de Draveil.

Quand on lui repréfenta que par la. gêne ,011 
elle fe trouvoit, elle faifoit courir à Ces créant 
ciers le rifque de p’être jamais payés ,, elle ré­
pondit que les fonds qu’elle, avoit au foleil étoient 
bien plus que fuffifans pour acquitter les arré­
rages des emprunts, qu’elle avoit faits , & que 
d’ailleurs c’étoit à 8 pour cent & non-pas à -x o, 
qu’elle empruntoît en viager.

. On n’a qamais pu favoir , quelques recherches 
qu’on ait pu faire, fi le fieur, Parent avoit été 
effeéhivement la. dujpe de cette femme artifi- 
cieufe, & fi c’étoit avec les fonds qu’il lui 
avoit fournis qulelle avoit fait les diverfçs ac- 
quifitions dont on a déjà parlé. Ms Falconnet 
défendit la dame Rogé ; fon premier foin fut de 
faire lever la lettre de cachet contre fa cliente; 
il ne pouvoit croire qu’elle eût féduît let fieur
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Parent par fes charmes ; il ne craignit pas 
d’avancer dans Un mémoire qifil publia pour 
elle ; 'que c étoit un grenadier travejli en femrtie , 
quelle étoit à faite peur , à faire reculer.

Le parlement ne fachant comment prononcer 
dans cette affaire , renvoya la dame Rogé avec 
un plus ample1 informé de trois mois feule­
ment.

La fille du marchand de vin du fauxbourg.de 
là Guillotiere, la marchande de petits pâtés, 
l’époufé du marchand de fayance , devenue 
dame de paroïffe , propriétaire d’un fuperbe 
hôtel à Paris , ayant une voiture magnifique j 
quatre chevaux fuperbes -, ëft morte d’année 
derniere à Paris , après avoir placé deux de les 
fils dans la gendarmerie.'

Ses créanciers fe font partagés les débris de 
fa fortune gigantefque. ÿ ?:

Melchior- François Parent, né à Lyon , paroiffe 
"Saint-Paul, préfîdent de 4à’coUr desmonnoies, 
intendant de la manufacture de Seves, & dé­
puté du commercé, demeurant à Paris-, rue 
du Mail, à l’hôtel des Cbiéns.

Le fieur Parent fut arrêté & mis à la Baf- 
tille, parce qn’il fe trouva tin déficit confidé- 
rable dans fa èaiffe, & ■qù’il fut obligé , cinq 
femaines auparavant fa détention , de cefler fes 
paie mens.

fauxbourg.de


Avant d’en venir aux articles de l’interro­
gatoire de ce prisonnier, relatifs à fon affaire 
avec la dame Rogé , qu’on nous permette quel­
ques détails intéreffans qui le concernent.

Le fieur Parent avoit occupé à Lyon la place 
gratuite & à charge d’adminiftrateur général 
de l’hôpital de la charité, celle de directeur 
dé la chambre de cômmerce de Lyon , juge 
confervateur ; lorSqu’il vint à Paris pour fes 
affaires , à l’époque oii M. Bertin fut nommé 
contrôleur généralce miniftre l’y retint pour 
travailler fous Ses ordres.

En 1762., M. Bertin fit créer une chambre 
du commerce de Picardie à Amiens, & par dé­
libération de cette chambré , le fieur Parent fut 
un des trois qui. furent propofés au roi pour 
remplir la place de député de cette chanfore à 
Paris, aux appointemens de 8000 livres-,, pour 
tous frais. & dépenfes.-

Dans la même.année, le roi ayant, par fon 
édit, créé de nouveau une 36eçcharge de con­
seiller en la cour des monnoies, qui avoit été 
Supprimée en 1675 » parce que le titulaire avoit 
laiffé tomber cette charge aux parties, cafuelles 
avant qu’elles eùffent été rendues héréditaires, 
par un autre édit, le fieur Parent fut pourvu 
de cette charge; M. Bertin lui ..en fit obtenir l’a-
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gréaient de fà 'majeflé. Cette charge» lui . coûta 
20,000 livres.

Le fieûr Parent’fut enfuite pourvu de l’office 
de préfident eh la cour des monnoies., qu’il 
acheta 99,000 livres.dp feu M. Pafferet,, fans 
compter les frais de fa, ré.ce.ption. Il donna par 
contrat, de mariage à fon fils, fa charge de coq- 
fejller en. cette même cour. Enfin il fut nommé 
au mois de feptémbre 1772, , intendant de la 
mahùfaéture de Seves, aux appointemens .de 
9000 livres, avec une remife, d’environ 10,000 
livres fur.les ventes qui fe font des porcelaines.

Ici le fieur Parent fait un compte très-détaillé 
de fa fortune, & dés émolumens < dès diverfes 
places qu’ila occupées ; il ajoute qu’indépen- 
damihenr d’ùne fomme d’environ 18,000 liv., 
qui lui étôit allouée comme intendant de‘ la 
manùfa&ûre des porcelaines, il avoit encore 
des joùfflàncés en chauffage , lumière, jardin , 
fourrages, logement, &c., qui pouvoient fe 
monter à celle de17000 livres.

• Au mois de décembre . 1763 , il n’avoit que 
1-2,000 livres d’appomtemens,-comme premier 
commis des finances, M, Bertin, touché de fa 
fituation / lui fit donner, comme aux autres pre­
miers commis , 20,000 livres par an, dont il a 
joui jufqû’au mois de feptembre 1771, que fon 
fils l’a remplacé*
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Après des détails très -longs, tous relatifs à 

fes affaires dé commerce , & aux malheurs qu’il 
y a éprouvés, le fieur Parent en vient à ce qui 
fait le fujet de la conteflation entre lui & la 
dame Rogé. Il obferve que rongé de chagrin 
par la perfpedive d’une fortune aufîi médiocre 
que la fienne, &: déjà fort altérée, il donna la ' 
main au projet que la dame Rogé lui offrit 
d’augmenter fa fortune confidérablement & fans O
rifque, en s’affociant avec elle pour acheter les 
térreins fitués à Lyon , appartenant à là dirédioà 
des biens des Jéfuites. Ces biens étoient affichés 
à un fi bas prix , qu’il y avoit lieu de croire 
qu’on y gagnerait gros , quand même les en­
chères feraient portées trois1 fois ati-deffusi de la 
première mife.

- Le fieur Parent fit pouf cet1 effet un ade de 
fociéte avec la dame Rogé par lequel:‘il fut 
dit que l’acquifition des t'errëihs de Saint-jofeph 
feroit faite ' air nom de ladite damé , que les 
fonds feroient fournis en entier par le Sr Parent, 
les fieur & dame Rogé n’étant en état d’en 
fournir aucun , & que la vente qui s’en feroit 
férviroit d’abord à le rembburfer de fes avances 
& le reftant du produit feroit partagé entr’eux. 
Cet‘ade fut dépofé par la dame Rogé ,, en qui 
le fieur Parent avoit une pleine & entière con­
fiance. La dame Rogé partit auffî*tôt  pour Lyon >
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à l’effet de faire arpenter & eftimer ces ter- 
reins. Elle revint à Paris oy elle acheta de la 
direction des Jéfuites un contrat d’environ 
3000 livres de rentes , dont le fieur Parent fit 
les fonds. ,

Le tems de l’adjudication des terreins de Saint- 
Jofeph étant venu, la dame Rogé donna pou­
voir àunprocureur de pouffer l’en chere juf- 
qu’à 200,000 livres ; cette enchère fut couverte, 
& il fallut qu’elle la portât jufqu’à 225,000 liy\ 
pour en refter adjudicataire.

Ici le fieur Parent avoue que depuis trois ans, 
& plus que cette affaire a été faite, & que la 
dame Rogé a gardé toutes les quittances def- 
dites acquifitions , il ne fe rappelle pas au jufte 
des fommes qu’il a fournies. C’eft dans ces, 
çn.trefaites que les offres faites à Lyon & à 
Paris de 5 ou 6,livres du pied de çeSterreins, 
tournèrent la tête à la dame Rogé qui. entreprit 
de faire de nouvelles acquifitions. Elle apprend1 
que l’hôtel des Chiens & la terre de la Grange 
feu Louis font à vendre , & le même jour elle 
acheté & l’hôtel & la terre. Quand le fieur 
Parent lui demanda avec quoi elle paieroit ces 
acquifitions immenfes, avec la vente des ter- 
reins de^Saint-Jofeph, répondit-elle. L’hôtel des 
Chiens ne. peut être payé, qu’à une maffe de 
créanciers qui ne font pas d’accord, & qui ne 

toucheront
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toucheront leur argent de longtems; à Pcgard 
de la terre, madame Alexandre , veuve du 
propriétaire, eft en procès avec fes ehfans * 

“a'infi*  nous aurons vendu les terreins de Lyon 
avant qu’il foit queftion de payer, St le prix 
de 'cette vente fera face à tout St au-delà.

Toutes ces acquifitions fe montant à unè 
fomme capitale de près de 900,000 livres, que 
la fortune connue des“fieur St dame Rogé, qui 
avoient une petite fabrique de fayance à Lyon , 
ne comportait point, on penfa que peut-être la 
dame Rogé étoit dépofitaire de deniers fouflraits 
par les Jéfuites à leurs créanciers ; on infirmât 
alors une plainte à-peu-près pareille contre un 
fieur’Girard, St tous deux furent mis à la Baflille 
au mois de février 1777.

Les vendeurs de la dame Rogé, inquiets du 
volume de fes acquifitions , la pourfuivjrent 
pour? le paiement ; les uns l’êxigerent fur le 
champ, St d’autres , comme les propriétaires de 
Phôté-k des'-'Chiens, demandèrent qu’il fut.de- 
pofé. C’efl alors que ,1e fieur Parent fut obligé 
de prendre des engagemens, St if en donne ie 
détail, pouf une fomme au-d,elà dé.-çoojooo liv. 
pour venir au fecours de la dame Rogé.

■ Depuis lafortié de cette femme de là Bafoilléf 
il n’a ceffé de la- prier, même de la preflèr par 
tous les moyens imaginables, de lui donner fes

L
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sûretés, parcé qu’elle lui a avoué qu’elle avoit 
retiré de chez Me Garcerand l’aâe de fociété 
dont il a été parlé.

Les créanciers du fieur Parent vinrent à Paris , 
& lui.', demandèrent , en le menaçant des plus 
vives exécutions, de leur montrer les titres de 

' fes acquifitions, Sc de forcer les fieur & dame 
Rogé, propriétaires apparens, d’être fes cau­
tions ; le fieur Parent le propofa à la darne 
Rogé, qui lui répondit qu’elle ne figneroit plus 
jamais rien avec lui ni pour lui; que s’il étoit 
affigné à répondre, il étoit le,maître de dire ce- 
qu’il voudroit, mais quelle le feroitpaffer pour, 
un impofteur, en affirmant le contraire, & 
qu’elle proteftoit d’avance contre t;out ce que 
fon mari pourroit dire , parce qu’il étoit en 
démence.

Quelques jours après le fieur Parent fe rendit 
denouveauchez la dame Rogé , qui lui répondit 
en termes pofitifs,en frappant de fon poing fur 
la table écrive^ che^-vous,en lettres de fer que vous 
verfere^plus de larmes de fangque vous n’ave[ mangé 
de morceaux de pain dans vptre vie; & elle finit par 
le mettre hors de chez elle, en lui difant que 
c’étoit fa famille qui vouloit la faire paffer pour 

,1a catin du fieur Parent, qui lui jouoit tous ces 
tours, mais qu’elle en tireroit une vengeance 
éclatante, . ,



Dans un fécond interrogatoire qu’on fit fubit 
à la dame Rogé, elle répondit à fa maniéré aux; 
diverfes queftions qu’on lui fit relativement jà ■ 
Fade de fociété & aux prêts d’argent dont le 
fieur Parent vient de parler; elle avoua que cet 
ade avoit effedivement exifté, mais que le fieur 
Parent avoir été le premier à le réfilier, comme 
préjudiciable aux enfans de ladite dame Rogé , à 
caufe de l’avantage immenfe & certain qui de- 
voit réfulter pour eux de la vente des terreins de 
Saint-Jofeph ; elle prétendit que le fieur Parent 
ne lui avoit jamais prêté qu’une fomme de 
lOOjOOô liv. qu’elle lui a bien payée, & qu’elle 
le défioit de lui faire voir d’autres obligations de 
fa part. •

Par lé même arrêt qui mit la dame Rogé hors 
de cour, le fieur Parent fut puni par l’admonis 
tion. Pour le fouûraire à fes créanciers, qui Je 
pourfuivoient avec acharnement, la famille dit 
fieur Parent obtint un ordre du toi pour lè faire. 
transférer à Charenton, où il eft mort , il y ? 
quelques années, prefque feptuagénaire.

Cette livraison fera terminée, comme ^pré­
cédentes, par diverfés pièces détaché/- On 
efpere parvenir dans la fùivante au concernent 
des-notes concernant les perfonnes iCes A

jz



( 13*  )
Ëaftillej.depuis.le 19 décembre 1778, époque 
où celle-ci finit, jufqu’au 5 mai 1782, époque où 
la troifieme commence.

Il efi: de mon devoir, de détruire ici une erreur 
quis’accrédite & qui devient chaque jour plus 
grande. Pottrquoi, m’ont déjà dit plufieurs per- 
fonnes., dans vos premières livraifons, n’a-t-on 
pas ''parlé d’ün copite dé Lorges, trouvé le 1'4 
juillef 1789, dans un des cachots de la Bafi 
tille, où il a pafié 32 ans? On a cependant publié 
dans Paris un imprimé qui contient l’hiftoire & 
les caufes de. fa détention. J’ai lu, ai-je répondu 
à ces mêmes perfonnes, la brochure dont vous 
me parlez ; je ne ferois point étonné de'voir 
inférées de nouveau dans des mémoires qui fe 
qualifieront mémoires authentiques,, les erreurs
qui y font confignées. J’ai fait plus, je me fuis 
tranfporté à la Bafiille, où les ouvriers qui tra-r 
vaillent à fa démolition m’ont fait voir le cachot 
du foi-difant comte de Lorges. Je l’ai également 
vurepréfenté d’après nature, chargé de chaînes 
U dans une efpece de cachot, chez, le fieur 
Ojrtius. Mais les regiftres de la Baflille, m.ais lés 
déjpfitions faites par les porte-clefs à l’hôtel-de- 
ville& au difiriét de Saint-Louis de la. Culture, 
n’en ufent pas un mot, & j’ai cru, d’après dés 
témoignages aufli forts & d’après d’autres ren- 
feigncmns que je me fuis procurés, pouvoir
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avancer dans la fécondé & la troifieme livraifon 
qu’il n’y avoit à la Baftille, lors de fa prife, que 
fept prifonniers ; favoir, les fleurs Bechade, la 
Roche, la Caurège & Pujade, tous quatre ac- 
cufés de falfificatioh de lettres de change ; le 
nommé Tavernier; le fleur comté de Solages 6c 
le fieur de Whyte. On ne me di(pute,ra pas ce 
que j’ai dit deTavernier & du comte de Sola- 

,ges. $eroit-ce le fieur de-Whyte qu’on voudrait 
'faire1 paffer pour le héros du roman ? Ce feroit 
une abfurdité. D’abord , le fieur de Whyte n’eft 
point comte de Lorges, comme on le prouvera 
dans la fuite ; enfuite le fieur de ’Whyte eft un 
fou qu’il a fallu renfermer à Charentôn, fur 
la dépofition duquel il ne faut pas compter. Il 

•ri’étoit d’ailleurs à la Baftillé que depuis 1*784  ; il 
•n-’étoit pas renfermé dans un cachot, mais dans 
une chambre, la fécondé bertaudiere, comme 
les autres prifonniers. Il faut donc s’en^tenir à ce 
qui a été dit précédemment, & ne commencer à 
ajouter foi au roman relatif au foi difant comte 
de Lorges, que lorfqu’on aura démontré qu’il 
s’eft trouvé huit prifonniers à la Baftille le 14 
juillet 1789.

La. première des pièces qui terminent ce.Vo- 
Jume à eft le rapport de ce qui s’eft paffé dan s un 
mauvais lieu ; il a .un caraâere d’authenticité

I 3
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qui mânquoït âûx autres; il efi: figné paruninlt 
peûeur de police , le fieur Durocher. A

Du 23 mai /y5j-.

’De che^ la Baudouin, rue ^aint-Thomas du Louvre.

>> Le comte d’Aranda , feigneur Efpagnôl ,eft 
» venu deux fois dans la femaine derniere , 
» chez la Baudoin , , , elle le conduifit il y a 
« mercredi huit jours, chez la Flaimberg , de- 
» meurant rue Saint-Honoré, à côté du café' de 
» Dupuis, il s’amufa avec elle, & lui donna fix 
« louis d’or. Le. lendemain il vit la demoifelle 
« Lemaire, qui a demeuré autrefois chez la 
» Pain , & qui demeure a&uellement rue Saint- 
>> Honoré, à côté du cloître , chez le manchon- 
» nier, au fécond ; c’efl: cette même fille, maî- 
» trefîe d’un moufquetaire noir, qui-fut arrêtée 
« & habillée en homme par le fieur. Dumont, 
» il y a environ un an , & mife au fort-le- 
m vêque.

’i » Ladite demoifelle Lemaire, fut vendredi 
« dernier, fur lefoir, travejliedans cet habil- 
« lement, chez le comte d’Aranda ,qui ï’y reçut 
» fort bien; elle y a même été depuis dans le 
» même goût ; elle paroît plus jolie fous cet 
» habillement que fous celui de fon fexe.
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1 » Le fieur Jousky , Polônoîs J qui vient de 

» tems à autre voir la Baudoin, a vu chez elle 
» il y a quelques jours, la demoifelle Hyppolyte, 
», fille entretenue , qui a demeuré chez la Lafoffe, 
» & qu’elle a fortie d’une communauté où elle 
» étoit en penfion ; il s’eft amufé avec elle, & 
,» lui a donné, quatre louis d’or.

» Mercredi dernier le vieux Montamant, con*-  
» cierge du palais-royal, vibt chez la Baudoin , 
» lui demanda une fille jolie, & qui ne fut pas 
» encore affichée , pour faire une partie chez 
» lui ; elle fût chercher la dernoifelle Dumfay, 
» arrivée depuis peu de Lyon, & demeurant 
» rue Cfoix des Petits Champs, au café Alexan- 
» dre. Cette fille efl: grande, bienfaite, affez 
» jolie ; elle eft âgé de 10 ans; elle fe dit mu- 
» ficienne , & travaillant ài entrer à l’Opéra, 
» elle a effectivement de la voix , mais on dit 
» qu’elle connoît mieux-la. clef de la. cave, que 
» celle de gerefol. M. de Montamant l’emmena 
» chez lui fur le foir, elle y a foup't ; éllç 
» foupçonne que M. de Paulmy étoit de ce 
» fouper. Signé Durocher. ». •.

Dans le cours de ces diverfes livraifons 
l’on a fouvent parlé de divers individus mis 
à la Baftille pour nouvelles à la main. Peut-

J4



être ne nous ûm a-ton pas mauvais gré de desti­
ner-ici un extrait de celles qui nous ont paru 
les plus intéreffàntes.

Paris Ze 8 octobre 174 <.

» Une bonne urfuüne de province , proche 
» parente ,d’un magiftrat de cette .ville , élevée. 
?> dans le cloître fous les yeux d’une tante qui 
» étoit prieure du couvent , en avoit pris le 
» goût', en naiffant , & des exercices de l’en*  
» fancè , étoit pafiee fans entrevoir le monde , 
» a ceux de la vie religieufe. Une auftere;clô- 
» ture de quarante ans n’avoit été interrompue 
» par aucuns des prétextes ordinaires dont les 
» religieufes ne manquent pas , quand elles 
» s’ennuient de leur retraite. Point de vapeurs 
» ni de confomption , & par conféquent, point 
» d’eaux de forges. Mais de maudites càtarâéteâ 
* vinrent attaquer fà vüe; 8c l’obligerent d’à*  
w, voir recours aux oculiftes de Paris ; il n’y 
» avoit pas ^l’apparence de la traiter dans fon 
» couvent. On la confia donc, à fa famille’j & 
» elle fut logée chez le magiftrat, où les ocu- 
» liftes travaillèrent aveçfuccès. Elle étoit à peine 
» fortie de leurs mains, quand ce roliin voulut 
» divertir quelques dames aux dépens de la 
* religieufe. Il annonça pour un certain yen»
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»*dre'di'j  un magnifique falut en mufique, qui 
» devoit s’exécuter, difoit-il, à la chapelle du 
« palais-royal. Il auroit bien fouhaité que fa 
» ’chere parente pût profiter de ce pieux cadeau. 
» Mais il y avoit un inconvénient ; on n’entroit 
» là que par billets, & fous l’habit de religieufe, 
» il n’y avoit pas moyen de s’expofer à un refus 
» indubitable. Lés dames propoferent de la tra- 
» veftir, & malgré toute fa réfiftance , elles 
» vinrent à bout1 de vaincre fes fcrupuîes. Enfin 
» lé jour du falut arrive, on s’empreffe Autour 
» de notre urfùliné , trois femmes qui valoient 
» trois grâces , fe mêlent de fon ajuftement ; 
» élle eft habillée en mondaine , elle monte en 
» carrofle avec fes dames d’atour. On deviné 
» bien que l’opéra étoit le but de' cette dévote 
» équipée ; plaçons Jes vite dans leur tribune. 
» La toile étoit encore baiffée, &C l’obfcurité 
>> du lieu infpiroit ce recueillement -, qui fert 
« à tant de divers ufages. La religiéufe qüj’!, 
» fàns rien voir encore, entendoit dés inftru- 
» mens s’accorder, & qui ne foupçonnoit pas 
» la moindre chofe ; ni de fatan ni de fes pompes, 
» voulut fe mettre .à genoux pour’ dire fon 
» chapelet, on l’obligea de prier Dieu dans une 
» pofture plus commode. La toile fe leva ,1’or- 
■»'cheftrè partun ■chœur de .femmes fe fait 
» entendre , quel'enchantement pour notre ûr-



» faline! Elle crut être transportée dans le pa*  
» radis, & affilier au concert des anges. Ses 
» yeux encore foibles pouvoient à peine four 
» tenir l’éclat du . glorieux féjour. Tout alloit 
» affez bien jufques-là; la fainte fans rien com-r 
» prendre à tout cë qu’elle voyoit, & de la 
» meilleure foi. du monde, s’uniffoit bonnement 
» d’intention , aux miniftres profanes, dont elle 
» n’éntendoit pas le langage, Mais le ballet vint 
» détruire cette-pieufé illufion. Des danfes au 
» falut.j\& dans, un lieu où l’on ne voyoit rien 
» de l’appareil ordinaire des autres temples , 
» cela choquoit trop la vraifemblance. On eut 
» beau lui dire que ces danfes étoient’pne 
», pratique des ifraélites , . qu’on faifoit. revi- 
» -vre dans ce faint lieu, ; l’urfüline fcandali- 
» fée, ne tarda gueres à deviner l’opéra , dont 
» elle avoit feulement entendu le nom. Il fallut 
» pourtant fe contenir, &. fe plonger au fond 
» de la loge , où l’on attendit la fin du fpeftacle, 
» en abjurant le monde Si fes oeuvres.. Mais 
» Dieu fait au fortir delà tous les reproches 
» qu’effuyerent. les damçs ,• Sc les regrets de la 
» religieufe.

» On arrêta mardi dernier un ecclefiaftique 
». d’une des plus.greffes parojffes de Paris, avec 
» un jeune éleye qu’il avoit chez luij & qiW
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par âecident fe trouvoit n’être pas du genre 

» mafculin. L’éducation que l’eccléfiaftique avoit 
» donnée, à fon éleve le lui rendoit utile jufques 
» dans les faintes fondions de fon miniftere , 
» l’ayant inftruit à fervir la meffe, office qu’il 
» rempliffoit régulièrement. & avec beaucoup 
» de grâces autant de fois que l’eccléfiaftique 
» profanoit cet augufte & redoutable facrifice , 
» que l’on dit qu’il eft accufé d’avoir réitéré 
» chaque jour bien-au-delà de ce qu’il eft per-? 
» mis. La jeune enfant arrêtée avec cet Ecclé- 
» fiaftique étoit avec lui dès Page de 3 ans, & 
»> peut en avoir préfentement 15 ou 16.

Paris, 11 Avril 1741.

» La demoifelle de Beze a obtenu fon élargif- 
» fèment à la Pollicitation de M. de Beaufremont 
/> fôn parent.

» Mademoifelle de Beze , qui eft d’une des 
>> meilleures maifons de Bourgogne, avoit' de- 
» puis long-tems une inftance confidérable pen- 
« dante auconfeil. Voyant, approcher le tems 
» qu’elle dévoit fe terminer , elle prit le parti.

de venir à Pâris pour folliciter le jugement par 
» elle-même , & par le crédit dé fa famille. La 
» première perfonne à qui elle s’adrefla dans 
» cette ville, où elle étoit pour ainfi dire étran*  
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w gere, futl’avoçat au çonfeil, chargé depuis 
» long-tems de la fuite de fes. affaires. Comme 

elle n’avoit amené avec. elle qu’une femme 
» de chambre pour toute compagnie, elle mar- 
» qua de la répugnance à loger dans quelque 
» maifon inconnue, où fon âge & fa, fituation 
» l’auroient infailliblement expofée à ,des défar 
» grémens indignes d’une fille de fon état, ce 
» qui engagea cet avocat de lui offrir un loge- 
» ment dans fa maifon, où il çomptoit qu’elle' 
». pourroit reffer avec plus de décence & de 
» fureté que dans quelques-uns de ces afyles 
»' publics , toujours fufpeûs pour l’honneur dp 
» fexe, qu’on appelle des hôtels garnis. Mal- 
» heureufement pour mademoifelle de Beze , 

cet officieux avocat'a une femme qui appa- 
'»• remment n’a . pas compris toute l’étendue des 
» devoirs de la profeffion de fon mari envers 
» fés parties, fur-tout quand ces parties font 
» d’un fexe qu’elle peut foupçonner exciter les 
>> devoirs de l’avocat aux dépens de ceux de 
» l’époux. Cette femme, qui crut que la fociété 
» de mademoifelle de Beze étoit trop agréable à 
» fon mari pour.hii convenir à elle-même, jugea 
» à propos de, fe défaire d’un voifinage qu’elle 
» regardoit, comme préjudiciable à fes droits. 
» Des prêtres dont le zele précipité pour la paix 
» des ménages, çaufe fou,vent plus de.défordre



» qu’il n’en peut -éteindreentrèrent dans le. 
» deffein de cette femme, & mirent en œuvre 
». leurs intrigues & leur crédit pour fervir fon 
»; injufte jaloufie? Quand une femme & des- 
», prêtres travaillent de concert à ,1a vengeance, 
» il eft.bien rare que l’ouvrage n’avance promp- 
» tement& ne s’acheveavec fucçès. Ayftipar?. 
» vint-on à faire enlever mademoiselle de Beze’ 
» par des ordres ;fupérieurs extorqués^ pour la 
» renfermer dans une maifon de force , où après. 
» avoir r'efté quatre mois dans pouvoir donner 
» de fes nouvelles , il eft à croire qu’elle gémi- 
» roit encore dans l’opprobre de cette captivité, 
» fi les .perquisitions' de fon avocat n'avoient 
». percé les ténèbres dont on avoit eu foin d’en-, 
» velopper la détention de cette fille.

- Paris, l& 4 Août 174. t.

» La femaine derniere une-fille de la paroiffe. 
» de Saint Roch, efcortce dè toute fa famille & 
'’.fes amies, parée,nuptialément, & enfin tou-, 
» chanta la fàime conjonction-maritale, atten- 
», doit dans l’eglife celui qui en devoit être la 
«partie eflentielle : quelle négligencedifoit- 
» on , pour un homme, de ne pas voler le pre- 
» mier au-devant de ce lien facré ? Les femmes 
» en murmuroient'violemment ; les hommes qui
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» ttouvoiertt daïls leur fort préfent la jufliflca- 
» tion de ce peu d’impatience, étoient plus mp- 
» dérés ; les prêtres, fulminant des anathèmes, 
«< demandoient déjà double rétribution pour la 
» perte du tems; pendant qu’on attendce mau- 
» dit cocu, difoit entre fes dents le clerc, on en 
» auroit fait dix autres ; la fiancée, interdite & 
» confufe, rougiflbit de dépit en faifant ..croire 
» que c’étoit par pudeur. Mais tout cela n’arne- 
» noit point le pareffeux marié. Quel trille au» 
» gure pour une jeune vierge brûlant d’impa- 
» tience d’en perdre même le titre ; car c’étoit 
» peut-être tout ce, qu’elle avoit à facrifier à 
» l’hymenée. Vainement les bedeaux faifoient 
» le guet à l’entrée du trebuchet, l’oifeau ne 
» paroifibit point. Laffé d’attendre, ôn députe ; 
» l’ambaffadëur ne rapporte pour toute réponfe 
» qu’un refus confiant de la part du prétendu de 
» pa'ffer outre les- fiançailles. Quelle injure ! 
» quelle extravagance ! a-t-on fait de mauvais 
>» ^apports ? Que lui eft il pafie par la tête ? On 
» commence à fe démonter. Autre députation' 
» aufii infruâueufe que la première. On tente 
» una troifieme ; le patient, preffé & excédé de 
j> vexations, déclare enfin-feS motifs légitimes; 
» d’abord il ?llegue un foufflet à lui conféré par 
» la tante de la future époqfe dans une petite 
» vivacité de converfation pour les accords;
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» mais Foffenfe étoit prefque effacée ; cette rai*  
>> fon ri’étoit que1 préparatoire ; le vrai motif du 
» refus & le plus légitime le voici : il avoit rêvé 
» la nuit que la femme qu’il alloit prendre étoit 
» déjalafienne par droit facramental, & celle 
.» des autres par droit d’aubaine ; fon réveil 
w avoit raffuré fon front , qu’il croyoit déjà 
.» empanaché; mais ce rêve l’avoït tellement 
» effrayé fur l’avenir, qu’iLne fut pas poflible du 

<» changer de réfolution : jamais il ne voulut 
» entendre aux plus fortes raifons, ilréfta" ccnf- 
» tamment chez lui, & toute ha cohue nuptiale 

, » fe difperfa fans avoir pu le mettre à portée de 
» vérifier la prédiâion du rêve ».

L’on pourrait faiçç des volumes de toutes les 
anecdotes du même genre qui font entré nos 
mains -Sc qui fortent de la Baflille. On en. bor­
nera cependant ici l’extraitpour ne pas fixér 
trop long-tems l’attention de nos leâeurs fur le 
même objet ., fauf à y revenir dans les livraifohs 
fuivantes,. s’il s’en rencontre encore qui méri­
tent d’être publiées.

. Nous allons donner une copie exaâe faite fur 
l’original d’un procès-verbal de vifite d’un com- 
miffaire & infpefleur de quartier , chez une fille 
du monde ; il eft conçu en ces termes :

« L’an 1761, le mardi 10 mars 11 heures du



( 144 )
.» foir, nous Hubert Mutel /avocat en parlement j 
», confeiller du roi, commiffaire au Châtelet de 
» Paris, en exécution 4es ordres à nous adref- 
♦> 'fés, à la réquisition & accompagné dü fieur 
» Louis Marais ., confeiiler du roi, infpe&eur de 
» police , femmes tranfportés rue des fojfes de 
» Monfieur le Prince , paroifle Saint - Sulpice , 
». dans une maifon à petite porte, dans laquelle 

.» le fieur L’homme, maître tailleur, tient chant- 

.» bres garnies , où étant monté,: au premier 
» étage, dans une chambre garnie ayant vue fur 
». la rue, & dans laquelle'*«îa  nommée Barbe 
» Riviere dite Cormier tient un lieu de débauche , 
» avons trouvé dans un lit, couché avec ladite 
» Riviere & la nommée Thérefe Defmarais , 

,»■ fille du monde , un particulier emehemife & 
» en bonnet de nuit ; lequel ayant fait lever 
» & habiller, nous avons reconnu qu’il étoit 

x» revêtu d’une vefîe, culotte & bas noirs, & 
» d’un Surtout de drap brun, portant cheveux 
» courts & un chapeau d’abbé ; & ledit parti- 
» tiçylier enquis par nous de fes noms, furnoms, 
» âge, qualité, pays & demeurepourquoi il

fe trouve dans ce lieu de débauche Si ce qu’il 
.» y à fait ? A dit, fe nommer Jacquet Honoré 
,, Pellier, âgé de zx ans, natif de Saint-Dizier, 
» diocefede Châlons en Champagne , ci-devant 

1» précepteur chez le fieur Achard, maître de 
» penfion*  
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» penfion fur l’Eftrapade , aâuellement logé & 
» faifant He tems à autre les fondions de pré- 
» cepteur chez le fieur■ Pantrel, aufli maître de 
» penfion, rue Poupéeparoiffe Saint-André- 
» des-Arts, qu’il eft venu .de fon propre mou- 
» vement dans ladite chambre où nous fommes a, 
» & y a vu deux fois, charnellement, & jufqu à 
» parfaite, copulation ladite Riviere.

» De ce que deffus avons fait & dreffé ce 
» préfent procès-verbal, '& a ledit fieur Pellier 
» figné avec ledit fieur. ^tarais, en fin de nôtre 
» minute demeurée en 'notre .poffefiion , fignî 
» Mutel Marais & Pellier. »

Chaque fois que nous trouverons dans Jes 
papiers de la Baftille, qui font en notre pof- 
feffion , la preuve de ce qui a été dit fur le 
régime & les ufages de cette prifon d’état, nous 
nous ferons un plaifir & un devoir de le puj, 
blief.-

Lës deux lettres qui fuivent font du fieur 
Chevalier t major du château de la Baftille , à 
M. Berryer, lieutenant de police. Elles fervenf. 
à prouver ce qui" a déjà été dit plufieursfojs , 
que rien ne fefaifoît fans l’ordre de ce magiftrat*  
Sans cet ordre ,on ne pouvoit pas même donner 
une paire de chauffons à un prifonnier. Il falloir 
le confente.ment du lieutenant de police pour, 
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qu’on lui fît la barbe , comme cela a déjà été- 
dit S l’article du fieur Doumerc, dans la livrai­
son précédente. Un prifonriier ne pouvoir \pas 
écrire à ce magiftrat fans lui en avoir fait deman­
der auparavant la permïfiion. La même réglé' 
s’obfervoit dans le .château pour les objets delà 
plus petite, importance ; un officier de l’état^- 
major n’auroit pas ofé prendre fur lui de donner' 
un livre , une gazette, même celle de. France, 
à un prifonnier ', s’il n’en avoit préalablement' 
reçu l’ordre. '

A la. Bajlille le jo juin lySS,

« M O N S I E U R ',

« 3’ai dit ce matin air fieur Holt^endorf qtre 
» vous ne pouviez lui accorder la lefture des 
»' gazettes de .Paris ni' d’Hollande , qu’il vous 
» demandoit, de même que les mémoires & 
» journaux ; que cet ufage .eft défendu aux 
? prisonniers, conformément à votre ordre du 
# 9 'de -ce rtiois. '
h » Il -s’eft trouvé dans les qffets que M. de 
» TfckcuUy' pere -a envoyés à fon fils-,a 3 che- 
» mifes-garnies ? 8-moüchoirs , 3 paires de bas 
w ^e foie , 2. paires de bas de- fil qüï appar- 
« tiennent au fieur Pizzoni ; nous attendons vos 
» ordres pour -les: lui donner. ’

■ --« J ailhonneur d’être fècc-, SignéGheyàïiër. »
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, Quelques jours après le major reçut une ré- 
ponfe du.lieutenant de police, qui lui marquoït 
qu’il pofivoit lui remettre les effets, aprls le» 
avoir bien v 'iRtés.

La fécondé lettre du fleur Chevalier eft encore 
relative au même Pizzpni elle eft conçue en 
ces termes : ■ , . . ’ : • . ; -

A la Baftille le.3/ mai

« MONSIEUJRj

» Le fleur Pifâoni demande à vous écrire; 
» nous attendons vos ordres en conséquence.

» Ce prifonnier n’a rien pour changer , nous 
» lui prêtons du magafin, chemifes, mouchoirs, 
» cols, bonnets, çoëffes-de nuit Si. chauffons.

» Le fleur Pizzoni eft ici- depuis le 17 du 
» courant; il n’a,pas encore été rafé , il demande 
» en grâce à l’être.

» J’ai l’honneur -d’être, &c. Signe Chevalier.»
En marge'd,e .çette même lettre fe trouve, de 

la main dti lieutenant de police , uriè note 
pour fervir d’inftruûion à fon Secrétaire DùVàl 
qui devoit faire la réponfe. Voici mot pour mot
Je contenu en cette note :

Je veux bien qu'on le rafe & qu'il m'écrive^. 
3 juin
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Pour terîniner cette livraifop, nous donnerons 
copie 'd’une lettre d’un infpeéleur au lieutenant 
de police. Elle prouve labaffeffe. & le danger 
d’une pareille prdfeflion. -

Paris ce 3 feptembre
■> a Monsieur,

» Suivant les ordres du roi que vous m’avez 
h fait remettre j’ai arrêté ta nuit derniere 
» Machou, fa femme, & Barre que j’ai trouvé 
» chez eux, & qui y demeuroit depuis le de- 
» part de fon< frere.

J’ai découvert Machou par le moyen d’une 
« reflitütioh que j’ai fait faire à Barré par un 
» eccUJiajliqüé de confiance, Machoil, lorfque je 
» Fai arrêté , a mis’l’épée à là main, & m’én 
» a porté un coup qui n’a percé que monliabif/

J’ai aufïi arrêté Chaftelain ,- qui, de même 
» ,que Barré, Machou & fa fërnme , à été conduit 
» à la Babille.'

«J’ai inftruit le fieur Hâmonier, que vous 
« m’avez donné pour m’aider dans cette exécu- 
» tion , & je lui ai donné la connoiffance de mes 
v ‘moiLches. ïl â éft conféqüence arrêté la femme 
» de Barréî ‘

« Je fuis avec refpeét, Si^nè dé Chah-, 
é tepie. » 4

Pin de la cinquième livraif^ni. ! ■ ■ •
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